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VOYAGES PROFESSIONNELS 

Le Secrétaire Général 

de votre Fédération 

vous en parlera! 

l\.,is au point par les organisations professionnelles et leurs 
· homologues étrangers, réalisés par les Agences de Voyages, 
avec le concours d'Air France, les "Voyages Professionnels" 
ont déjà connu le plus vif. succès auprès de nombreux groupes 
professionnels : hommes d'affaires, techniciens, commerçants, 

· spécialistes des branches les, plus · diverses. 

Délégués par leu~s .·· ~ntreprises pour 
visiter les réalisations de !'Etranger 
Ces hommes sont allés décoùvrir les réalisations et les méthodes 
de travail de leurs confrères étrangers .. Ce qu'ils n'auraient 
sans doute pu voir ou faire individuellement leur fut très facile 
en participant à un groupe qui représentait leur profession · 
- visites d'usines, d'installations industrielles, commerciales, 
agricoles (fermes modèles, kolkozes)i rencontre avec des chefs 
d'entreprises, réceptions, contacts directs avec des fournisseurs 
ou des acheteurs éventuels, sources d'informations pré
cieuses, e\c ... 
Des excursions et des circuits touristiques faisaient également 
partie du programme. L'hébergement était assuré dans les 
meilleurs hôtels. Le voyage bénéficiait du confort et de . la 
rapidité bien connus des jets Air France. 
Plusieurs dizaines de nouveaux projets de voyages profession
nels sont actuellement étudiés en collaboration avec des 
Agences de' Voyages, l'un de ces projets concerne sOrement 
votre profession. Vous en avez sans doute entendu parler. 
Sinon, renseignez-vous en écrivant au SERVICE des VOY AGES· 
PROFESSIONNELS AIR FRANCE, RGP. 119 Chaqips
_Elysées,. PARIS 8•. 

AIRPRANCE! 
. j 

I.IS Pl.US f;RANO Rl!S.AU au MONa•, 

Quelques rfürences de "voyages professionnels" Air France ria!isb ces damiere mois:• la Semaine Vene de Bllfan (agriculture) • Smithfield Show da Landres (egrlculture) • Voyages de publici
taires eux Etats-Unis • Ffdêntion de rlndustrie Electronique aux U.S.A. • Ffdêration Ïnlf/llllional• des Industries Tuliles et Cotonnières. Osaka Japon • Syndicats de l'industrie du Pap'•• .,,, U.S.A. • Etc ... 
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L'EUROPE ET L'IDEE DE PROGRAMMATION 
ECONOMIQUE 

par Pierre MASSÉ 

Commissaire Général au Plan 

L'iaée de programmation économique fait son chemin en Europe : de& 
organi&mes nationaux se créent, et lors de rencontres internationales, comme 
le dernier Colloque de Rome, a lieu, mieux que des discussions de principes 
antagoni&tes, un éclairement de questions concrètes où la réflexion prospe~tive 
marque son avantage. Eviter les adaptations brutale& du progrès économique 
qu'ont connues la Grande-Bretagne au XJXe siècle et le& Etats-Uni& au XXe siècle, 
par de& programmes de mesures concertées, c'e&t la mi&sion qui est proposée 

à rEurope. 

L'EUROPE de l'actualité, celle sur laquelle sont économie administrée de façon centrale avec des 
braqués les projecteurs, n'est pas l'Europe de plans impératifs, mais qu'elle a besoin d'un pro-

la programmation. Cependant, à l'abri des remous gramme à partir duquel elle puisse s'orienter ; il 
et des tumultes, l'idée de programmation euro- suggère en conséquence que la République Fédé-
péenne fait son chemin dans les esprits. Peut- raie cherche son propre style d'économie concer-
être le moment n'est-il pas si mal choisi pour faire tée. Réciproquement, à Vienne et à Rome, des 
le point. personnalités françaises, peu familiarisées il est 

Trois ordres de faits jalonnent l'évolution en vrai avec la pratique de la planification, ont porté 
cours : l'extension des procédures et des organis- contre elle des critiques assez vives. Au con-
mes nationaux de programmation, le Memoran- traire les observateurs les plus directs, les témoins 
dum de la Commission de la Communauté éco- les plus authentiques - agriculteurs, industriels 
nomique européenne, enfin diverses rencontres ou syndicalistes -, ont apporté leur adhésion à 
internationales, dont la plus significative a été le l'idée et, avec d'inévitables nuances, à son mode 
Colloque tenu à Rome les 30 novembre-1 • décem- de réalisation. 
bre derniers à l'initiative de M. Pietro Campilli, Il ne faut d'ailleurs pas s'inquiéter outre mesure 
Président du Conseil italien de l'&onomie et du de cette apparence de désordre, car il s'agit d'un 
Travail. Je voudrais essayer d'exposer aussi objec- désordre créateur, inséparable du mouvement ra-
tivement que possible ce qui me paraît devoir être pide des idées. 

* ** retenu de cet ensemble de faits. 

* ** 
La situation actuelle est mouvante et parfois 

paradoxale. Après la France et les Pays-Bas, la 
Belgique, le Royaume-Uni et l'Espagne ont ins
titué des organismes de programmation. L'Italie 
s'engage dans cette voie. La République Fédérale 
allemande, en revanche, répugne à le faire. 

Une première observation est qu' ainsi la cou
pure entre programmateurs et non programma
teurs ne coïncide pas avec la frontière du Marché 
Commun. Mais il faut ajouter aussitôt qu'à l' in
térieur de chaque pays l'opinion n'est pas unanime. 

L'industrie Kurier, par exemple, constate que 
l'industrie allemande ne veut. en aucun cas d'une 
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Comment en serait-il autrement, dans un temps 
où des méthodes apparemment opposées ont con
nu des succès égaux, et où il est difficile de sou
tenir que l'expérience ait tranché ? L'Allemagne 
adepte officielle du libéralisme, la France dotée 
d'une planification souple, l'Italie marquée par 
un puissant capitalisme d'Etat, ont connu depuis 
la guerre une expansion deux fois plus rapide que 
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. On a parlé 
du miracle allemand et du miracle italien, certains 
parlent aujourd'hui du miracle français. Il y a là 
un abus des mots, car il n'y a pas en matière éco
nomique de miracle, mais une conquê.te C<?ntinue 
et difficile. En outre, pour aucun des· troi~ piys; 
le passé ·n'est un sûr garant de l'avenir: Nous 
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sommes en effet à un tournant de l'après-guerre. 
C.Omme l'a marqué M. Lamfalussy à Rome, nom
bre de facteurs favorables disparaissent. L'aide 
Marshall a pris fin. L'époque des grands e~cé
dents de main-d' œuvre est révolue ; en particu
lier, pour la République Fédérale, l'afflux des 
réfugiés de l'Est s'est tari, et le marché du tra
vail s'est tendu. Du fait de la montée des prix, les 
exportations risquent de perdre leur rôle mote~r, 
et l'équilibre des balances de paiements est morns 
assuré. Faute de programmes concertés, des capa
cités excédentaires apparaissent pour certaines 
productions, en Europe et hors d'Europe. On 
peut se demander enfin, sans que la réponse soit 
évidente, si les progrès dus à la mutation des 
mentalités resteront aussi rapides qu'ils l'ont été 
depuis quinze ans. Le sentiment prévaut ainsi qu'il 
va falloir jouer plus serré avec des marges de 
manœuvre plus réduites. 

Il semble que, dans ce contexte plus difficile, 
les méthodes françaises puissent offrir quelque 
avantage. Elles ont été forgées, en effet, au sein 
de la difficulté : une instabilité politique peu fa. 
vorable aux longs desseins, deux guerres dont le 
poids matériel et moral a été lourd, et, dans l'ordre 
proprement économique, la stagnation de la popu
lation active en regard d'une population inactive 
croissante. (Ce dernier trait distingue radicalement 
l'expérience française de l'expérience allemande). 
Il faut ajouter que, si les résultats obtenus en 
France depuis la fin de la guerre sont dus avant tout 
au travail de tous les Français, au réveil de l'esprit 
d'initiative, à la montée de la jeunesse, à l'appro
che stimulante du Marché C.Ommun, le plan a ap
porté à l'expansion française une triple contri
bution. L'une a été1 comme l'a observé M. Sauvy, 
d'aider à surmonter le malthusianisme de la peur, 
d'encourager les entreprises à se fixer dans un 
cadre cohérent des objectifs plus ambitieux qu'elles 
ne l'auraient fait isolément (plus d'un exemple 
pourrait être cité à l'appui de cette opinion). Le 
second mérite du plan a été de réduire, grâce à 
une meilleure coordination des décisions, les dou
bles emplois et les capacités excédentaires, et, par 
suite, d'atteindre le même objectif de croissance 
avec un taux d'investissement inférieur. Un docu
ment établi par !'O.C.D.E. en mars 1962 évalue 
à 2 % de la production intérieure brute ( soit 

environ 6 milliards de francs par an) l'économie 
d'investissements ainsi réalisée. Enfin, la partici
pation à l'élaboration, puis à l'exécution du Plan, 
a eu une vertu éducative considérable. L'ignorance 
économique dans laquelle se trouvaient trop de 
Français est un état en partie révolu. Et, ce 
qui n'importe pas moins, l'esprit civique a été 
renforcé par le sentiment de l'intérêt commun. 
Chacun des participants a pris conscience des 
interdépendances qui relient le sort de chacun au 
destin de tous, et du prix qu'il faut -payer aujour
d'hui pour assurer le développement de demain. 

* ** 
J'ai retiré du C.Olloque de Rome le sentiment 

qu'un nombre croissant d'esprits est sensible à 
ces avantages positifs. Il ne faudrait pas cepen
dant en conclure que les questions de principe aient 
été systématiquement écartées des débats. Bien au 
contraire, des lances ont été rompues en faveur 
de conceptions a priori antagonistes. La nature du 
C.Olloque n'impliquait pas la recherche d'un accord 
formel. Cependant les divergences ont été éclai
rées et dans une certaine mesure réduites. L' oppo
sition du programme et du marché s'est estompée 
et leur complémentarité a été mieux mise en lu
mière. J'ai essayé de montrer, pour ma part, que 
la préférence à donner à l'un ou à l'autre, n'est 
pas une question de principe, mais de temps d~ 
réaction. Le marché n'est efficace, et sa souverai
neté n'est fondée, que dans les domaines où la 
réaction des entreprises à ses signaux (la hausse 
des prix par exemple), fait sentir rapidement ses 
effets, qu'il s'agisse de décisions courantes d'ex
ploitation ou d'investissements à court délai de 
maturation. Le signal émis par le marché suscite 
alors une offre qui rétablit rapidement l'équilibre. 
Au contraire, dans le cas d'un long délai de 
réponse, le marché reste déséquilibré ; des signaux 
continuent à être émis, et des décisions à être pri
ses. De proche en proche, des capacités excéden
taires se constituent, et l'on assiste un jour à un 
renversement brutal de conjoncture (1). M. P. 
Uri a souligné de même que l'automatisme du 

(1) Il n'en irait autrement que s'il existait, pour tous les 
produits, des marchés à terme, plus exactement même des 
march~ à terme conditionnels tenant compte de l'incertitude 
de l'avenir, selon la conception de Dcbreu. · 



REVUE DU MARCHE COMMUN 51 

marché conduit à investir quand la demande est 
forte, et tend souvent ainsi à aggraver les cycles au 
lieu de les atténuer. Il devient ainsi de plus en 
plus clair que dans le domaine des décisions à 
longue portée le réflexe spontané doit faire place 
à la réflexion prospective. 

Deux importants exemples discutés à Rome 
viennent à l'appui de cette opinion. L'un est la 
hausse des salaires qui est susceptible de mobiliserJ 
des réserves latentes de main-d' œuvre, ou de pous- ' 
ser les entreprises vers les régions rurales, mais 
qui ne peut d'aucune manière faire surgir des 
techniciens si un programme éducatif fondé sur la 
prospective de l'emploi n'a pas permis d'assurer en 
temps utile leur formation. 

L'autre exemple n'est pas moins significatif. 
Ce n'est pas par hasard que l'une des adhésions les 
plus fermes à l'idée de programmation a été don
née par un dirigeant d'association agricole. L'agri
culture, a dit M. Canonge, vit dans le long terme. 
De même que les paysans contractent des assu
rances contre la grêle, de même ils cherchent à 
s'assurer contre l'incertitude à travers la program
mation. Il n'est guère douteux, par exemple, que 
les débouchés de la viande de bœuf augmenteront 
par suite de l'élévation des revenus. Mais, si 
trop d'éleveurs européens jouent cette carte, un 
raisonnement heureux aura des conséquences moins 
heureuses. Il est bon que chacun scrute l'avenir, il 
est meilleur que tous prévoient et décident en com
mun. 

On rejoint ici une autre préoccupation fonda
mentale qui s'est exprimée à Rome avec force. 
Le XX'9 siècle n'est pas seulement le siècle du dé
veloppement. C'est plus encore celui de la prise 
de conscience du développement. Le monde de la 
production et du travail, a dit M. Malterre, se 
veut sujet actif. Cette aspiration est une réalité au 
même titre que les facteurs matériels qui se con
frontent sur le marché. 

Ainsi le courant en faveur de la programmation 
issu de l'analyse économique est-il puissamment 
renforcé par l'importance croissante accordée aux 
aspects humains du développement. 

De nombreux signes attestent cette dimension 
nouvelle de la politique économique. 

Le IV• Plan annonce « une ouverture sociale et 
une ouverture régionale qui représentent un essai 
et un espoir ». Il réclame « une idée moins par
tielle de l'homme ». Il pose avec insistance, comme 
l'a souligné M. Levard, le problème de la struc
ture de la demande .finale, en particulier de l'arbi
trage entre la consommation de biens individuels 
et l'usage de services collectifs consacrés à l' édu-

ncation, à la santé, à la culture, aux loisirs. 
~1 Dans son commentaire du Memorandum de la 

Commission de la C.E.E., M. Marjolin insiste sur 
les aspects sociaux des conversions. Il rappelle 
les adaptations brutales qui ont accompagné le 
progrès économique, au x1x• siècle en Grande
Bretagne, au xx• siècle aux Etats-Unis. La mission 
qu'il propose à l'Europe est de faire mieux, de 
prévoir les changements qui affecteront les 
hommes, et d'atténuer leurs craintes et leurs souf -
frances par des programmes de mesures concertées. 
L'institution d'une responsabilité collective des 
conversions pourrait être, selon lui, une nouvelle 
étape de la Sécurité sociale. 

Un signe du même ordre est la politique d' atté
nuation des déséquilibres, réclamée et engagée 
dans la plupart des pays d'Europe occidentale. 
Les gouvernements ont à faire face à une reven
dication de parité entre régions, entre secteurs, 
entre groupes sociaux, et à trouver un juste équi
libre entre l'efficience et la générosité. Le dévelop
pement est un enchaînement dynamique qu'on peut 
résumer par le schéma : 

Disparité ~ Stimulation ~ Progrès 

Le problème est de réduire la disparité sans faire 
disparaître la stimulation, de pratiquer une poli
tique d'entraînement qui ne soit pas, ou qui soit le 
moins possible, une politique d'assistance. 

Dans ce domaine, les bienfaits de l'expansion 
sont évidents. On a pu même nourrir l'espérance 
que le progrès économique supprimerait la ques
tion sociale. « Le Plan, s'inscrivant dans une pers
pective dynamique, tend à substituer aux situations 
de conflits, qui ont joué un si grand rôle dans la 
théorie économique, de Cournot à Marx, et de 
Marx à Von Neumann, des situations de coopéra
tion qui ouvrent peut-être une des portes de l' ave
nir. Si en effet une économie statiq\le est l'image 
d'un jeu à somme nulle où aucun partenaire n'ob-
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tient d'avantage qui ne soit arraché à quelque 
autre, une économie progressive sécrète, d'une 
époque à l'autre, un surplus dont le partage peut 
être l'objet d'une lutte, mais dont la création est 
favorisée par une action concertée » (P. Massé. 
L'Encyclopédie française). Cette vue optimiste 
n'est pas néanmoins décisive, car, après avoir été 
ressentie comme une nouveauté pleine de promes
ses, l'expansion tend à devenir une habitude, un 
besoin, une exigence. Le minimum vital, c'est 3 % 
de plus chaque année, disait naguère un syndica
liste américain. On a fait mieux depuis. Ainsi la 
querelle sociale risque de se rallumer autour de la 
répartition des fruits de l'expansion. Il est dou
teux qu'à l'avenir les plans et programmes puis
sent s'exécuter sans ruptures s'ils ne sont pas 
accompagnés de la définition d'une politique des 
revenus. Le mot est à la mode, la chose s'inscrit 
dans la ligne de l'évolution. 

Ce tour d'horizon serait incomplet s'il ne men
tionnait deux courants d'idées qui soulèvent beau
coup d'interrogations. L'un met en doute la com
patibilité des programmes avec l'incertitude de 
l'avenir. L'autre met en question l'équilibre d'in
fluence entre les partenaires de la programmation. 

La dominante de notre époque, a dit M. P. Uri, 
est l'incertitude. Entrant plus profondément dans 
l'analyse, M. Millet a montré qu'à mesure que la 
période de reconstruction est dépassée, et que 
l'éventail des choix s'élargit, l'incertitude s' ac
croît nécessairement. M. Kervyn de Lettenhove a 
attiré l'attention sur le caractère aléatoire du com
merce extérieur et souligné que, pour les petits 
pays, l'agent économique le plus important n'est 
pas l'Etat, mais !'Etranger, avec lequel les échan
ges peuvent représenter jusqu'à la moitié de la 
production nationale. M. Lamfalussy a mis l' ac
cent sur l'accélération du progrès, et sur le fait 
que les économies européennes perdront, en se 
rapprochant de l'économie américaine, une réf é
rence qui servait jusqu'à maintenant à guider la 
prévision. 

Allant aux conclusions extrêmes, le or Langer 
a rappelé les programmateurs à l'humilité. Il a 
évoqué les prévisions faites il y a cinq ou six ans 
par de bons experts sur là pénurie d'énergie ou 

sur la fin de l'expansion d'après guerre. Non 
pour critiquer les hommes, mais pour mettre en 
doute un système qui ne se demande pas assez 
si nous sommes intellectuellement aptes. L'avan
tage du marché, c'est que tous y sont présents, et 
que Monsieur Tout le Monde a plus d'esprit que 
quelques-uns. 

On peut répondre à ce dernier argument qu'au 
sein de l'économie concertée, la réflexion sur 
l'avenir n'est pas le fait de quelques experts, mais 
d'un grand nombre d'hommes venus d'horizons 
divers pour confronter leurs informations. Le pro
grammateur n'impose pas plus ses prévisions que 
sa volonté : il cherche à dégager une vue commune 
de l'avenir. 

Il reste qu'un programme - non plus qu'un 
coup de dés - n'abolit pas le hasard. En face de 
l'incertain, les programmes sont à la fois plus 
nécessaires et plus difficiles. 

Ils sont plus nécessaires parce que tout pro
gramme est une affirmation de volonté, et par là 
même un réducteur d'incertitude. Il traduit, selon 
l'expression de M. Pierre Auger, le pouvoir de 
l'homme « d'envisager son avenir et de lui impri
mer quelques traits volontaires ». 

Mais en même temps, la programmation dans 
l'incertain s'expose à être déjouée par l'événe
ment. La part croissante de l'aléatoire dans la vie 
économique nous oblige ainsi à reconsidérer l'idée 
de programme, à voir dans celui-ci, non pas une 
prédétermination rigide du futur, mais une ligne 
d'avenir que l'on s'astreint à viser sans avoir la 
certitude de l'atteindre. Dans cette optique, le 
Gouvernement doit, au départ, adapter les moyens 
d'action dont il dispose à la réalisation prévision
~elle du programme. Mais son obligation ne se li
mite pas à cette tâche initiale. Si la ligne d' ave
nir suivie s'écarte de la ligne d'avenir visée, il faut 
mettre en œuvre des mécanismes correcteurs. La 
défaillance n'est pas l'apparition de l'écart, ce 
serait la résignation à l'écart. 

Celui-ci doit d'ailleurs être analysé et interprété. 
Certaines déviations peuvent être soit inévitables, 
.soit heureuses, et rendre soit impossible, soit in
.désirable, l'application intégrale du programme. 
L'essence du plan, c'est que la déviation malheu
reuse ne doit pas être acceptée comme une fata
lité naturelle ou humaine, qu'elle impose au 
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contraire une nouvelle délibération, tendant à 
sauvegarder les objectifs par le renforcement des 
moyens. 

Un problème de cette nature s'est posé aux au
teurs du IVe Plan, lorsqu'ils ont eu à définir de 
1962 à 1965 le programme d'extraction des Char
bonnages. Ils ont fixé un niveau en légère régres
sion qui était moins qu'une garantie, mais plus 
qu'une prévision. « Ce niveau, ont-ils écrit, sera 
défendu ». C'était l'expression d'une volonté et 
l'annonce d'une action correctrice éventuelle. 

Le plan tend ainsi à ne plus être un avenir choi
si une fois par toutes, mais une stratégie au sens 
de la Théorie des Jeux. Comme il est toutefois 
impossible de définir et même de dénombrer toutes 
les éventualités susceptibles de survenir, cette 
stratégie ne peut être formulée a priori. Elle reste 
du type discrétionnaire ( 1). 

Autrement dit, les programmes doivent être 
ajustés ou révisés de temps à autre, la formule la 
meilleure, au moins en théorie, étant probable
ment celle du programme « glissant » - ou « re
volving » -, réélaboré chaque année pour quatre, 
cinq ou sept ans. 

Le Professeur Meinhold a mis l'accent, à Rome, 
sur la flexibilité nécessaire, et préconisé le re
cours à des hypothèses alternatives et à des pro
grammes-tiroirs. Il a cependant reconnu, vers la 
fin de la discussion, qu'il y avait un équilibre à 
trouver entre l'adaptabilité des programmes et 
l'inconvénient politique qu'il y aurait à les réviser 
à tout propos. 

L'expérience suédoise de planification conclut 
dans le même sens. Il avait paru initialement plus 
conforme à la nature des choses de tracer des di
rections alternatives de développement entre les
quelles le choix s'exercerait plus tard en fonction 
de l'événement. Mais une telle stratégie n'est guère 
propre à entraîner l'adhésion populaire, qui a 
besoin d'objectifs simples, vigoureux, et parlant à 
l'imagination. C'est pourquoi les planificateurs 
suédois ont finalement renoncé à une présenta
tion trop nuancée. « Une seule projection secto
rielle et nationale (assortie toutefois, en annexe, 

(1) Il ne pourrait en être autrement que dans des Jeux 
beaucoup plus simples, tel celui qui régit l'exploitation des 
réservoirs hydroélectriques, et qui conduit à « viser » une 
courbe « normàle » de remplissage et de vidange (P. Massé : 
Les réserves et la régulation de l'avenir) . 

d'une discussion des risques de déviations) a été 
présentée avec des chiffres précis. Elle a été choisie 
de façon à représenter un défi pour la politique 
économique » (Ingvar Svennilson et Rune Beck
man). 

* **' 
J'en viens maintenant au problème de l' équi

libre des influences. 
Il concerne en premier lieu l'association des 

organisations de travailleurs à la vie économique, 
et, sous cet aspect, n'a pas été discuté à fond au 
Colloque de Rome. Le syndicalisme ouvrier n'a 
pas atteint, en effet, le même degré de maturité 
dans tous les pays. Il tend, chez certains d'entre 
eux, à circonscrire son action à la défense des 
intérêts directs et immédiats des salariés. Le syn
dicalisme français a depuis longtemps dépassé ce 
stade. Il a toutefois une conciliation délicate à opé
rer entre l'association qu'il souhaite et le pouvoir 
de contestation qu'il entend préserver. En outre il 
éprouve quelque difficulté à déléguer dans les 
commissions du Plan des représentants suffisam
ment nombreux et suffisamment avertis. Il ne 
s'agit toutefois, sur ce second point, que d'une 
situation transitoire, destinée à être surmontée 
grâce à une certaine simplification des travaux du 
Plan, et surtout grâce à un effort de formation 
qui a déjà été entrepris et que l'intérêt commun 
commande d'accélérer. 

Les relations entre l'Etat et le Secteur privé ont 
fait, en revanche, l'objet de discussions appro
fondies, au cours desquelles ont été successive
ment évoqués les risques contraires que la concer
tation peut faire peser sur la libre entreprise et 
sur l'Etat. 

La planification est souvent encore confondue 
avec le dirigisme. Il faut d'ailleurs comprendre 
que l'Allemagne Fédérale n'ait pas oublié les 
souffrances que lui a infligées un pouvoir dicta
torial. Il y a là plus qu'une question de principe 
ou de doctrine. Ces souvenirs et ces appréhensions 
mettent en jeu la sensibilité collective d'un peu
ple, et nous aurions gravement tort de nous mon
trer insuffisamment compréhensifs. 

Cependant, l'objection n'est pas sans réponse. 
Selon M. Marjolin, la programmation dispense 
du dirigisme, l'orientation d'ensemble évite les 
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interventions de détail. Selon M. Demonque, 
l'élaboration du plan permet aux représentants 
de l'Etat de prendre une vue plus exacte des 
conditions propres à l'industrie : le Plan démys
tifie les problèmes industriels. La loi portant 
approbation du IV• Plan est d'ailleurs conçue en 
des termes qui excluent toute équivoque « Le 
document annexé à la présente loi est approuvé 
comme cadre des programmes d'investissement et 
comme instrument d'orientation de l'expansion 
économique et du progrès social ». J'ai souligné 
les mots qui me paraissent essentiels. 

J'ajouterai qu'historiquement le dirigisme a été 
le plus souvent le produit de crises dramatiques 
comme le chômage généralisé ou les pénuries de 
guerre. En dehors de ces crises dramatiques, la 
véritable sauvegarde contre la tyrannie est le fait 
que chaque groupe social tient à quelque liberté, 
la liberté d'entreprise pour les uns, la liberté des 
salaires pour les autres et que, de la sorte, les 
libertés fondamentales s'équilibrent et se garan
tissent mutuellement. 

L'objection du dirigisme écartée, apparaît une 
autre critique, fondée sur la sélectivité des inci
tations destinées à assurer la . réalisation du pro
gramme. « La politique du plan, écrit M. François 
Perroux, est nécessairement sélective ; un plan qui 
serait neutre, cesserait d'être » (Le IV• Plan fran
çais-PUF, pp. 22-23). Aussi bien est-ce l'existence 
de procédés sélectifs dans l'arsenal français de 
stimulants économiques qui surprend le plus un 
auditoire américain ou allemand. Il faut cepen
dant distinguer entre les mesures catégorielles 
et les mesures personnelles : la réglementation 
française prime, non telle entreprise particulière, 
mais en principe toutes les entreprises qui s'im
plantent dans une zone spéciale de conversion. 
Les mesures individuelles elles-mêmes correspon· 
dent à des contrats ou à des quasi-contrats entre 
l'Etat et les entreprises, et reposent sur des cri
tères objectifs. 

On ne contestera pas que la question ainsi sou
levée soit délicate et qu'il puisse y avoir des 
discriminations abusives. Le problème n'est pas 
d'absoudre ou de condamner en bloc la sélectivité, 
mais de définir ses justes limites. 

:. 

Les craintes précédemment exprimées peuvent 
s'inverser. Si les méthodes de programmation 
amènent l'Etat à mieux comprendre ses parte
naires, ne peuvent-elles l'induire à trop leur con
céder ? On peut répondre que la qualité essen
tielle du planificateur, la vertu sans laquelle son 
action tournerait court, est son impartialité indis
cutable à l'égard des intérêts en présence. On peut 
ajouter que cette impartialité est favorisée par le 
caractère ouvert des commissions de modernisa
tion, et notamment par la participation des syn
dicats, organisée dès l'origine par M. Jean Monnet. 
L'expérience montre d'ailleurs, comme l'a souligné 
M. Demonque, qu'abstraction faite de la qualité 
des hommes, le Plan engendre progressivement 
une éthique. Les industriels y prennent conscience 
de leurs responsabilités et y apprennent à tenir 
compte de leur environnement. 

Cependant le Colloque de Rome a mis l'accent 
sur un problème spécifique, celui des Ententes 
qui, concurremment avec celui de la sélectivité, 
fournira encore la matière de nombreuses discus
sions. 

Le plan, a-t-on dit, favorise les ententes, ou 
plus subtilement (car elles ne sont ni moins nom
breuses ni moins puissantes dans les pays d'ortho
doxie libérale), le plan désarme l'Etat devant la 
concertation qu'il ne peut en même temps favo
riser et condamner. Il n'est pas possible de traiter 
en quelques lignes un problème de cette impor
tance. Ce qu'on peut dire brièvement, c'est que 
la réponse diffère selon qu'on pose la question 
en termes juridiques ou en termes économiques. 
Il est juridiquement simple de condamner le fait 
de l'entente. Mais ce critère juridique est à la 
fois insuffisant et excessif : insuffisant parce que 
les monopoles ne rentrent pas dans son champ 
d'application, excessif parce que les accords de 
rationalisation méritent d'être encouragés et non 
réprimés. Un critère économique plus satisfaisant 
est l'abus des positions dominantes. Je suggérerai 
d'aller un peu plus loin, et, rappelant une notion 
précédemment introduite, de distinguer les en
tentes contre le marché qui sont abusives, et les 
ententes pour le programme qui méritent d'être 
appréciées avec discernement. On peut soutenir 
sans paradoxe qu'en rendant l'économie plus trans-
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parente, la planification, telle qu'elle est pratiquée 
en France, permet de mieux faire la distinction 
entre l'usage et l'abus. Dans un article récent 
(Notre République, 1 .. mars 1963), M. François 
Perroux exprime la même idée en suggérant « une 
certaine coordination entre les groupements les 
plus puissants, sous l' œil bienveillant, mais atten
tif, de leurs gouvernements ». 

J'ai essayé, dans les pages qui précèdent, de 
passer en revue les points d'accord et les diffi
cultés qui subsistent sur le chemin de la program
mation européenne. 

Ce qu'il m'apparaît important de souligner au 
terme de cet article, c'est que la discussion tend 
à sortir de sa phase doctrinale. Les analyses en 
cours ne cherchent pas à conclure par oui ou par 
non, mais posent des questions de mesure, de 

modalités et de délais. La programmation doit
elle être globale ou sectorielle ? A court ou à 
moyen terme ? Sur quelles matières doit-elle 
porter ? Dans quel détail doit-elle descendre ? 
Quelle partie doit être obligatoire et quelle facul
tative ? Quelles sont les limites de la sélectivité ? 
Où est le point d'équilibre entre les avantages 
et les risques de la concertation ? Quelle forme 
doit prendre l'introduction de l'idée européenne 
dans ce domaine ? etc ... 

Il reste, on le voit, de nombreux problèmes à 
résoudre. Mais l'approche réaliste qui est aujour
d'hui en cours est sous-tendue par une idée-force : 
la réflexion commune sur l'avenir commun. La 
seule interrogation qui subsiste est de savoir si 
l'idée gagnera par sa vertu propre, ou si la 
démonstration sera faite un jour par les préjudices 
que l'absence de programme pourrait fort bien 
entraîner. 

LE MARCHE COMMUN ET L'ACTUALITE 
LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 

ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 
Sous ce titre, nous publions chaque mois une analyse courte mais complète de l'activité 

de la C.E.E. et des autres institutions européennes. Elle permet au lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de se reporter. 

I. - LA COMMUNAUTll llCONOMIQ!!E EUROPllENNE. 

Nominations 

• Monsieur Daniel STRASSER (F), ancien as-sistant du 
Directeur Général de l'Administration, remplace M. MER
PILLAT (F) au poste de Directeur pour les Affaires Inté
rieures, dans la Direction Générale de l'Administration. 

• Le Département du Commerce de l'Etat de New-York 
va ouvrir prochainement, à Bruxelles, un bureau qui s'oc
cupera, sous la direction de M. HOWARD MAC PHERSON, 
des problèmes d'expansion économique en Belgique et dans 
le Marché Commun. 

• L'organisation des Etats américains vient d'ouvrir, à 
Bruxelles un bureau dont le chef est M. Daniel RODRI
GUEZ LARRETA (Uruguay), feprésentont de !'O.E.A. en 
Europe. 

Travaux 

Lo rupture des négociations de Bruxelles sur l'adhésion 
de la Gronde-Bretagne au Marché Commun a eu pour pre
mière conséquence un net ralentissement de l'activité com
munautaire. 

Quelques décisions ont néanmoins pu être prises : 

ll QUESTIONS TARIFAIRES 

Lo prorogation de l'isolement du marché Italien du plomb 
et du zinc a incité la Commission à autoriser l'Italie à ap
pliquer des mesures de sauvegarde au titre de l'art. 226 du 
Traité, en faveur de certains produits dérivés du plomb et 
du sine (accumulateurs au plomb, câbles sous armature de 
plomb notamment). 

Pour ces matériels, l'ltolie est autorisée à ne pas effec-
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tuer la totalité des réductions déjà intErvenues entre les 
Etats-Membres ( 1), 

Caisse de préréquation en Allemagne pour le plomb, 
Lo Commission européenne a autorisé l'Allemagne à 

instituer « une caisse de péréquation » pour le plomb et 
le zinc. Cette outorisotion sera soumise à certuines condi
tions relatives notamment ou toux de la taxe sur les pro
duits' importés, et à un certain contrôle communautaire des 
ressources de la Coisse. 

Politique commune du plomb et du zinc. 
Dons le cadre des travaux du Conseil des Ministres des 

Six, la Commission a présenté le c programme d'urgence » 
à réaliser dons les secteurs du plomb et du zinc. 

Ce programme comprend les mesures suivantes : 
- abolition totale des droits de douane à l'intérieur de 

la C:E:E. ; 
- mise en place ,simultanée des droits du T.E.C. à 

l'égard des pays tiers et droit nul pour le « plomb d'œu
vre » ; 

- renonciation aux contingents tarifaires par l'Allema
gne, les Pays-Bos et le Bénélux ; 

- mise en vigueur immédiate d'une politique commer
ciale commune afin d'éviter qu'un pays membre puisse ré
introduire, d'une façon autonome, des restrictions quanti
tatives ; 

- maintien provisoire de l'isolement du marché italien 
ainsi que des mesures similaires pour les demi-produits. ; 

- suspension des droits du T.E.C dons certaines con
ditions : après constatation par la Commission que les 
prix de la Bourse de Londres auront atteint un niveau jugé 
suffisant pendant 20 bourses consécutives Ues cours pla
fonds seraient de 75 livres/1.g.t.o. (2) pour le plomb et de 
85 livres/tg.t.o. pour le zinc), 

2) QUESTIONS SOCIALES 
Le conseil des Ministres des Six o adopté, par un vote 

majoritaire, les principes généraux d'une politique commune 
de formation professionnelle. 

Lo Fronce et l'Allemagne se sont opposées à leurs par
tenaires et à (o Commission sur deux points Importants : la 
compétence et les pouvoirs des institutions communautaires 
d'une port, le financement commun de certaines actions 
concrètes d'autre port. 

Lo Fronce et l'Allemagne estiment que les actions con
crètes sont du seul ressort des Etats-Membres, alors que 
la Commission voudrait que les directives adressées par le 
Conseil aux Etats-Membres deviennent automatiquement 
applicables dons ces mêmes Etats. 

D'un outre c6té, la Fronce et l'Allemagne considèrent 
qu'aucune disposition financière n'est à inclure dons des 
principes généraux alors que la Commilasion estime qu'un 
financement communautaire (à partir du Fonds Social euro
péen) doit y être prévu, 

Le Conseil a également adopté un règlement garantis
sant aux travailleurs frontaliers et à leurs fomil:es le droit 
aux prestations de sécurité sociale dons les pays de rési
dence. 

(1) Accumulateurs au plomb : taux actuel du drolt de 
douane ltal1en : 14,30 % (taux de baae 1957 : 25 %), 

Câbles sous armature de plomb : taux actuel du drolt de 
douane ltal1en : 18,70 % (taux de base 1957 : 28 %), 

(2) Longue tonne : tonne brltan:otque : 1.010 tga, 

3) P.O.M. ASSOCIES 

Le Conseil des Ministres s'est vu dons l'obligation de 
reporter toute décision relative à la signature de la conven
tion eurafricaine à la prochaine rencontre des Six, les 1" 
et 2 avril à Bruxelles. On soit que l'Allemagne, la Fronce 
et i'U.E.B.L. avaient proposé la dote du 19 mors alors que 
l'Italie et les Pays-Bos invoquaient la perspective de pro
chaines élections pour ajourner cette signature. Les Pays
Bas exigeaient en outre, comme préalable, la possibilité 
d'élargir l'association à d'autres pays africains (anglo
phones). 

Le Conseil o chargé la Commission européenne de foire 
des propositions sur le régime transitoire à prévoir en fa
veur des pays africains associés. 

Ceux-ci ont, de leur c6té, fait remettre une note ex
primant leur inquiétude ou sujet du retord apporté à la 
signature de la nouvelle convention, 

4) QUESTIONS FISCALES. 

Taxe de compensation en Allemagne. 

Lo Commission des Finances du Bundestag a approuvé un 
projet de relèvement des toux de la taxe de compensation 
à l'importation en République Fédérale. Ce relèvement por
tera respectivement les toux de 4 à 6 % et de 6 à 8 % 
pour - dons un l" stade - un nombre important de pro
duits dont la liste officielle n'est pas encore connue. 

Ces nouveaux toux entreront en vigueur le l" moi. 
Cette question doit être évoquée prochainement devant 

la Commission. 
En effet, le problème se pose de savoir si cette mesure 

est conforme à l'accord de stond-still signé entre les Etats
Membres le 10 moi 1960. Si, sur le terrain strictement 
fiscal, la Commission est obligée d'admettre que malgré 
ce relèvement l'Allemagne reste en deço des « plafonds » 
de taxes fixés par le Traité (ou les atteindrait) eUe peut 
néanmoins foire remorquer qu'il s'agit, par delà la tech
nique fiscale, d'un problème d'ordre économique qui se rap
proche soit d'une dévo·luotion camouflé~ soit d'une aide à 
certains secteurs. 

5) CONJONCTURE ECONOMIQUE DANS LA C.E.E. 
(RAPPORT URll 

Lo Commission vient de publier les derniers résultats de 
l'enquête de conjoncture permanente qu'elle mène auprès 
des Chefs d'entreprises de la Communauté. 

Les données publiées sont le résultat des enquêtes effec
tuées entre le mois d'août 1962 et le mois de janvier 
1963 : les réponses restent, en général, orientées vers 
l'optimisme. Mois on constate que la demande s'accroit 
dons les biens de consommation et s'affaiblit dons les biens 
d'équipement. 

Les perspectives de production sont bonnes. En ce qui 
·concerne les prix de vente, on relève que le pourcentage des 
entrepreneurs prévoyant une housse des prix est toujours 
supérieur à celui des entrepreneurs s'attendant à une baisse. 

En ce qui concerne l'utilisation des capacités de pro
duction, la Commission conclut, à partir des données in
complètes dont elle dispose, que les six derniers mols de 
l'année 1962 ont été marqués par une réduction des capa
cités de production disponibles dons les industries de con
sommation et por une augmentation des marges disponibles 
dons les industries de bien d'investissement. 
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II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 
1) Adhésion de la Grande-Bretagne 
au Marché Commun : Conséquences 

de la crise de BruxeJles 
A la suite de la rupture des entretiens de Bruxelles, la 

Commission o mis ou point le rapport que le Parlement lui 
o demandé de lui présenter sur l'état des négociations entre 
la Gronde-Bretagne et les Six à la dote du 29 Janvier. 

Le o• Erhard o plaidé auprès de M. Hollstein pour le 
rœ,forcement d'une politique commercio·le des Six afin 
que la porte ne soit pas fermée ultérieurement à une adhé· 
sion de pays tiers. 

Il souhaite une coordination des mesures de désarme
ment douanier ou sein de la C.E.E. et de I' A.E.L.E. et estime 
que les réductions réciproques des droits de douane, prévues 
par le « Trode Expansion ACT » américain, offriront de 
nouvelles possibilités de diminuer les tensions nées de la 
crise de Bruxelles. 

Devant la Chambre des Communes, M. Heath o exposé 
les trois conditions essentielles de toute solution de rechan
ge : « celle-ci devra provenir de l'ensemble de la Com
munauté, ne pas Impliquer une nouvelle longue série de 
négociations, enfin la bonne foi de tous les participants 
devra être démontrée dès le début ». 

D'autre port, M. Heath a annoncé que la mission perma
nente du Royaume-Uni auprès des Communautés sera élor• 
gie et que des contacts étroits seront maintenus. 

Enfin le Premier Ministre o informé les parlementaires 
britanniques que le Royaume-Uni avait examiné, avec la 
plupart des membres de la C.E:E., les possibilités d'une 
coopération politique plus étroite et d'une éventuelle réu
nion de l'U.E.O. 

Le Conseil Nordique (Donemork, Norvège, Suède) s'est 
réuni le 16 février à Oslo. Lo Suède a maintenu sa candida
ture à l'Association, mois la Norvège o considéré que sa de
mande d'adhésion était devenue caduque ; le Danemark 
reste hésistant. 

2) A. E. L. E. 
Les Sept, qui se sont réunis à Genève les 18 et 19 

février, ont décidé d'accélérer le désarmement douanier 
entre eux « afin qu'il n'y oit plus d'entraves au commerce 
en 1966 ». 

Le Gouvernement danois a subordonné son acceptation 
de ce projet à un accord sur une libération des échanges 
agricoles. 

Lo décision définitive sera prise à la prochaine réunion 
du Conseil .ministériel des Sept qui aura lieu à Usbonne le 
9 mol. 

3) Commonwealth 
Lo conférence commerciale du Commonwealth, qui doit 

se tenir vraisemblablement avant l'ouverture de la pro
chaine session du G.A.T.T., sera dominée par deux pro
blèmes : l'abaissement des tarifs douaniers ou sein du 
G.A.T.T. et l'expansion du commerce des pays du Common
wealth. 

Bien que le resserrement des liens commercloux des pays 
du Commonwealth entre eux ou avec les pays membres 
de I' A.E.L.E. risque de soulever quelques difficultés, la 
Grande-Bretagne dispose d'atouts puissants pour vaincre les 
résistances du Commonwealth. Elle pourrait menacer de 
retirer le droit de libre entrée ou les tarifs préférentiels aux 

produits des pays du Commonwealth si ceux-cl essaient 
de restreindre les importations britannique pour protéger 
leurs industries naissantes ou pour remédier à leurs dif
ficultés économiques. 

4) Iran, Israël 
Les Ministres des Six ont renvoyé à la prochaine session 

les décisions relatives aux négociations commerciales avec 
ces deux poys. 

S) Turquie 

Le Conseil a complété sur certains points les directives 
données à la Commission pour ses conversations avec la dé
légation turque qui reprendront dons le courant du mois 
de mors. 

6) Les :6tats-Unis et la C.E.E. 
Les conversations préliminaires relatives ou Trode Ex

pansion ACT vont débuter. Le Conseil exécutif du G.A.T.T. 
a décidé que la session destinée à la préparation de la 
nouvelle conférence tarifaire générale se tiendra à Genève 
du 16 ou 21 moi prochain. 

Les principaux problèmes que les parties contractantes 
auront à aborder seront les suivantes : 

- définir une méthode pour l'abaissement des droits de 
douone; 

- examiner le cas particulier des produits Japonais ; 
- étudier le cos des pays sous-développés ; 
- envisager la suppression des obstacles aux lmpor• 

totions de produits tropicaux ; 
- aborder enfin le problème des échanges de produits 

agricoles et leur inclusion éventuelle dans les négociations 
Kennedy. 

7) Le Japon et la C E.E. 
D'après des milieux Japonais informés, le Bénélux aurait 

déjà pratiquement accepté de renoncer à l'application de 
l'article XXXV du G.A.T.T. 

Quant à l'application de la c clause de sauvegarde dite 
Bénélux » dans les rapports commerciaux avec les autres 
pays de la C.E.E., les. milieux Japonais considèrent qu'elle 
peut présenter un certain intérêt seulement dans le cadre 
d'une augmentation importante du commerce réciproque, et 
en conséquence d'une réduction des listes des produits non 
libérés adoptées par l'Italie et la Fronce. 

Les négociations en vue d'un accord commercial entre 
le Japon et l'Italie se trouvent retardées en raison d'une 
exigence de ce dernier pays. En effet, l'Italie voudrait 
obtenir une libération à l'importation ou Japon de certains 
matériels italiens avant que se réunisse le Comité spécial 
des deux pays. Il s'agit notamment des machines à écrire, 
machines à coudre à usage industriel et des pylônes d'acier 
pour câbles électriques. 

Le représentant du Japon au G.A.T.T. o annoncé que son 
pays cessera d'invoquer la situation de sa bolonce des 
paiements, ou titre de l'art. 12 de I' Accord Général, pour 
maintenir des restrictions à l'importation. 

Le Gouvernement Japonais o l'intention de se con
former aux procédures établies dans !'Accord Général qui 
prévoient la notification au G.A.T.T. des restrictions rési
duelles li l'importation. 
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LA SESSION DE FÉVRIER DU PARLEMENT EUROP~EN 
Lo session que le Parlement Européen vient de tenir du 

4 ou 8 février a été essentiellement dominée par un grand 
débat ,:onsocré aux conséquences de l'interruption des 
négociations entre la Grande-Bretagne et les six pays du 
Marché Commun. 

Le débat a été introduit par un long exposé de M. Hall
steln, Président de la Commission Exécutive de la Commu
nauté économique européenne, qui a fait une relation dé
taillée du déroulement de la négociation et des conditions 
de son interruption. M. ·Luns, ministre des Affaires étran
gères des Poys-Bas, a pour sa port déploré la façon dont 
cette interruption était survenue alors que d'après lui la 
négociation avait de grandes chances d'aboutir. Il a regret
té, en particulier, que ce soit du fait d'un seul Etat mem
bre qu'une négociation, acceptée à l'unanimité par le 
Conseil des Ministres des Six, n'ait pu se poursuivre ; il 
estime que le fondement même de l'Union européenne a 
été atteint. 

M. Biaisse, député, démocrate-chrétien, néerlandais par
lant ou nom du groupe démocrate chrétien, a déclaré que 
celui-cl ne veut pas d'une Europe troisième force neutre, 
mais d'une Europe forte qui fasse partie d'une commu
nauté atlantique et Indépendamment des ,Etots-Unis comme 
dW monde soviétique. 

M. Birkelbach, député allemand, président du groupe 
s~oliste, a présenté une thèse semblable, il a regretté la 
décision unilatérale de lo France et souhaite que l'Europe 
cortu'ftunautaire reste ouverte. 

M. Maurice Faure, ancien ministre français, au nom du 
groope-i libéral, dans un discours remarqué, a tenu compte 
des difficultés que posait l'adhésion de la Gronde-Bretagne 
et:tildtsttgné surtout ses appréhensions devant la politique 
dan~mement français, s'opposant en particulier à ce 
qu'il a appelé l'isolationnisme franco-allemand. 

M. de la Malène, député U.N.R., a par contre noté que 
le gouvernement français était parfaitement en droit de 
s'9lm8~rxi91Ja demande britannique qui devait être opprou
v~ <\,~~~mité, et parfaitement fondé en fait à le faire, 
pUfSQU1 

C jf Opparaissait que sur les points essentiels, f'An• 
g~m,r§b~~Qit pas fait ni inteHectuellement, ni palitique
lT\AA\~t!§I t!,gQëformation profonde que nécessitait sa par
ti§iP9tifl"t~~g.r.ché Commun ». 

9 ~::,r~r@HmJoms des diverses tendances de l'Assemblée 
s'~a~iSU~biWCw.lrnés, MM. Sossen, membre de la Com
~tiW,c;$ià":9.:> $.. !'Euratom, et Malvestitl, président de 
la Haute Autorité, 9 4,*' la C.E.C.A., ont fait le point des 
n~~~lu\(P.s concernant chacune de four Com
~té,..cM,, FP,yate~elstre adjoint des Affaires étrangè
r~dtsu@t119!Rwt rt1t p!fA,!$feflt de la Conférence de Bruxelles, 
oef'A~t~'!Pi~be~ Wo~ nombre de questions sur les
q11&l~2 SJllimo:!).11111 0§\?Mgi.t, déjà parvenu à un accord, et 
0":9\f,~ iS=~we2~~~!:A,lo rupture, a estimé que l'es
p1;ijï:fiPB1~!~ c#gvf:!i~tfgf}jçr vivace et que la relance 
de cet esprit devait se poursuivre. 

rie, §ij~::,Rb?!'~ol'tP!Ït.l!~~~ ~1,-mentaires. On peut noter 
leE9!Pt§~IH'ltî9n~.d~~.nd~&ME>irg1 ancien ministre U.N.R., 
q~L@q8~~~5'J".Alq P.R)it!tlu«it®1gouvemement fronçais, 
malgré certaines crit!AYM,t~~~)Cl!,lrJnfermement attachée à 
unf,~r~ ~lari9.~!Witt1 eti O\OOlf.~felle de M. Vendroux, 
dt\e~t~~~B.,~y!,fflt AtQan@9QY@1deH1t.il')lstres viennent à 
tltrt~r~,1,~ IEl111'.~«vw~~,;qyJC leurs collègues, 
de M. Duvleusart, sénateur, démocrote~en belge qui o 

manifesté une certaine compréhension pour les thèses fran
çaises, de M. Pleven, ancien président du Conseil, selon 
lequel fo couse profonde de lo rupture et le problème 
majeur de l'heure est la nécessité où se trouve lo Commu
nauté de définir sa politique étrangère, de M. Corcassonne, 
sénateur socialiste fronçais, qui se désolidarise ou nom de 
ses amis de la position du gouvernement fronçais, de 
M. Briot, député U.N.R., exposant les raisons de la rup
ture en matière agricole, de M. Comte-Offenbach, qui a 
noté l'importance des problèmes encore en suspens et que 
la Gronde-Bretagne ne se préparait pas suffisamment à 
résoudre, de M. Lipkowski, député U.N.R., enfin, qui a 
réaffirmé la réelle volonté européenne de la Fronce. 

En conclusion de ce débat le Parlement a voté deux 
résolutions. l.o première prie !'Exécutif de Bruxelles de 
lui faire dons les trois semaines un rapport sur l'état des 
négociations ou moment de la rupture, et manifeste l'in
tention du Parlement de reprendre lors de so session à la 
fin du mois de mars les discussions sur ce sujet. Lo 
seconde réaffirme la foi du Parlement dons ~'intégration 
politique et économique de l'Europe dons une Communauté 
supranationale, et se déclore en particulier favorable à 
l'adhésion de lo Gronde-Bretagne et d'autres pays, à con
dition que cette adhésion ne compromette pas le processus 
d'intégration et ne parte pas atteinte aux Troités de Rome 
et de Paris. 

*' ** 
Les nombreuses outres questions inscrites à ·l'ordre du 

Jour ont souffert de l'importance de ce débat. Elles étaient 
pourtant loin d'être dénuées d'intérêt. Le Parlement a en 
particulier exprimé son avis sur un projet de règlement 
déterminant les critères de fixation de prix indicatifs en 
matière agricole. Sur un rapport de M. Briot, U.N.R. et 
après Intervention en particulier de Mme Stroebel, socia
liste allemand, de M. Blondelle, sénateur libéral français, 
de M. O,orpentier, député M.R.P., le Parlement o approu
vé la proposition de la Commission selon laquelle cette 
fixation devait se foire sur la base de trois groupes de 
critères : le revenu des travaiHeurs de l'agriculture, l'orien
tation de lo production, et la participation à l'évolution de 
l'économie générale, sans fixer une hiérarchie entre ces 
trois groupes. Il a toutefois précisé que selon lui un revenu 
équitable devait en tout état de couse être assuré oux 
agriculteurs par le Jeu de l'ensemble de lo politique agri
cole. 

H faut aussi signaler l'adoption du rapport de M. Brun
hes, sénateur libéral fronçais, sur le programme d'action 
en matière de politique commune des transports. Ce pro
gramme se décompose en trois chapitres : occ:esslon ou 
marché des transports, politique tarifaire, harmonisation 
entre les modes de transports. Il ne fout pas non plus 
négliger le très important exposé de M. Marjolln, ou nom 
de la Commission exécutive de la C.E.E., sur la situation 
économique et les perspectives d'avenir. Le débat sur cet 
exposé ouro lieu ou cours de la prochaine session, fin 
mors. 

Le Parlement o aussi voté plusieurs rapports concemont 
divers aspects de lo mise en œuvre de la liberté d'établis
sement, la politique européenne du gaz, et l'association des 
pays d'outre-mer pour lesquels li souhaite une mise en 
vigueur rapide de lo nouvelle convention. 
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L' ADH~SION DE LA GRANDE-BRETAGNE A LA COMMUNAUT~ 
~CONOMIQ!!E EUROP~ENNE 

Déclaration de M. HALLSTEIN, Président de 1a C.E.E., devant le Parlement 
Européen le S février 1963 

Ce texte est publié in extenso en raison de son importance exceptionnelle .. 
Il donne le point de vue de la Commission avec le détail des négociations. 

LA Commission vous est reconnoissonte, Mon'Sieur le 
Président, ainsi qu'à la Haute Assemblée, de lui fournir 

dès aujourd'hui l'occasion de présenter un ropport sur l'in
terruption de la conférence concernant l'adhésion de la 
Grande-Bretagne à la Convnunouté Economique Européenne, 
de rendre compte de sa propre action et de se prononcer 
sur les événements. Cela présente peut-être l'inconvénient 
que nous soyons encore trop près de l'événement pour pou
voir formuler un jugement définitif sur son Importance et 
ses conséquences. Mois cela présente l'ovontoge - com
parativement plus grand - de pouvoir déterminer dès 
l'obord l'orientation que notre Parlement entend Imprimer 
à l'évolution future. 

Il y a un on et demi le Gouvernement britunnique de
mandait à engager des négociations en vue d'une adhésion 
du Royoume-Uni ou titre de l'article 237 du traité de 
Rome. Après quinze mols d'action soutenue qui ont exigé 
de tous les Intéressés des efforts exceptionnels, les négocia
tions ont dû être interrompues mardi demier. En face de 
cette évolution le premier sentiment est un sentiment de dé
ception et de regret. Trop d'espoirs ont été placés dons 
ces négociations dons le monde entier et surtout en E~
rope et trop de peines et de bonne volonté ont été em
ployées à résoudre des problèmes de fond difficiles pour 
qu'il puisse en être autrement. Le second sentiment domf
nant est celui de l'appréhension et de l'incertitude quant 
à l'évolution future aussi bien de la Communauté que de 
l'ensemble du monde libre. 

Dons ces conditions il me poroit opportun de présenter 
tout d'abord ou nom de lo Commission un bref ropport 
objectif sur la substance et le déroulement des négociations, 
rapport qui se limitera nécessairement à l'essentiel. Etont 
donné la position de la Commission por rapport ou Parle
ment européen, ce rapport doit être en même temps un 
compte rendu du rôle assumé par la Commission dons ces 
négociations. Puis je voudrais m'efforcer de tirer quelques 
conclusions de ce qui s'est passé et de formuler une pre
mière opinion sur les problèmes de l'avenir immédiat. 

1. - L'historique dei négociations ( 1) 

Déjà dons la lettre du premier ministre britonlque du 
9 août 1961 qui demandait l'ouverture de négociations en 
vue de l'adhésion du Royaume-Uni, le Gouvemement bri
tannique exposait que le succès de ces négociations dé
pendrait de la solution de trois grands problèmes, à savoir 
le problème du Commonwealth, le problème de l'agriculture 
britannique et le problème de l'A.f.L.E. Les Six s'étalent 
alors déclarés disposés à négocier sur ces trois problèmes 
et avalent renoncé à poser des conditions, de quelque nature 
que ce soit, à l'adhésion britannique. Ils ont toutefois pré
cisé que la prise en con~idérotion des desiderata briton-

(1) Sc>Ua-tttre du rapport. 

niques comportait certaines limites résultant du Traité, 
du droit communautaire créé entretemps et des nécessités 
d'un véritable marché commun. 

Si l'on veut aujourd'hui foire une rétrospective de ces 
laborieuses négociations, on peut distinguer trois phases : 

Lo première phase o duré d'octobre 1961 à avril 1962. 
Ce fut une phase d'exploration, de préparation, de déter
mination prudente des positions réciproques et d'appro
fondissement des problèmes de fond. Sous l'ongle formel 
les négociations n'ont pas fait de progrès spectaculaires 
pendant cette phase. Les deux parties sont restées sur leurs 
positions de déport, qui étaient naturellement très éloi
gnées les unes des outres. Cette absence de progrès sensi
bles sous forme d'accords sur des solutions concrètes tenait 
moins ou comportement des Six qu'au fait que l'évolution 
de la politique intérieure en Angleterre même nécessitait 
une progression prudente et que les consultations du Royau
me-Uni avec les pays du Commonwealth n'avalent pas 
encore atteint le stade où des engagements britanniques 
concrets auraient été possibles. Afin de rendre possible un 
trovoil fructueux dons ces conditions la délégation de 
la Commission a proposé, tout en écartant les considéra
tions de principes, d'examiner les problèmes de fond qui 
résulteraient de l'adhésion britannique pour les pays du 
Commonwealth et à cet effet de classer les pays du Com
monwelth en groupes déterminés d'après leurs problèmes 
économiques, à savoir : 

- les pays du Commonwealth fortement industrialisés : 
Canada, Australie et Nouvelle-Zélande ; 

- les pays en voie de développement du Common
wealth qui sont ·tributaires de l'exportation de produits 
manufacturés (Inde, Pakistan et Hong-Kong) ; 

- les fournisseurs de produits tropicaux et agricoles 
situés surtout dons la zone africaine et dons la zone des 
Caraïbes; 

- et enfin une série d'autres pays qui soulevaient des 
problèmes particuliers (comme par exemple Chypre et 
Moite). 

Sur la base de ces travaux préliminaires on a pu passer 
ensuite à la deuxième phase des négociations, qui a pris fin 
ou début du mois d'août et qui peut être considérée 
comme la phose la plus fructueuse de ces négociations. Des 
progrès importants ont pu être réalisés ou cours de cette 
phase surtout en ce qui concerne le problème du Com
monwealth. Lo délégation britannique attachait du prix à 
ce que les négociations soient concentrées sur ce problème, 
cor elle avait convoqué pour la mi-septembre une confé
rence des chefs de gouvemement des poys du Common
wealth. 

Lo percée fut opérée grâce à une proposition de la 
Commission sur le traitement à réserver aux produits manu
facturés en provenance du Canada, de l'Australie et de la 
Nouvelle-Zélande. Cette proposition prévoyait. outre une 
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consultation, certains délais pour la mise en place du 
tarif extérieur commun à l'égard de ces poys. Cela per
mettait aux poys intéressés du Commonwealth de s'adopter 
progressivement à la nouvelle situation et de bénéficier 
encore pendant la période transitoire d'une certaine pré
férence, encore que dégressive, sur le marché britannique, 
tondis que l'on pouvait s'attendre entretemps à des abais
sements de droits de douane, notamment, dons le cadre des 
négociations Kennedy. Ces régimes d'exception étaient ac
ceptables pour la Communauté : 

- parce qu'ils assuraient qu'à la fin de la période tran
sitoire la Gronde-Bretagne appliquerait aussi sons lacune le 
tarif extérieur commun ; 

- parce qu'ils prévoyaient une progression précise fixée 
par traité dons l'acheminement vers le stade final. 

Cette idée fondamentale de la Commission; connue sous 
l'appellation de c décalage >, o permis aussi de résoudre 
une série d'autres problèmes. 

l'accord sur le régime à adopter pour l'Inde, le Pakistan 
et Ceylan a constitué un deuxième succès important. Dons 
ce cos également la réussite est venue d'un proposition de 
la Commission, qui a été reprise par les Six et acceptée 
aussi - après quelques modifications - par la délégation 
britannique. La Commission était convaincue a priori qu'on 
ne pourrait trouver pour ces poys de solution satisfaisante 
que sur la voie d'une réalisation accélérée de la politique 
commerciale commune. En bref, le problème posé consis
tait à ouvrir à l'Inde et ou Pakistan, poys en voie de déve
loppement, un marché croissant pour leurs produits manu
facturés en Europe et à leur permettre ainsi d'obtenir les 
devises nécessaires pour l'exécution de leurs plcns de déve
loppement. Mois comme les exportations de ces pays sont 
en règle générale des exportations à bas prix, il fallait 
éviter en même temps qu'il n'en résulte des perturbations 
sensibles sur le marché européen. Enfin le régime adopté 
- comme por exemple l'octroi de clauses de sauvegarde 
en cos de perturbations du marché - ne devait pas avoir 
pour résultat que la libre circulation à l'intérieur du marché 
commun fut entravée à la longue. 

Les points essentiels de la solution retenue étaient les 
suivants : 

o) renonciation à une préférence pour les marchandises 
de ces pays sur le marché britannique ou-delà de fa pério
de de transition ; 

b) conclusion prochaine d'un large accord commercial 
entre la Communauté dons son ensemble et les pays inté
ressés du Commonwealth ; 

c) pour la période de transition : 
garantie de la Communauté pour les exportations 
traditionnelles de textiles de coton de l'Inde et du 
Pakistan ; 
une clause de sauvegarde et certaines mesures de 
politique commerciale commune pour éviter des 
perturbations du marché ; 

- un décalage dons l'alignement du tarif douonler 
britonique sur le tarif extérieur commun ; 
l'abaissement de 20 à O 96 du droit de douane 
sur le thé. 

Vous me permettrez de dire ici que la réglementation 
adoptée pour l'Inde, le Pakistan et Ceylan constitue à 
mon avis une réalisation imaginative de la Communauté, 
dont l'importance économique et politique soute aux yeux 
et je voudrais exprimer l'espoir qu'après l'interruption des 

négociations avec le Royaume-Uni l'idée fondamentale de 
cette réglementation, à savoir la conclusion accélérée 
d'un large accord commercial entre la Communauté et 
ces pays, ne tombe pas dons l'oubli. 

Un troisième progrès a été rendu possible parce que la 
Communauté était disposée à étendre l'association prévue 
dons la quatrième partie du Traité aux pays du Common
wealth placés dons une situation comparable et aux ter
ritoires relevant de la souveraineté britannique, notamment 
dans la zone africaine et dons la zone des Caraïbes. 

Il est apparu que le plus difficile était de trouver un 
régime pour les produits agricoles en provenance de la 
zone tempérée. Il était clair dès le début que des intérêts 
importants étaient en jeu aussi bien pour la Communauté 
elle-même que pour les poys intéressés du Commonwealth 
et également pour les pays tiers. Ici également la Com
mission s'est efforcée de faciliter les négociations -en présen
tant des propositions écrites. On a pu effectivement ou 
cours des dernières semaines qui ont précédé les vacances 
d'été aboutir à une large identité de vues sur des éléments 
essentiels aussi bien de la solution à long terme que des 
mesures transitoires. Dons le secteur des céréales en parti
culier les pourparlers ont pu bien avancer. Cependant là 
aussi des questions essentielles restaient encore à résoudre. 
C'est ainsi que la délégation britannique ne s'est pas vue 
en mesure d'approuver le texte proposé par la Commu
nauté ou sujet de la politique future des prix. On o dO en 
outre laisser en suspens la question des mesures transitoires 
pour les produits laitiers, la viande de bœuf et de veau, la 
viande de mouton et d'agneau, le sucre et la farine. En
fin aucun des intéressés n'ignorait que les mesures envisa
gées ne suffiraient probablement pas pour résoudre aussi 
le problème de la Nouvelle-Zélande. Comme de plus des 
divergences de vue subsistaient aussi bien entre les Six 
qu'avec la délégation britannique ou sujet de l'application 
des dispositions du règlement n° 25 concemont le finance
ment de la politique agricole commune, il n'a pas été pos
sible, le 4 août, malgré de grands efforts, de se mettre 
d'accord sur l'ensemble des questions des importations agri
coles en provenance des poys de la zone tempérée. De ce 
fait les accords partiels réalisés ont dû rester en suspens, 
étant donné que tous les éléments en discussions se tenaient 
aussi bien économiquement que politiquement J'ajouterai 
qu'égolement pour la viande de porc, les œufs, certaines 
variétés de fruits, le vin, le tabac, le riz, le fromage Ched
dar et certains produits de faible importance, nous étions 
saisis de demandes britanniques qui ·auraient nécessité plus 
ample discussion. 

En résumé, on peut dire qu'au cours de cette deuxième 
phase, les problèmes concernant les relations avec les pays 
du Commonwealth ont pu être résolus sur des points subs
tantiels, même si l'objectif d'une liquidation intégrale de 
ce premier ensemble de questions mis en discussion par la 
délégation britannique n'a pas été atteint. 

Ap.rès la conclusion, satisfaisante dons l'ensemble pour 
le gouvernement britannique, de la conférence - dont j'ai 
déjà parlé - des chefs de gouvernement des pays du Com
monwealth, les négociations ont pu être centrées durant 
la troisième phase, qui a débuté à la fin de septembre de 
l'année dernière, sur le deuxième grand secteur sur le
quel on désirait négocier du côté britannique à savoir la 
politique agricole. Le gouvernement britannique ne se 
voyant pas en mesure d'adopter le régime communautaire 
sons modifications et sons dérogations, il s'en est suivi un 
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certain nombre de demandes, dont les plus importantes 
étaient les suivantes : 

1. Une période de transition plus longue pour l'agricul
ture britannique. 

2, Le maintien du système britannique des prix garantis 
et des « deficiency payments ,. calculés en conséquence 
pendant la durée de la période de transition. Dons le cadre 
de ce système le gouvernement bri-tonnique était disposé 
à aligner progressivement le niveau britannique des pri~ 
sur le niveau des prix de la Communauté et à percevoir 
des prélèvements croi-ssants sur les produits importés, 
même si pendant la période de transition ces prélèvements 
devaient être inférieurs ou niveau normal. 

3. Aménagements ou compléments à apporter aux règle
ments agricoles de la Communauté sur un certain nombre de 
points, notamment en vue d'assurer des garanties s~pplé
mentaires aux producteurs de produits de transformation. 

4, Régimes d'exception en faveur de l'horticulture bri
tannique. 

Il n'a pas été possible aux Six de donner une suite fa
vorable à toutes ces demandes britanniques. Cependant -
et cette fois encore le plus souvent à la suite de propositions 
de la Commission - ils ont de leur côté indiqué des moyens 
permettant de tenir compte des problèmes particulie_r~ de 
l'agriculture britannique tout en sauvegardant la politique 
agricole commune. En particulier il aurait été possible, _en 
accordant des subventions dégressives à la consommation 
et en cas de besoin également, des subventions à la pro-

' I d • duction, de réaliser sans césure I alignement u niveau 
britannique des prix de marché sur le niveau des prix à 
la production. En revanche les Six n'ont pu accepter celles 
des demandes britanniques qui concernaient la conversion 
du système de l'agriculture britannique pour l'adopter ou 
système de la Communauté. 

L'acceptation de ces propositions aurait fait que le sys
tème national britannique aurait subsisté sans changement 
parallèlement au système de la politique agricole com
mune établie par les Six outres Etats membres. En d'autres 
termes l'acceptation de ces propositions aurait signifié que 
la politique agricole commune se serait appliquée à la Gran
de-Bretagne non pos ou moment de l'adhésion, mais seule
ment à une dote ultérieure et, dons maints domaines, à la 
fin de la période de transition seulement. Pour des raisons 
politiques cela aurait été inacceptable pour les Six, qui ont 
accompli ce passage d'un jour à l'autre, du 31 juillet au 1• 
août de l'année dernière. De plus des raisons de politique 
de concurrence s'opposaient à une telle concession. 

Cette question o été âprement controversée. Lo déléga
tion britannique ne s'est pas vue en mesure de faire des 
concessions notables sur les points décisifs. Du côté de la 
Communauté on a indiqué que certains compromis parais
saient possibles, si la Grande-Bretagne acceptait la période 
de transition et l'application du système de la Communauté 
à partir de 1965. Mais tant que l'attitude britannique ne 
révélait aucune tendance ou compromis à cet égard, la con
férence ne pouvait accomplir aucun progrès. Pour sortir de 
la situation difficile ainsi créée, il a été proposé en décem
bre qu'une commission d'investigation examine les inci
dences économiques réelles qui résulteraient de l'applica
tion des propositions de la Communauté d'une part et des 
propositions de la délégation britannique d'autre port. Ces 
travaux très méritoires effectués sous la présidence de mon 
collègue, M. MANSHOL T, ont pu être achevés le 16 Janvier 
1963. Il ne leur a malheureusement pas été réservé de 

pouvoir être pleinement exploitées pour la discussion poli
tique. Toujours est-il que lors de la reprise des négociations 
sur la base du rapport présenté par la commission d'inves
tigation on a eu nettement l'impression que ces travaux 
avaient fourni l'occasion des deux côtés - également du 
côté britannique - de faire évoluer les idées. 

Pour ne rien omettre je voudrais signaler à présent que 
dès la deuxième phase des négociations un accord a pu se 
faire sur un aspect partiel des questions agricoles, à savoir 
l'instauration d'un rapport annuel, d'une " onnual revlew » 
pour la Communauté. 

Bien que durant tous ces mois les négociations aient été 
dominées dons leur ensemble par la discussion agricole, des 
solutions ont pu être élaborées aussi durant la demière 
phase - sur proposition de la Commission - pour ceux 
des pays africains du Commonwealth qui avaient laissé en
tendre qu'ils ne désiraient pas, du moins pour l'instant, 
s'associer à la Communauté. L'idée fondamentale de ces 
solutions était de nouveau le décalage dons l'applica
tion du tarif extérieur commun aux exportations de ces 
pays vers la Gronde-Bretagne. 

De même certains progrès ont été accomplis au cours de 
cette troisième phase des négociations dom, un autre 
secteur difficile, celui de la demande britannique de droits 
nuls pour environ 26 positions douanières concernant les 
produits manufacturés. Pour les plus importants de ces pro
duits (aluminium, plomb, zinc, papier joumal et cellulose) 
des perspectives de solution se dessinaient vers lo.1 fin. Aussi 
le 15 janvier dernier encore la Commission a-t-elle transmis 
de nouvelles propositions aux Six états membres. 

Il. - L'état des négaciatians au 29 jan,ler (1) 

Diverses questions ont pu aussi être élucidées dans le 
domaine institutionnel. 

Tels ont été les faits. Permettez-moi, pour parachever 
ce tableau, de tenter de foire le point de l'état des négo
ciations au 29 janvier dernier. 

Tout d'abord en ce qui concerne les problèmes aussi 
difficiles qu'importonts du Commonwealth, on peut dire qu'à 
l'exception du cos de Hong-Kong, le problème des pays en 
voie de développement du Commonwealth était résolu pour 
l'essentiel. De même une solution avait déjà été trouvée 
pour les importations de produits manufacturés en prove
nance du Canada, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande. 
En revanche les questions aussi importantes que difficiles 
des importations agricoles en provenance de le, zone tem
pérée n'étaient pas résolues, même si ici aussi des solutions 
partielles étaient acquises. Ainsi que je l'ai déjà dit, ce 
problème était très étroitement lié à la question de la 
Nouvelle-Zélande et au financement de la politique agri
cole commune. De même les propositions des Six sur le 
traitement à réserver aux produits agricoles transformés en 
provenance des pays du Commonwealth n'étaient pas ac
ceptées par la délégation britannique. 

En ce qui concerne le deuxième groupe de problèmes, la 
position de l'agriculture britannique dons le Marché Com
mun, la conférence n'était pas parvenue, sauf sur des as
pects partiels, à un accord. Je tiens pourtant à dire dès à 
présent que cela ne signifie pos, de l'avis de la Com
mission, que des solutions n'auraient pas été possibles. 
Il restait à fournir la preuve décisive par les faits et on 
devinait ou cours des derniers jours des négociations que 

(1) Soua-tltre du rapport. 
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la délégation britannique se disposait à réduire ses exi
gences. 

Comme les négociations sur le deuxième groupe de pro
blèmes n'ont pu être menées à terme, il n'a pas été possible 
non plus à la conférence de se pencher en détail sur le 
troisième groupe de problèmes mis en discussion par la 
Grande-Bretagne, à savoir les rapports du Royaume-Uni et 
de la Communauté avec les outres Etats membres de la 
petite zone de libre-échange. Ainsi non seulement cette 
question n'a pas été résolue, mals il faut même dire qu'elle 
est encore restée en partie inexplorée quant à son ampleur. 
Le Gouvernement britannique a fait savoir que le Royaume
Uni ne pouvait, en égard à ses engagements envers les pays 
de !'A.E.L.E., adhérer à la Communauté avant que l'on 
n'ait élaboré des solutions satisfaisantes qui tiennent com
pte des différents intérêts légitimes de tous les membre$ 
de !'A.E.L.E. et qui leur donnent à tous la possibilité de 
participer à partir de la même date à un marché européen 
intégré. Comme il y avait peu de chance que les négo
ciations non seulement avec le Danemark et la Norvège, 
mais aussi avec l'Autriche, la Suède, la Suisse et le Por
tugal puissent être terminées en quelques mois, il fallait 
s'attendre qu'il y oit encore ici aussi un sérieux problème 
politique à résoudre. 

Enfin il restait à prendre quelques décisions importantes 
ou sujet du régime douanier d'un certoin nombre de pro
duits et dans le domaine de l'union économique également 
la délégation britannique formulait quelques réserves. Sur 
le plan institutionnel l'accord s'était largement fait dons la 
mesure où l'on retenait uniquement l'hypothèse de l'adhé
sion de la Grande-Bretagne à la Communauté. En revan
che il fallait s'attendre que, dans l'hypothèse de l'adhésion 
d'autres Etats membres, la discussion de la structure insti
tutionnelle de la Communauté soulève une série de pro
blèmes difficiles. 

Les questions financières ainsi que certaines questions 
juridiques n'ont pas pu non plus être discutées avant la 
date de l'interruption des négociations ; on peut cependant 
admettre qu'elles n'auraient pas soulevé de difficul,tés ln
surmontobles. 

111. - Réussite ou échec ? ( 1) 

Pour ce qui est des perspectives .de la conférence, voici 
ce qui ressort des faits exposés ; Il est imposlble de consi
dérer que les négociations avalent pratiquement échoué 
au moment de leur interruption ou de dire qu'il était avéré 
qu'elles ne pouvaient réussir, Il est tout aussi Impossible· 
de dire que les négociations avalent déjà virtuellement 
réussi, c'est-à-dire qu'il était certain qu'elles seraient me
nées à bonne fin, La vérité est plutôt qu'elles traversaient 
une phase difficile, qui appelait quelques concessions lm
portantes du côté britannique également, mals qu'il existait 
une chance raisonnoble de tomber d'accord. En tout cas 
c'est bien ce qu'escomptait la Commission. En d'autres 
termes : Il ne peut faire aucun doute que les chances de 
réussite étalent suffisament grandes pour poursuivre les 
négociations. 

IV. - Le rôle de la Commission (2) 

Je me permettrai à présent, puisque nous devons à cette 
Haute Assemblée non seulement un rapport mols égole-

Cl) Soua-tltre de la rédaotlon de la Revue. 
(2) Soua·tltre du rapport. 

ment des comptes, de dire quelques mots du rôle de la 
Commission dans ces négociations. 

Pour décrire ce rôle, Je m'arrêterai d'abord brièvement à 
l'organisation des négociations dons l'ensemble. Elles ont 
fait l'objet de délibérations et de décisions lors de la session 
du Conseil des 26 et 27 septembre 1961. Deux con
ceptions s'opposaient. L'une était soutenue par la Com
mission. Elle consistait à crganiser les négocioticns bilaté
ralement : avec la Communauté, négociant par l'entre
mise d'un porte-parole d'une part, et la Gronde-Bretagne 
d'autre port comme interlocuteur ; elle s'appuyait sur de 
bonnes raisons et, pensons-nous sur de bonnes raisons 
juridiques aussi. Le Conseil s'est prononcé à l'unanimité 
pour l'outre conception, qui était celle-ci : 

« 1. Lo négociation prévue à l'article 237 est une négo
ciation entre les Six états de la Communauté et la Gronde
Bretogne. 

Autant que possible les Etats de la Communauté présen
teront devant la Gronde-Bretagne des points de vue com
muns. 

2. Les Gouvernements des Six états membres, désireux 
de s'assurer dons leurs négociations avec le Gouvernement 
britannique le soutien de la Commission, sont convenus que 
la Commmission participe à la Conférence en tant que 
conseiller des Six et a le droit d'y prendre la parole. 

3. Lo Commission participera pleinement aux travaux de 
coordination entre les Six ». 

la présidence serait assumée à tour de rôle trimestriel
lement par les gouvernements participants. 

Aujourd'hui encore la Commission est convaincue que so 
proposition était non seulement Judicieuse quant au prin
cipe, mois également préférable sur le pion pratique. Elle 
assurait une distinction plus nette entre l'harmonisation des 
points de vue à l'intérieur de la Communauté et les arran
gements avec l'interlocuteur et permettait en même temp, 
de donner à la conduite des négociations par la Commu
nauté un dynamisme et une souplesse accrus. Elle assurait 
une plus gronde continuité dons la conduite des négoclo
tions. Enfin elle Imposait moins que cela n'a été le cos avec 
la négociation multilatérale à la délégation britannique en 
tant que partie demanderesse la charge de déterminer la 
succession des travaux de la conférence. 

Cette critique ne recèle aucune critique visant les per
sonnes ; nous avons - des deux c:6tés - vu de brillantes 
performances dons la conduite des négociations. Cette cri! 
tique est une critique du système, de la méthode. 

En fait, le rôle de la Commission dons les négociations 
a été plus grand que ne le laisse entrevoir la formule de 
la « fonction de conseiller >. Précisément l'organisation 
multilatérale de la conférence qui a été choisie lul assi
gnait tout d'abord d'autant plus impérieusement la télche 
de s'employer à établir des conceptions uniformes et à 
réaliser une action uniforme des Six. Lo Commission a 
consacré à cette tàche une port considérable de son éner
gie et s'est efforcée d'être un honnête courtier entre tous 
les Six. Ce n'est qu'aussi longtemps que les Six étalent 
d'occord qu'il existait une chance de parvenir avec les Bri
tonniques à un accord qui se concrétiserait par la conclu
sion d'un traité. 

Notre deuxième tâche consistait - comme toujours -
à sauvegarder le Troit.S de Rome et le droit communau
taire auquel II a donné naissance ; dons ces n6gociotlons 
également nous devions être les gardiens du Tralt6. Mols 
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ce n'était pas tout. L'objet des négociations d'adhésion 
était de définir les conditions d'admission et les adaptations 
du Traité devenues nécessaires pour l'adhésion britoMlque. 
Personne, et sOrement pas la Commission, n'a méconnu 
les problèmes d'adaptation qui devaient se poser précisé
ment pour un partenaire aussi Important que la Grande
Bretogne, qui ne s'était décidée qu'à une dote relativement 
tardive, à participer ou processus d'intégration. Lo Com
mission s'est donc efforcée, tout en sauvegardant pleine
ment ce à quoi on ne pouvait renoncer dons le Traité de 
Rome, de tenir compte en même temps d'une manière 
loyale de ses difficultés d'adaptation. Le succès de cette 
attitude est dûment prouvé par les textes. Qu'il s'agisse du 
problème des importations de produits manufacturés en pro
venance du Cano do, de l'Australie et de la Nouvelle-Zé
kmde, du régime adopté pour l'Inde, le Pakistan et Ceylan, 
des négociations tarifaires pour une série de produits Im
portants, de la liste des pays du Commonwealth auxquels 
l'association devrait être facilitée ou du régime d'impor
tation des produits agricoles en provenance de la zone 
tempérée : tous les textes sur lesquels un accord a pu se 
foire ou cours des quinze ,mois entre les Six et le Royaume
Uni ont leur origine - à une exception près - dons une 
proposition de la Commission. 

Voilà ce que nous avons à dire sur le passé des négocia
tions. Mois portons maintenant notre regard sur le présent 
et sur l'avenir, tel qu'il nous attend. 

V. - Conséquences sur lo vie de lo Communauté ( 1) 

Porions d'abord des couses de l'interruption de lo con
férence. 

Lo Commission n'oublie pas que le Traité de Rome 
laisse en définitive la question de l'adhésion d'un nouveau 
membre à la décision souveraine unanime des Gouver
nements membres, en considérant manifestement que lo 
personnalité de la Communauté, telle qu'elle est déter
minée par sa composition, est une chose si étroitement liée 
à l'ensemble de la politique de choque Etat membre qu'elle 
ne saurait être entièrement laissée aux soins des institu
tions de la Communauté. D'ailleurs, lo Commission o cons
tamment eu pour stricte politique de se maintenir par ses 
déclarations et ses avis dons les limites du domaine com
munautaire pour lequel ses pouvoirs et ses responsabilités 
lui sont assignées ; dons ces limites elle n'a évidemment 
jamais omis à choque occasion qui l'exigeait de pl'Klser 
son point de vue sons équivoque et sons l'ombre d'un 
doute. 

Mois Indépendamment de lo décision - restée dons lo 
sphère nationale - sur la signature d'un accord d'adhé
sion, la question de l'adhésion est sam; aucun doute aussi 
une affaire concernant la Communauté et même une affaire 
d'une Importance fondamentale pour la Communauté. Cela 
se traduit dons le Traité de Rome par le fait que la con
clusion d'un traité doit être précédée d'une dklslon du 
Conseil des ministres, qui prend l'avis de la Commission. 
Lo Commission agit donc dons le cadre des offoires de 
la Communauté lorsqu'elle dit ceci : 

,Lo manière dont un gouvernemment membre a pris et 
communiqué sa décision d'interrompre les négociations n'est 
pas conforme aux devoirs qui découlent de la Communauté. 
Les conséquences d'une Interruption affectent lo Com
munauté entière et non un Etat pris isol«nent. Le Trolté 

CO soua-tttre du rappon. 

définit l'adhésion comme étant une affaire de la Com
munauté. l'ouverture des négociations avait été décidée à 
l'unanimité par les six gouvernements membres ou cours 
d'une session du Conseil. Les négociations avalent déjà duré 
quinze mois. Dans une telle situation il aurait fallu s'at
tendre - c'est là le minimum - que la question de la 
poursuite des négociations, si elle devait être posée, soit 
discutée franchement et dons son ensemble entre les mem
bres de la Communauté. Cela ne s'est pas fait et la pre
mière crise véritable o éclaté dons notre Communauté. Il 
n'est pas exagéré de dire cela ; ce serait légéreté que de le 
taire. Cette crise est une crise de confiance et c'est ce qui 
la rend si grave. Lo vie de notre Communauté est fondée 
sur le fait que les affaires de la Communauté sont com
prises et traitées comme des affaires relevant d'une véri
table responsabilité commune. Cela implique le respect de 
l'ordre communautaire et des procédures communautaires. 
Même pour le droit de veto Il y o des règles et il est lié 
à certains égards à prendre. Il fout éviter de donner l'im
pression que la Communauté et ses objectifs, les institutions 
communautaires et les procédures communautaires ne sont 
que des instruments de la diplomatie nationale. Ce n'est 
pas un hasard si c'est dons les petits pays de la Commu
nauté que la réaction o été la plus vive ; ce sont pré
cisément eux qui voient dons l'ordre communautaire la 
garantie d'une participation équitable à la discussion et à 
l'agencement du destin communautaire. 

VI. - Effets sur lo Yle de lo Commission (2) 

Je conclurai avec le point le plus important : les effets 
de ce qui s'est passé sur la vie de la Communauté. Il 
serait naïf de croire que ces effets n'existent pas. Lo Com
munauté est un élément de la réalité politique de nos six 
Etats membres ; elle ne vit pas dons une tour d'ivoire. 
Non seulement tous les problèmes de fond de cette Commu
nauté économique sont très étroitement liés aux problèmes 
nationaux et aux situations nationales dons les Etats mem
bres. De plus, bien entendu, tous les élans, tous les courants, 
tous les mouvements d'ordre politique dons le domaine 
de notre Communauté se communiquent directement ou 
Indirectement à celle-cl. 

Il fout donc naturellement s'attendre et - c'est ee 
que nous foisons - qu'au cours des semaines et des mois 
à venir l'émotion continue de se manifester également 
dons les institutions de notre Communauté. Si vrai que cela 
,soit, c'est précisément ce qui rend si nécessaire de veiller 
en commun à ce que notre Communauté ne subisse pas de 
dommage irréparable. Chacun convient que l'existence de 
Communauté ne doit pas être remise en couse. Mois ce ne 
sont là que des mots si la Communauté ne fonctionne plus 
correctement. Et c'est là qu'on en orriverai,t si l'on prenait 
l'habitude de foire entièrement des procédures des Institu
tions de la Communauté le champ clos de toutes les pro
fondes oppositions devenues visibles en corrélation avec la 
suspension des négociations avortées. Le fonctionnement de 
la Communauté n'est pas un objet qui se prête à une tac
tique quelconque, si bien Intentionnée soit-elle. 

Cor il se trouve que lo Communauté est outre chose 
qu'une forme porticullèrè de coopération entre Gouveme
rnents souverains, qu'une conférence diplomatique perma
nente enjolivée de certains accessoires d'organisation. Elle 
o so propre personnalité. Cette personnalité se manifeste 

(2) Sous•tttre de la r6dact1on. 



64 REVUE DU MARCHE COMMUN 

par la parole et par l'action dans les institutions selon un 
agencement élaboré avec précision. Ces Institutions agis
sent de leur propre droit. La participation à leur action 
n'est pas laissée à la discrétion des participan-ts, elle est 
le devoir suprême qui découle de l'appartenance à la 
Communauté. Aussi la Commission doit-elle s'opposer à 
toute tendance à provoquer des interruptions dans le fonc
tionnement normal des institutions communautaires. 

C'est le cas pour l'action des institutions. J'ai déjà dit 
que dans les questions de fond, ce qui s'est passé exercera 
son influence là où il y o une corrélation matérielle entre 
un problème à ·traiter et la question de l'adhésion britan
nique. Mais c'est là une outre question. 

Si l'on recherche les motifs qui incitent nombre d'entre 
nous à répondre à ce qui s'est passé par des réactions qui 
portent sur le fonctionnement régulier de notre organisa
tion, il semble que la raison en soit la volonté de faire 
échec bien visiblement vers l'intérieur et vers l'extérieur 
à l'apparence seion laquelle lo Communauté serait dominée 
par une seule puissance, il y aurait une hégémonie dans la 
Communauté. Je n'ai pas besoin de répéter ce que nous 
avons dit si souvent : notre ordre communautaire, notre 
organisation communautaire est par définition la négation 
de toute hégémonie, elle est l'exclusion organisée, métho
dique de· l'hégémonie. Telle est lo clé véritüble du bon 
fonctionnement de la Communauté depuis qu'elle existe. 
Tout ce qui remet en couse cette précieuse qualité de. no-tre 
ordre communautaire doit donc évidemment être combattu. 
Mais comment ? Pour sOr uniquement en renforçant cet 
ordre communautaire, dont le fonctionnement constitue la 
parfaite réfutation de toute tendance à l'hégémonie. Com
me toufours dans les périodes de désarroi, les fausses équa
tions et les fausses alternatives fourmillent. La première 
chose à faire est de les dévoiler et de les éliminer. Ce qui 
s'est produit dans notre cas n'est assurément pas imputa
ble à l'action de notre organisation, au contraire : ce qu'il 
faut en penser du point de vue de la fidélité à la Com
munauté, je l'ai dit. C'est au contraire la conséquence du 
fait que le Traité, malgré une participation des instances 
de la Communauté - Conseil et Commission - laisse en 
dernier ressort l'adhésion de nouveaux membres à lo déci
sion souveraine unanime des gouvernements membres et 
introduit ainsi un droit de veto. Répondre por une pertur
bation, ne fOt-ce que par un ralentissement systématique 
de nos procédures dons les institutions communautaires 
n'améliorerait rien, mois aggraverait ou contraire le dom
mage, et cela de propos délibéré. 

VII. - Vers une Europe Fédérale (1) 

Vous demanderez peut-être pourquoi je m'étends si lon
guement sur toute cette question. Ce n'est pas par pédan
tisme, mois pour une considération politique très simple. 
Il fout avant tout, dons l'agitation et l'incertitude qui se 
sont emparées de tous et de tout, gagner un point ferme, 
un point autour duquel et ·à- partir duquel le reste puisse 
être ordonné. Ce point doit être notre Communauté. Pour 
qu'elle devienne cela, elle doit avoir de l'autorité. Elle 
ne peut avoir cette autorité que si elle fonctionne. Que 
demandons-nous donc ou fond lorsque nous exigeons ce 
fcnctionnement, si ce n'est le respect de nous-mêmes, de 
ce que nous sommes en tant que Communauté ? Seule une 

(1) sous-titre de la rédaction. 

Communauté qui se respecte de la sorte peut constituer 
l'élément d'ordre dont nous avons tant besoin actuelle• 
ment. 

Quel est donc cet ordre dont je parle ici ? L'idée mai• 
tresse de cet ordre, sa conception, n'a pas changé. Vue de 
l'intérieur, c'est une Europe de constitution démocratique, 
construite sur le modèle fédéral. Vue de l'extérieur, elle 
est ouverte sur le monde et invite à l'élargissement, Dons 
la zone atlantique, elle veut, en accord avec lo politique 
américaine, remplacer un ·système qui unit un parte'loire 
très grand avec beaucoup de partenaires relativement petits 
par un c partnership ,. entre éléments d'abord comi.ora
bles, plus tord égaux, l'Amérique et l'Europe. Une Europe 
réorganisée donc, qui n'est pas une c troisième fore"' >, 
mois sans restriction une p::irtie du monde libre, lo 1.1eil
leure contribution qu'elle peut apporter, qu'elle peut être 
dans les conditions historiques de notre temps. 

VIII. - Préparer l'avenir (2) 

Si nous exhortons à poursuivre sans retard le travail 
quotidien dons nos institutions, nous savons parfaitement 
que ce n'est qu'une petite partie, la plus petite partie, et 
même - de notre point de vue, devons-nous dire - la 
partie lo plus naturelle de toutes de ce qui doit se foire. 
Bien entendu à l'arrière-plan li y o la solution- des pro
blèmes de fond qui n'ont pas encore été réglés. Il s'agit 
d'abord de l'adhésion de la Gronde-Bretagne, que nous 
aussi ne croyons que différée. Je ne vois guère de phrase 
prononcée lors de l'interruption de lo conférence qui mérite 
autant d'être conservée en no-tre mémoire à tous que celle 
du Chef de la délégation britannique, M. Heath : Nous 
ne tournerons pas le dos ou continent I A cela nous ne 
pouvons que répondre : et nous non plus à l'Angleterre ! 
Non seulement la porte doit rester ouverte, mais il fout 
élaborer des solutions pour lo période qui s'étendra jusqu'à 
l'adhésion. Il fout réfléchir aux questions qui se sont posées 
en corrélation avec les négociations et qui concernent d'au
tres pays : les Etats du Commonwealth, les pays qui vou
laient opter pour une participation à l'association des Etats 
africains et malgache et les pays qui ont formulé une 
demande d'adhésion ou d'association ou d'autres arrange
ments. Il fout songer aux incidences que l'interruption de 
la conférence aura sur lo forme et la substance des négo
ciations avec les Etats-Unis sur la base des pouvoirs qui 
ont été accordés ou Président américain par le Trode 
Expansion Act. Il est encore prématuré de répondre maté
riellement même à une seule de ces questions - ou même 
de tenter d'y répondre. Mois nous n'avons pas perdu un 
instant pour commencer ces travaux - tout comme dons 
les capitoles des Etats membres. 

Nous avons .alors fait une constatation importante, nous 
avons constaté que le gr.and effort poli tique, le grand 
travail accompli ou cours des quinze derniers mois n'a 
nullement été perdu du fait de l'interruption de lo confé
rence. Mieux que n'importe .quel raisonnement théorique 
cette conférence nous o fait prendre conscience de l'étroite 
imbrication de notre Communauté avec les états de choses, 
les besoins et les réalités politiques du monde entier. Elle 
no1,1s o contraints de méditer sur ces relations et de nous 
forger des idées fort concrètes pour y pourvoir. Ce travail 
n'a pas été fait en vain. 

(2) Soua-tltrè de la rédaction. 



REVUE DU MARCHE COMMUN 65 

LA SITUATION ECONOMIQ!IE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQ!JE 
EUROPEENNE PENDANT L'ANNEE 1962 ET LES PERSPECTIVES POUR 1963 

Résumé du discours prononcé par M. Robert MARJOLIN 
devant Je Parlement Européen, le 4 Uvrier 1963 

PARLANT d'abord de 1962, M. Morjolin o fait étot des 
résultats sotisfaisonts obtenus dons lo plupart des poys · 

membres ou cours de cette année. D'après les estimations 
les plus récentes, le produit national brut, en volume, o 
augmenté approximativement de 5,5 % en Italie, de 5 % 
en Fronce, de 4 % dons lo R.F. d'Allemagne. de 3,5 % 
en Belgique et de 2,5 % aux Pays-Bos. Ce n'est qu'au 
Grond-Duché de Luxembourg qu'une légère diminution a 
vraisemblablement eu lieu, en raison essentiellement de la 
situation assez peu favorable de l'industrie sidérurgique. 
Au total, pour la Communauté, l'accroissement du produit 
brut a atteint environ 4,5 % ou lieu de 5,2 % en 1961. 

M. Morjolin a cependant souligné que, conformément 
aux prévisions qu'il avait exposées lors de son discours de 
janvier 1961, l'expansion de la demande globale de lo 
Communauté a été légèrement moins vive qu'en 1961. 
Cette évolution s'est d'abord vérifiée en ce qui concerne 
les exportations vers les pays tiers, qui n'ont plus aug
menté que de 1 à 2 % en voleur et en volume. Le flé
chissement du rythme de croissance de l'activité économi- · 
que sur le pion mondial, ou cours de l'année, en a été 
la couse essentielle. De même, en 1962, on a constaté 
un affaiblissement de la propension à investir des entre
prises. Au total, la formation brute de capital fixe, y com
pris les investissements des administrations publiques, qui 
se sont encore notablement accrues en 1962, paraît avoir 
augmenté dons la Communauté d'environ 5,5 % ou lieu 
de plus de 9 % l'année précédente. Lo consommation des 
ménages a également progressé un peu moins rapidement 
qu'en 1962, bien qu'elle accuse encore une expansion très 
sensible : environ 5,4 % en volume dons l'ensemble de 
la Communauté, ou lieu de 6,2 % en 1961. 

Si les échanges entre les poys membres se sont déve
loppés à peu près ou même rythme qu'en 1961, progres
sant d'environ 13 à 14 % contre 15 % en 1961, les 
importations en provenance des pays tiers ont dépassé de 
9 % le niveau atteint l'année précédente ou lieu de 5 % 
en 1961. Lo balance commerciale de la Communauté s'est 
détériorée à concurrence d'environ 1,3 milliard de dollars. 
L'évolution des réserves des institutions monétaires offi
cielles de la Communauté, qui n'ont augmenté que de 
580 millions de dollars environ en 1962, ou lieu de 1,2 
milliard en 1961, en reflète partiellement l'incidence. 

Les prévisions établies por la Commission de la Commu
nauté économique européenne pour 1963 indiquent que 
l'activité économique de lo Communauté continuera de se 
développer à un rythme satisfaisant. Elles comportent un 
accroissement de 5,5 à 6 % du produit national brut en 
Italie, de 5 % en Fronce, de 4 % aux Poys-Bos, de 3,5 à 
4 % dons la R.F. d'Allemagne et de 3 % en Belgique. 
Pour l'ensemble de la Communauté, une augmentation 
d'environ 4,5 %, soit le même toux de progression qu'en 
1962, peut être escomptée. 

M. Morjolin o fait remorquer que ces prévisions admet-

toient implicitement l'absence de récession dans d'impor
tants pays tiers. A cet égard, il a exprimé sa confiance 
dons la mise en œuvre, dons ces pays, de mesures de 
politique économique permettant de poursuivre l'expansion. 
Citant, en particulier, l'exemple des Etats-Unis, il a déclaré 
que les -craintes d'une récession imminente, qui y avaient 
été émises en automne, s'étaient révélées non fondées, 
ainsi que le confirment les informations sur l'activité éco
nomique ou cours du dernier trimestre. En outre, la poli
tique budgétaire et fiscale de l'administration américaine 
justifie l'espoir que l'économie de ce poys continuera de 
se développer en 1963. L'essor économique dons le monde 
n'aurait cependant pas, eu égard· notamment à l'évolution 
du pouvoir d'achat des pays en voie de développement, 
une ampleur telle qu'il soit permis d'escompter une crois
sance sensible des exportations de lo Communauté vers les 
pays tiers. 

Quant à lo demande intérieure de la Communauté, en 
1963, la consommation des ménages, dont le volume 
s'accroîtra d'un peu moins de 5 % ou total, ainsi que 
les dépenses publiques, seront les principaux éléments mo
teurs de l'expansion. L'expansion des investissements des 
entreprises en biens d'équipement aura encore tendance à 
se ralentir. En revanche, les investissements sous forme 
de constructions augmenteront davantage qu'en 1962 ; ou 
total, l'accroissement de la formation brute de capital fixe 
atteindra vraisemblablement encore 5 % , toux légèrement 
inférieur à celui qui avait été constaté l'on dernier. 

Les marchés de l'emploi seront caractérisés por une 
nouvelle progression des effectifs occupés ; le nombre de 
chômeurs, qui déjà en 1962 avait atteint un niveau très 
bas dons presque tous les poys membres, se réduira encore 
en Italie ; aux Poys-Bos et en Fronce, une légère détente 
du marché du travail pourrait se manifester sous l'effet 
de l'accroissement démographique et, dons le dernier de 
ces pays, par suite des rapatriements d'Algérie et de lo 
réduction de la durée du service militaire. 

Une augmentation des importations en provenance des 
poys tiers peut être attendue ; selon toute probabilité, elle 
sera cependant plus faible qu'au cours de l'on dernier par 
suite d'achats moins importants de produits agricoles, la 
récolte de 1962 oyant été meilleure qu'en 1961. Le déficit 
de lo balance commerciale de la Communauté s'accroitra 
vraisemblablement, quoique dons des proportions limitées. 

M. Morjolin o ensuite analysé les principaux problèmes 
qu'a posés l'évolution de la conjoncture en 1962, et qui, 
avec moins d'acuité, se présenteront encore en 1963. Lo 
housse des prix à la consommation, qui a été assez sensible 
en 1962, partiellement en raison de facteurs accidentels, 
s'atténuera en 1963, sous l'effet notamment de la concur
rence accrue sur le marché intérieur. L'augmentation des 
coûts de production se fera encore sentir, mois il est possi
ble d'escompter que la tendance à l'accélération de l'oc-
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croissement de la productivité et à une certaine modéra
tion des housses de solaires se prolongera. Il en résultera 
un effet modérateur sur les prix dons certains pays mem
bres et les marges bénéficiaires des entreprises s'en ressen
tiront favorablement ; ainsi l'un des facteurs qui, ou cours 
des dernières années, ont freiné le développement des Inves
tissements perdra de son Importance. Néanmoins, les gou
vernements devraient créer des conditions aussi favorables 
que possible à une reprise, dons un avenir pas trap loin
tain, des Investissements directement productifs. 

M. Morjolin a constaté, d'autre port, que les paiements 
internationaux ont évolué en 1962, comme en 1961, vers 
un meilleur équilibre, surtout dons la Communauté et aux 
Etats-Unis. En ce qui concerne les échanges commerciaux, 
cette évolution semble tenir ou renforcement de la position 
concurrentielle des Etats-Unis, par rapport à celle des pays 
industriels européens. D'autre port, le fort courant d'ex
portation de capitaux à long terme, qui s'était développé 
ou cours des récentes années aux Etats-Unis parait avoir 
atteint un maximum en 1960 et est en voie de réduction. 
Le meilleure coordination des politiques monétaires suivies 
de port et d'autre o permis d'éviter des déplacements non 
souhaitables de capitaux à court terme. L'encouragement 
de l'expansion économique par les pouvoirs publics, aux 
Etats-Unis, ne devrait pas influer défavorablement sur la 
balance globale des paiements de ce pays en 1963, compte 
tenu surtout des effets de freinage que pareille politique 
aura sur les exportations américaines de capitaux. 

A la fin de son discours, M. Morjolin o précisé les 
actions qu'il estime opportun d'entreprendre en matière de 
politique conjoncturelle, et o donné, dons ce contexte, un 

aperçu des Initiatives prises récemment par lo Commis
sion : établissement de budgets économiques dons les pays 
membres, organisation d'enquêtes de conjoncture auprès 
des chefs d'entreprise selon des définitions communes, 
étude des instruments de lo politique conjoncturelle et éla
boration de recommandations aux gouvernements quant à 
leur utilisation, essai de définition d'une programmation 
à plus long terme dons laquelle devra s'intégrer l'action 
à court terme. 

Quant à la ligne de conduite à observer en 1963, 
M. Morjolln o déclaré qu'il y aurait intérêt à ce que les 
gouvernements poursuivent leurs efforts pour assurer une 
participation équitable de tous les groupes de papulotion 
aux fruits de l'expansion, tout en veillant à ce que celle-cl 
soit conforme aux objectifs généraux de la politique éco
nomique. Si la housse des prix va maintenant en s'atté
nuant, il n'en est pas moins vrai que le risque d'une 
augmentation continue des coûts n'est pas évité ; la mise 
en œuvre d'une politique concertée des revenus apparait 
nécessaire pour trouver une solution satisfaisante à ce 
problème. Sur ce dernier point, M. Marjolin a d'ailleurs 
fait remorquer que les pouvoirs publics disposent encore 
d'amples moyens, notamment dons le domaine des impor
tations, de la politique régionale, de la formation profes
sionnelle et de l'application des règles de concurrence, pour 
améliorer la structure et augmenter le volum11 de l'offre 
sur les marchés. Il o estimé que, dons la conjoncture 
actuelle et sauf dons des cos exceptionnels, il serait, ou 
contraire, inopportun de freiner le développement de lo 
demande ou risque de compromettre inutilement l'expan
sion, qui doit rester le but essentiel de la politique écono
mique. 
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par XXX 

L'analyse du « Trade Expansion Act > décèle ses aspeéts libéraux nouveaux 
et les compromis établis avec les précédentes dispositions protectionnistes, Les 
pouvoirs spectaculaires accordés par cette loi au Président des Etats-Unis inci
tent à circonscrire les principaux problèmes qui vont se poser lors de la 
négociation envisagée avec la Communauté Economique Européenne, sur le 
plan de la politique commerciale comme sur le plan économique, bien que la 
rupture avec la Grande-Bretagne réduise par avance rampleur de raccord de 

désarmement tarif aire qui pourra intervenir. 

D.\.NS un message au Congrès, le 25 janvier 
1962, le Président Kennedy soulignait la 

nécessité d'une nouvelle définition de la politique 
commerciale des Etats-Unis « pour faire face aux 
problèmes et aux conditions d'une économie mon· 
diale en rapide évolution >, et lui soumettait un 
projet de loi, qualifié de « mesure sans précé
dent >, destiné à remplacer le Reciprocal Trade 
Agreements Act de 1958. Ce projet ayant été adop• 
té par le Congrès moyennant quelques amende
ments, le Président a signé, le 11 octobre dernier, 
la nouvelle « Loi d'Expansion du Commerce >. 

Le dynamisme de l'équipe gouvernementale amé
ricaine et ses professions de foi libérale constitue
raient déjà des raisons suffisantes à l'étude de ce 
texte, la plus importante mesure législative que 
l'Administration Démocrate puisse mettre à son 
actif jusqu'à ce jour. Il s'en ajoute une autre, du 
point de vue de la Communauté Economique Eu• 
ropéenne : les pouvoirs de négociation corn.mer• 
ciale dont !'Exécutif américain se trouve doté vi• 
sent principalement les relations entre les Etats-

Unis et le Marché Commun, ou plus précisément, 
selon les termes de la loi, la Communauté Econo• 
mique Européenne telle qu'elle sera composée du 
jour où s'engageraient les négociations. 

Même si à l'heure présente les autorités de la 
CEE ne sont pas encore saisies de propositions 
concrètes, il peut être intéressant, dans ces condi
tions, d'analyser l'étendue des pouvoirs accordés 
et d'en préciser les limites, d'1me part, et d'autre 
part de circonscrire rapidement la plupart des pro
blèmes qui risquent, dans l'éventualité d'une né
gociation, de se poser à la Communauté Economi· 
que Européenne. 

L'on peut dire que d'une façon générale les dis
positions de la loi oo 11 octobre 1962 résultent 
d'un compromis entre les thèses libérales, en fa
veur notamment dans l'entourage du Président, 
et les thèses protectionnistes qui comptent encore 
de nombreux défenseurs au Congrès. 

De fait, les pouvoirs de négociations accordés à 
l'Administration représentent un progrès sensible 
par rapport à la loi précédente. 

POUVOIRS DE NEGOCIATION 

La Loi de 1958 (Reciprocal Trade Agreements 
Act) autorisait le Gouvernement à consentir des 
réductions tarifaires allant jusqu'à 20 % des taux 
existants ainsi que des allègements dans la même 
proposition des autres obstacles aux échanges (1). 
C'est en vertu de ce texte que les Etats-Unis ont 
pu conclure l'accord tarifaire du 7 mars 1962 avec 
la CEE, aboutissement principal du « Dillon• 
round > de 1961-1962. 

67 

La nouvelle loi autorise le Gouvernement à con
sentir des réductions tarifaires allant jusqu'à 50 o/o 
des taux existant au l"' juillet 1962, ainsi que des 

0) Le texte de 1958 résultait de la dunière prorogation 
du Reclprocal Trade A~eements Act de 1934, qui constitue 
le premier chainon de la politique rooseveltienne, plue libé, 
rale en matière de commerce extérieur, en réartion rontre la 
vague protectionniste des années 20 et 30. Le Recir,rocal 
Trade Agreements Act a été renouvelé au total 11 fois, y 
compris le renouvellement de 1958. 
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allègements correspondants en matière contingen• 
taire. De plus, dans le cas des droits faibles, c'est
à-dire de 5 % ad valorem ou moins, le Gouver
nement peut aller jusqu'à consentir leur suppres• 
sion complète. Ces pouvoirs sont accordés en vue 
de négociation avec tous les partenaires commer
ciaux des Etats-Unis, à l'exclusion des pays com
munistes. 

Dans l'éventualité de négociations avec la CEE 
- telle qu'elle sera composée au jour où ces né
gociations s'ouvriraient - le Gouvernement est 
habilité à aller plus loin, c'est-à-dire à consentir 
une suppression complète des droits, à charge de 
réciprocité : 

- pour les produits industriels dont le commer
ce mondial est assuré à 80 % par les Etats-Unis 
et la CEE réunis - les échanges intra-CEE et les 
échanges à l'intérieur du bloc soviétique n'entrant 
pas en ligne de compte pour le calcul de ces 80 % ; 

- pour les produits agricoles figurant sur une 
liste du Département américain de l'Agricultu· 
re (1) à la seule condition que le Président esti· 
me un tel désarmement profitable aux exportations 
américaines ; 

- pour les produits agricoles ou forestiers tro
picaux - non produits par les Etats-Unis en quan• 
tités importantes - et à la condition que la CEE 
adopte des mesures aussi libérales à leur égard. 

La mise en application de toutes ces mesures 
de désarmement tarifaire ou contingentaire doit 
se faire en cinq étapes annuelles. Toutefois, cet 
étalement n'est pas obligatoire dans le cas des pro• 
duits tropicaux ; il peut se faire par étapes iné• 
gales et à intervalles irréguliers à condition qu'à 
tout moment la mesure du désarmement effectué 
ne dépasse pas ce qu'elle aurait été si le désar· 
mement était réalisé par étapes égales annuelles. 

POUVOIRS D'AIDE A LA RECONVERSION 

La partie la plus inédité de la Loi est sans doute 
celle instituant un système d'aide aux entreprises 
ou aux travailleurs que la concurrence accrue des 
produits importés mettrait en difficulté. 

Une aide est prévue pour les entreprises lors
que, en conséquence d'un accord commercial, les 
importations ont augmenté de façon à leur causer 
ou à menacer de leur causer un préjudice. L'en• 
quête de la Commission du Tarif (organe du Con
grès) doit déterminer si effectivement une entre
prise plaignante se trouve dans ces conditions, à 
savoir s'il y a soit un ralentissement de l'activité, 
soit l'incapacité de fonctionner avec un profit rai, 
sonnable, soit enfin la mise au chômage partiel 
ou total d'une partie importante de la main-d'œu, 
vre. En plus de l'avis favorable de la Commission 
du Tarif, la demande d'aide doit être également 
visée par le Secrétaire au Commerce, qui s'assure 
en particulier que l'entreprise a dé.ià fait les efforts 
qu'elle doit faire de sa propre initiative et que 
l'aide demandée est raisonnablement calculée. 
L'aide gouvernementale peut prendre la forme 
d'une assistance technique, d'une aide financière 
(prêts, garantie de prêts) ou enfin de dégrève
ments fiscaux, chacune de ces formes pouvant être 
utilisée séparément ou <'onjointement avec les 
autres. 

Les ouvriers d'une entreprise ou d'une industrie 
peuvent également faire appel à l'aide du ,rouver-

(1) Department of Agriculmre Handbook n° 143. 

nement dans des conditions analogues. La Corn• 
mission du Tarif, saisie d'une demande, doit dé
terminer si le chômage ou la menace de chômage 
pour des travailleurs considérés résulte d'une aug· 
mentation des importations à la suite d'accords 
de commerce. La demande doit être visée par le 
Secrétaire au Travail, qui a la charge de l'aide. 
Celle-ci peut consister en allocations de réadapta· 
tion, en facilités de formation professionnelle ou 
enfin en allocations de déplacement pour les tra• 
vailleurs et leurs familles désireux de se rendre 
dans une autre région. 

Le diptyque qui vient d'être étudié, pouvoirs 
de négociation et aide à la reconversion, constitue 
pour ainsi dire l'essentiel des thèses libérales. Les 
tenants de celles-ci auraient souhaité en particu
lier que l'aide à la reconversion remplace pure• 
ment et simplement les anciennes clauses de sau· 
vegarde. La nécessité de donner quelque satis( ac· 
tion aux partisans du protectionnisme, et d'obte
nir ainsi Je vote du Congrès. a amené le main
tien des clauses de sauvegarde qui sont toute( ois 
un peu atténuées, cependant que le Congrès lui
même a introduit au projet gouvernemental quel
f(Ues amendements assez restrictifs. 

Certaines clauses de sauvegarde fonctionnent 
pour ainsi dire a priori, elles préexistent quelles 
que soient les négociations. D'autres n'entrent en 
jeu que pour corriger les résultats de la négocia
tion. 
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SAUJIEGARDES « A PRIORI > 

L'on peut passer rapidement sur certaines dis• 
positions, reprises de l'ancienne loi. Il s'agit de 
la clause de sauvegarde de sécurité nationale, en 
vertu de laquelle le Président ne peut consentir 
de concession sur des produits touchant à la sé
curité nationale ; lorsque de telles concessions sont 
déjà faites, le Président doit intervenir pour con
trôler les importations de ces produits. 

Il s'agit également de l'exclusion de tout pays 
communiste non seulement de toute négociation 
éventuelle mais encore du bénéfice du principe 
de la nation la plus favorisée, c'est-à-dire de l'ex• 
tension indirecte des concessions faites à d'autres 
pays. 

Le principal mécanisme de sauvegarde a priori 
est repris de l'ancienne législation des « peril 
points >, sous une forme atténuée. 

Sous l'empire des précédents Trade Agreements 
Acts, le Président devait soumettre à la Commis• 
sion du Tarif, préalablement à toute négociation, 
la liste des produits pour lesquels il envisage de 
négocier. La Commission établit pour chacun d'eux 
le niveau minimum du droit en dessous duquel 
une concession tarifaire mettrait en danger l'éco
nomie du pays, d'où le nom de «· peril points >. 
D'après un calcul effectué lors de la dernière né
gociation de 1961-1962, 1.864 positions sur un to• 
tal de près de 4.000 positions du tarif étaient aff'ec• 
tées de cette manière. 

En droit, l'avis de la Commission du Tarif ne 
liait pas le Président. En fait, pour des raisons 

électorales sans doute, la plupart des prédéces
seurs de M. Kennedy l'ont respecté, semble-t-il. 
Seul celui-ci y a passé outre pour un certain nom
bre de positions représentant environ 100 millions 
de $ de volume de commerce. 

La nouvelle loi reprend l'obligation pour le Pré
sident de consulter la Commission du Tarif, qui 
dispose de 6 mois pour formuler son avis, l'Admi• 
nistration ne pouvant s'engager internationalement 
qu'après avoir reçu cet avis, ou à l'expiration du 
délai de 6 mois. Mais la Commission du Tarif, 
au lieu de fixer éventuellement un niveau de droit 
à ne pas dépasser, se home maintenant à formu
ler un avis général d'ordre économique en consi
dérant trois critères : possibilité d'un ralentisse• 
ment de l'activité économique, d'un fonctionne• 
ment déficitaire persistant ou d'un chômage par• 
tiel ou total. Il s'agit là, on peut le souligner au 
passage, des mêmes critères que pour l'attribution 
de l'aide à la reconversion des entreprises. 

Une dernière limitation aux pouvoirs de négo
ciation résulte de l'existence d'une liste de pro
duits exclus de toute négociation. Il s'agit des pro· 
duits pour lesquels la clause de sauvegarde pro
prement dite, ou « escape clause > a motivé une 
décision du Président (au total 11 produits). Le 
Président pourrait à l'avenir faire figurer sur cette 
liste tout produit à propos duquel la Commission 
du Tarif a conclu à l'existence d'un préjudice sé
rieux. 

CLAUSE ECHAPPATOIRE 

Le mécanisme de sauvegarde a posteriori est 
celui de la clause échappatoire, connue sous le 
nom de « escape clause > dans les lois de 1934 
à 1958. La Loi de 1962 reprend le mécanisme 
mais lui donne un caractère moins restrictif. 

Sous la législation antérieure, la Commission du 
Tarif pouvait, en présence d'un dommage pour 
les industries américaines résultant d'importations 
accrues, proposer au Président le retrait des con• 
cessions portant les produits étrangers en cause, 
ou l'établissement du contingentement. Cette pro
position ne liait pas le Président, mais s'il ne s'y 
ralliait pas il devait s'en justifier devant le Con
grès. Celui-ci pouvait, par un vote à la majorité 
des 2/3 de chacune des chambres, contraindre le 
Président à adopter les mesures proposées par la 
Commission. 

Dans la nouvelle loi, la Commission du Tarif 
reste compétente pour apprécier le préjudice eau• 
sé par des importations accrues. Mais d'une part 
le Congrès n'a plus la possibilité de contraindre 
le Président à prendre les mesures restrictives pro
posées par la Commission. Et d'autre part, si la 
Commission du Tarif peut proposer un relèvement 
de droit ou l'établissement d'tm contingent, le Pré
sident a le choix entre : 

- le relèvement des droits .iusqu'à 50 % au• 
dessus de leur niveau au 1er juillet 1934, ou l'éta
blissement d'un contingent ; 

- la négociation d'un accord international de 
régulation des marchés (c'est-à-dire comportant soit 
des contingents à l'importation soit des contingents 
à l'exportation) ; 

- et indépendamment de teUes mesures ou en 
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combinaison avec elles l'octroi de l'aide à la re
conversion aux industries ou aux travailleurs inté
ressés. 

En tout état de cause les mesures restrictives à 
l'importation (relèvement de droits ou contingen
tement) ne seront pas prorogées au-delà d'un délai 
de 4 ans. 

A ces mesures de sauvegarde il convient d'ajou
ter un ensemble de dispositions introduites par 
un amendement du Congrès (Section 252). Ces dis
positions visent les cas où des partenaires des 
Etats-Unis maintiennent des restrictions à l'impor
tation « injustifiées >, c'est-à-dire « illégales >. Le 
Président ne peut négocier des concessions tari• 
faires ou autres pour obtenir l'assouplissement de 
ces restrictions ; au contraire, il doit soit frapper 
les produits provenant de tels pays de restrictions 
équivalentes, soit refuser à ces pays le bénéfice 
de concessions nouvelles ou déjà prévues par des 
accords existants, 

Quoi qu'il en soit de ces limitations ou autres 
clauses de sauvegarde, les pouvoirs dont dispose 

le Gouvernement américain pour négocier un dé
sarmement tarif aire - ou contingentaire - sont 
spectaculaires et de nature à infléchir le caractère 
même de toute future négociation. Spécialement 
dans le cas de la CEE, l'ampleur du désarmement 
p088ible soulève un certain nombre de questions 
non seulement dans le domaine de la technique 
tarif aire mais aussi dans le domaine économique. 

S'il est relativement facile d'analyser un texte 
législatif, il est assurément très délicat de suppu
ter les problèmes que l'utilisation d'une telle habi
litation par le Gouvernement américain risquerait 
de poser à ses partenaires, et au premier chef à 
la CEE. Il ne saurait donc être question, dans le 
cadre d'une étude comme celle-ci, d'examiner en 
détail tous les problèmes, et encore moins de pro
poser toutes les solutions. Tout au plus pourrait
on esquisser les principales questions soulevées, les 
points d'interrogation en quelque sorte, qui se si
tuent sur le plan de la politique commerciale 
d'une part et de la politique économique d'autre 
part. 

QUESTIONS DE POLITIQUE COMMERCIALE 

La principale incertitude en la matière découle 
de la combinaison des pouvoirs accordés à l'Exé
cutif américain de négocier avec la CEE la sup• 
pression complète des droits pour certains pro• 
duits et du principe de la nation la plus favorisée 
qui est affirmé dans la Loi. 

Les futures négociations se dérouleront, selon 
une forte probabilité, dans le cadre du GATT, 
puisque la dernière Session des Parties Contrac
tantes a prévu que leurs Ministres se réuniraient 
prochainement pour examiner les possibilités de 
libéralisation du commerce mondial, y compris 
celle qu'offre la Loi américaine. Un des principes 
fondamentaux du GA TT est celui de la nation la 
plus favorisée, en vertu duquel un avantage con• 
senti par une Partie Contractante à une autre 
Partie Contractante bénéficie ipso facto à toutes 
les autres. Le corollaire de ce principe est la no
tion de principal fournisseur ; pour un produit 
donné, une Partie Contractante négocie la conces
sion qu'elle offre avec la Partie Contractante qui 
en est le principal fournisseur, et à qui il appar• 
tient de proposer une contre-partie. 

Or en vertu de la Loi d'Expansion du Commer
ce, les abaissements tarifaires que les Etats-Unis 
pourraient négocier avec la CEE bénéficieraient, 
par le jeu du principe de la nation la plus favo-

risée qu'elle contient, à toutes les autres Parties 
Contractantes, à l'exception des pays communistes. 

a) Pour les produits dont 80 % du commerce 
mondial sont fournis par les Etats-Unis de la CEE, 
le Gouvernement américain pourrait proposer à 
la CEE des abaissements allant jusqu'à la suppres
sion des droits. Le bénéfice de tels abaissements 
serait-il assuré à toutes les autres Parties Contrac
tantes sans contre-partie aucune ? 

b) L'on peut se demander si les pays ayant à 
l'heure actuelle un faible niveau de protection 
douanière accepteraient de se joindre à la négo
ciation, et d'oft'rir des contre-parties allant jusqu'à 
la réduction de moitié de leur protection actuelle. 
D'un autre point de vue, l'on peut se demander, 
dans l'hypothèse affirmative, quelles contreparties 
pourraient être jugées suffisantes, et dans l'hypo
thèse négative, s'il convient de faire bénéficier ces 
pays gratuitement des abaissements négociés entre 
les Etats-Unis et la CEE. 

c) En vertu des pouvoirs que lui donne la loi, 
le Gouvernement américain pourrait proposer à 
la CEE, et à elle seule, un désarmement douanier 
et contingentaire sur les produits tropicaux que 
les Etats-Unis ne produisent pas. Au cas où la 
CEE accepterait cette proposition, une telle opé
ration équivaudrait à un abandon pur et simple 
de la notion de principal fournisseur. 
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d) La loi amer1came exclut formellement les 
pays communistes du bénéfice du principe de la 
nation la plus favorisée. Mais jusqu'à présent ce 
principe figure dans les accords commerciaux bi
latéraux que chacun des six Etats membres de la 

Communauté a conclu avec les pays communistes 
qui ont ainsi bénéficié du tarif minimum de cha
cun des Six. De quelle manière pourra-t-on mettre 
fin à cette disparité de régime juridique ? 

QUESTIONS ECONOMIQUES 

Les pouvoirs conférés à l'Exécutif de négocier 
des abaissements allant jusqu'à la suppression des 
droits avec la CEE telle qu'elle serait composée 
au jour des négociations soulève la question de 
l'élargissement de la CEE elle-même. En effet, aux 
termes de la Loi, pourraient faire l'objet de tels 
abaissements les produits dont 80 % du commerce 
mondial sont assurés par les Etats-Unis et la CEE. 

L'application de ce pourcentage aux statistiques 
du commerce mondial permet de constater que si 
les Etats-Unis négociaient avec une Communauté 
à Six, deux catégories de produits seulement (1) 
d'après la Classification Type du Commerce inter
national, seraient susceptibles d'être compris dans 
l'exercice, Mais dans l'hypothèse, actuellement 
incertaine, où la Communauté serait élargie à 
la Grande-Bretagne, quinze catégories de pro
duits, selon la même classification, seraient tou• 
chées. Ces quinze catégories intéressent une grande 
partie des industries chimiques, des industries 
mécaniques (machines, matériel ferroviaire, auto· 
mobiles ... ), c'est-à-dire des secteurs importants de 
l'activité industrielle. En tenant compte de l'adhé
sion de la Grande-Bretagne, de la Norvège, du 
Danemark, de l'Irlande et de l'Islande, 26 catégo• 
ries de produits seraient touchées. 

a) En d'autres termes les pouvoirs donnés au 
Président des Etats-Unis d'aller jusqu'à la suppres• 
sion des tarifs avec le Marché Commun auraient 
une application relativement vaste au cas où les 
négociations d'adhésion de la Grande-Bretagne 
aboutiraient éventuellement, et avec elles celles des 
autres pays membres de l' AELE ; dans l'hypo
thèse contraire, ils auront une application beaucoup 
plus limitée. 

Il semble d'ailleurs que le Congrès américain 
soit désireux de se prémunir contre une telle 
« sclérose > des dispositions de la Loi, puisqu'il 
vient d'être proposé un amendement tendant à 
remplacer l'expression « Communauté Economique 
Européenne > (telle qu'elle serait composée à 
l'époque des négociations), que contient la Loi, 
par la formule ambiguë de « Communauté Euro• 

(1) Fournitures photographiques et cinématographiques -
Aéronefs. 

péenne de Libre Commerce >, à savoir la CEE et 
toute autre nation qui serait désireuse de participer 
à la négociation tarifaire sur cette catégorie parti· 
culière de produits. 

b) La question est enfin posée de savoir quelle 
sera la nature même des relations entre les Etats
Unis et la CEE au cas où les négociations abouti· 
raient effectivement à la mise en concurrence di
recte, sans le mécanisme régulateur des tarifs, de 
larges secteurs de l'économie américaine et de 
l'économie européenne. Les Etats-Unis se défen• 
dent de vouloir proposer ,me « zone de libre 
échange >, encore moins une « union douanière >. 

Mais au sein du Marché Commun, la suppres· 
sion des barrières douanières, à terme, pour l'en• 
semble des secteurs industriels n'a été considérée 
comme possible qu'entre des économies de dimen· 
sions et de structure sensiblement comparables, et 
moyennant une intégration économique et une har• 
monisation des politiques sociales, fiscales, aussi 
bien qu'économiques. 

A l'heure actuelle, les Etats-Unis n'ont pas en· 
core fait connaître leurs propositions et la CEE 
n'a pas encore arrêté sa doctrine. Mais on peut 
rappeler que le Président de la Commission du 
Marché Commun, aussi bien que le Ministre fran· 
çais des Finances et des Affaires Economiques ont 
insisté à plusieurs reprises sur le lien nécessaire 
entre interpénétration des économies et harmoni· 
sation des politiques. 

Si les pouvoirs que la Loi d'Expansion du Corn• 
merce accorde au Président des Etats-Unis parais• 
sent spectaculaires, surtout par référence au passé, 
la liste des questions que soulève leur utilisation 
éventuelle est aussi impressionnante. 

Il est bien évident que l'incertitude, née de ]a 
récente suspension des négociations d'adhésion de 
la Grande-Bretagne au Marché Commun, se traduit 
par une égale incertitude quant à l'ampleur des 
futures négociations tarifaires entre les Etats-Unis 
et la CEE. 

Il est cependant probable que ces négociations 
auront lieu, et qu'elles revêtiront une importance 
certaine pour l'avenir des relations entre les Etats• 
Unis et la CEE, comme pour l'avenir de la Com• 
munauté elle-même. 



L'ASS0CIA1]0N : UNE ETAPE 
DANS LE DIALOGUE GRANDE-BRETAGNE 

MARCHE COMMUN 
par Henri MARSAN 

« ... L'île a la forme d'un trian• 
gle dont un côté fait face à la 
Gaule. > Jules CÉSAR. 

Après les réactions passionnelles qui ont suivi la rupture des négociations de 
Bruxelles, succède un examen plus réaliste de la situation. La solution de 
fassociation semble pouvoir être retenue : ses principes, déjà élaborés à 
f intention de la Grèce, indiquent la voie où les deux parties désirent s'engager : 
non pas un simple marché commercial agrandi, mais une préparation à l'inté· 

gration politique et financière. 

LE mois de janvier 1963 marquera assurément 
une date importante dans l'histoire des péri

péties européennes puisque après quinze mois 
d'âpres négociations il était constaté que l'île bri
tannique ne pouvait être, dans l'immédiat, amarrée 
au continent. Les réactions démesurées, passion
nées, qui suivirent le 14 puis le 29 janvier ont pu 
paraître donner raison à cette analyse des lzvestia : 
< le Marché Commun est une source de frictions 
économiques et politiques aiguës et de querelles 
auxquelles Washington participe de la manière la 
plus active. > 

Si fagriculture a été au premier plan des obsta· 
cles rencontrés (les subventions allouées par le gou• 
vernement britannique au secteur agricole attei• 
gnent quelque 200 millions de f. par an), on sait que 
d'autres problèmes importants restaient à résou• 
dre (1). Envisageant la possibilité d'un échec des 
discussions avec les Six, M. Mac Millan déclarait, 
au dernier Congrès du Parti Conservateur : c ... Ce 
ne serait pas un désastre immédiat, mais nou., 
devrions nous résoudre à ne plus exercer la même 
influence politique. > C'est dire le rôle qui, des 
deux côtés de la Manche, était attribué au facteur 
politique. 

UNE QUERELLE DE FAMILLE 

A la veille de l'ajournement sine die des négo
ciations de Bruxelles, le Daily Express se félicitait 
que la Grande-Bretagne puisse c reprendre sa liber
té> de commercer avec tous les pays : c ... Voilà qui 
ouvre à nos commerçants de magnifiques perspec
tives : davantage d'échanges avec la Russie, mais 
aussi avec l'Amérique ... >. Cependant la dégrada
tion subie par le sterling après le 29 janvier obli
geait la Banque d'Angleterre à intervenir énergi
quement sur les marchés; 

Si l'on comprend la première réaction de Lon
dres de se tourner dorénavant davantage vers les 
Etats-Unis, vers les pays de la petite zone de libre 
échange et vers le Commonwealth, il n'en reste pas 
moins vrai que la texture des liens tissés avec le 
continent est telle que toute fuite véritable vers c le 
grand large > est décidément impraticable. Le Com
monwealth voit diminuer régulièrement sa part 
dans le commerce extérieur britannique. De 1951 à 
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1962, les exportations du Royaume-Uni vers ces 
pays sont tombées de 50 à 32 % tandis que celles 
à destination de l'Europe occidentale s'élevaient de 
25 à 32 % des ventes totales. En ce qui concerne 
r A.E.L.E. issue de la convention de Stockholm du 
20 novembre 1959 (2), il est symptomatique de 
signaler qu'en 1962, les exportations britanniques 
vers ses partenaires n'ont augmenté que de 7 % par 
rapport à 1961 (et ce malgré des réductions tari• 
faires totalisant 50 % ) ; en revanche celles vers les 
Six de la C.E.E. progressaient de 17 %, Et la réu
nion à Genève du Conseil ministériel de l' Associa
tion des 18 et 19 février n'a pas ouvert à cet égard 
de nouvelles perspectives. Du côté des Etats-Unis, 
les possibilités de manœuvre apparaissent également 
limitées : c'est aux Six que les fermiers américains 

(1) Voir notamment une présentation point par point des 
oppositions non résolues dans la c Revue du l\fàrché Com• 
mun >, numéro 54 de janvier 1963, page 7 et suivantes. 
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eft'ectuent des ventes qui représentent le cinquième 
du produit de toutes leurs exportations ; c'est à l'in· 
térieur du mur douanier de la C.E.E. que se déve• 
loppent les investissements ; c'est surtout en pensant 
au Marché Commun que le président Kennedy a 
fait adopter par le Congrès le Trade Expamion 
Act,· .• 

Enfin, particulière.ment essentiel pour la compré
hension des données du jeu britannique apparaît 
le problème de 1a balance des paiements et plus 
spécialement le facteur de la stratégie monétaire. 
Si le sterling s'est apaisé, il n'en reste pas moins 
discuté et certains spécialistes anglais n'ont pas 
attendu pour envisager des mesures draconiennes 

(réduction unilatérale des droits sur toutes les im• 
portations étrangères, dévaluation de 10 à 20 %, 
adoption d'un taux flottant, subventions directes à 
l'exportation, etc ... ). Il faut rappeler que c'est grâ• 
ce à ce que l'on a appelé « l'accord de Bâle > et à 
la coopération diligente de sept banques centrales 
continentales que la crise du sterling fut stoppée, 
au cours du premier semestre 1961. Et, bien qu'elle 
soit discrète, la « réserve commune d'or > consti• 
tuée à Londres par huit banques centrales n'a pas 
manqué d'influer efficacement sur le marché de 
l'or en devenant un nouveau dispositif de défense 
monétaire (3). 

L'ASSOCIATION SELON L'ART. 238 

Aussi n'est-il pas surprenant que le débat des 
Communes du 12 février se soit orienté vers des 
« solutions de rechange > plus réalistes. L'interven• 
tion de M. Heath a montré qu'après tout, la for
mule de l'association au Marché Commun pourrait 
être étudiée de près. 

On n'avait pas suffisamment attaché d'importan• 
ce à une phrase prononcée par le Général de 
Gaulle au cours de sa conférence de presse du 14 
janvier. En cas d'échec des négociations, avait-il dit, 
« rien n'empêcherait que soit conclu entre le Mar
ché Commun et la Grande.J3retagne un accord 
d'association de manière à sauvegarder les échàn• 
ges >, Et le Conseil des Ministres du 30 janvier 
devait préciser que l'attitude française n'excluait 
pas « de futurs développements > et sauvegardait 
pleinement la possibilité d'une véritable entrée de 
la Grande-Bretagne dans un véritable Marché Com• 
mun. 

Que prévoit exactement le Traité de Rome à ce 
sujet ? L'art. 238 stipule que « la Communauté 
peut conclure avec un Etat tiers, une union d'Etats 
ou une organisation internationale, des accords 

(2) Il n'est pas sans intérêt d'indiquer à ce propos l'ana, 
lyse que l'Académie des Science& de l'U.R.S.S. a donné, en 
septembre 1962 : c ... L'Angleterre a commencé par entre
prendre une bataille acharnée contre le Marché Commun. 
Elle a essayé de le dissoudre dans une zone plus large, une 
" zone de libre échange ". Mais ces plans n'ont pu se réa• 
liser. C'est alors que pour empêcher l'hégémonie des mono· 
poles des Six sur les marchés de l'Europe et pour y renfor· 
cer ses propres positions économiques, l'Angleterre a créé 
en 1959 l'A.E.L.E ... L'Angleterre a été défaite dans cette 

créant une association caractérisée par des droits 
et obligations réciproques, des actions en commun 
et des procédures particulières ... >. 

Le débat de politique étrangère du Bundestag du 
7 février a permis de dégager cette possibilité de 
l'association, conçue comme une transition vers 
l'adhésion pleine et entière de la Grande-Bretagne. 
C'est aussi l'opinion des dirigeants des partis dé
mocrates chrétiens des Six qui, dans leur « appel 
pour l'Europe >, préconisaient la recherche d'un 
accord sur les problèmes économiques et commer• 
ciaux, en guise d'étape vers l'adhésion. De même, 
les plans de relance, étudiés à Bruxelles et à La 
Haye, visent à établir progressivement une union 
douanière entre la C.E.E. et le Royaume-Uni qui 
préparerait l'entrée de celui-ci dans le Marché 
Commun. 

Il est certain toutefois que la formule de l'asso
ciation ne constitue nullement une recette magique, 
mais plutôt un cadre possible, qui n'a encore été 
utilisé qu'une seule fois, et après des négociations 
qui durèrent un an et demi. Peut-on, justement, 
retenir quelques éléments du traité d'Athènes du 
9 juill~t 1961 ? 

lutte de deux groupements rivaux et a demandé, non sans 
pression des U.S.A., son admission à la C.E.E. > 

(3) L'attitude de la Grande-Bretagne au moment de la créa, 
tion de l'U.E.P. ou des récentes discussions du Fonds Moné
taire International, a pu laisser supposer qu'elle n'accep
terait pas une « union monétaire > prolongeant le Traité de 
Rome. Pourtant « The Economist > écrivait, en septembre 
dernier : « L'intégration (monétaire) ne manque pas de par
tisans au sein du Marché Commun ; elle constitue la seule 
solution à long terme du problème monétaire international 
devant lequel le Royaume,Uni se ·trouve placé >, 
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LE PRECEDENT DE LA GRECE 

Le préambule de l'accord d'association entre la 
Grèce et la C.E.E. (entré en vigueur le 1• novembre 
1962) précise les trois objectifs principaux : établir 
des liens de plus en plus étroits, prendre en consi• 
dération les problèmes particuliers que pose le 
développement de l'économie hellénique et faci
liter l'adhésion de la Grèce à la Communauté. 

Le Traité comporte l'établissement d'une union 
douanière et le développement d'actions communes. 

En ce qui concerne la libre circulation des mar· 
chandises industrielles, rappelons que le Président 
de la République française aurait déclaré à un 
groupe de parlementaires : pour les produits 
industriels, Marché Commun ou zone de libre
échange, cela est moins important. Une solution 
pourrait être trouvée pour la Grande-Bretagne qui 
a accepté le niveau du tarif extérieur commun, 
bien que sa demande de droits nuls pour certaines 
importations n'ait pas été retenue par les Six. 
Mais justement le Traité d'Athènes prévoit, pour 
faciliter l'importation de certains articles en pro
venance de pays avec lesquels la Grèce est liée par 
des accords de commerce bilatéraux, la f acuité 
pour cette dernière d'octroyer des contingents tari• 
faires à droits réduits ou nuls, avec l'accord préa· 
lable de ses partenaires, si l'application des dispo-· 
sitions de l'Accord d'association affectait de façon 
sensible le fonctionnement de ces accords commer· 
ciaux. 

Le régime d'association de la Grèce s'étend à 
l'agriculture, par l'harmonisation progressive des 
politiques agricoles au cours d'une période de 
transition de 22 ans. Il est certain que l'on touche 
là au problème le plus sensible des rapports entre 
la C.E.E. et le Royaume-Uni qui, notamment, avait 
refusé de supprimer son système de subventions 
d'ici le 31 décembre 1969. Pour le cas de la Grèce, 
il est prévu que l'harmonisation s'effectuera pro-

duit par produit au fur et à mesure que la Grèce 
se déclare prête à harmoniser sa politique avec la 
politique agricole commune lorsque celle-ci est 
mise en œuvre pour tel ou tel produit, à ce mo
ment-là, sont alors décidées les conditions précises 
de l'harmonisation, de l'élimination des restrictions 
aux échanges et de la mise en place par la Grèce 
du tarif douanier commun. De nombreux proto
coles viennent en outre assouplir ces mécanismes 
pour tenir compte de la spécificité de l'agriculture 
hellène. En outre, il est procédé annuellement à 
un examen de la situation. 

D'autre part, le Traité d'Athènes adopte l'essen• 
tiel des dispositions du Traité de Rome relatives 
à la circulation des personnes et des services, à la 
concurrence, à la fiscalité et au rapprochement des 
législations. Il est également stipulé que les états 
membres se consulteront régulièrement pour coor
donner leurs politiques économiques et se concer
teront pour assurer la coordination de leurs poli• 
tiques commerciales vis-à-vis des pays tiers. De 
même, en cas d'adhésion ou d'association à la 
Communauté, il sera tenu compte, grâce à des con• 
sultations mutuelles, des intérêts de la Grèce. 

Enfin, un pouvoir de décision est attribué, pour 
la réalisation des objectifs de l'accord, au Conseil 
d'Association qui est composé d'une part de mem
bres des gouvernements des Six, du conseil et de 
la commission de la C.E.E. et, d'autre part, de 
membres du gouvernement hellénique. 

Et l'un des derniers articles de ce traité précise 
que c lorsque le fonctionnement de l'Aceord d'As· 
sociation aura permis d'envisager l'acceptation inté
grale de la part de la Grèce des obligations décou
lant du Traité instituant la C.E.E., les parties 
contractantes examineront la possibilité d'une adhé
sion de la Grèce à la Communauté >. 

UN NOVICIAT NECESSAIRE 

Solution de rechange convenable, l'association 
au Marché Commun est-elle une formule possible ? 
Du côté français, d'où le mot a été relancé, on s'est 
montré discret quant à son contenu réel, parlant 
seulement de « sauvegarder les échanges >. Du 
côté britannique, M. Edward HEATH avait répondu 
par avance à l'idée lancée par l'Elysée. c La pre
mière difficulté - et nombreux sont ooux qui la 
considèrent comme une difficulté inmrmontable -

ne réside pas tant dans le fait qu'une association 
commerciale serait moins satisfaisante en termes 
purement économiques, encore que cela soit vrai, 
mais plutôt dans le fait qu'elle ne nous permettrait 
nullement, alors que nous en avons besoin, de jouer 
notre plein rôle dans le constant développement 
d'une unité politique plus étroite en Europe... > 
(interview publiée dans le c Sunday Timea > du 
13-1-63). Plus récemment, « The Statist > déve-
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loppait, dans sa livraison du 15 février, cette con di• 
tion tout en soutenant la possibilité d'une associa• 
tion. Une association, écrivait son correspondant à 
Bruxelles, M. GAVIN•GoRDON, qui ne constituerait 
guère plus qu'une zone de libre-échange indus· 
trielle n'aurait aucune chance d'être retenue car 
elle n'introduirait pas la Grande-Bretagne dans les 
consultations politiques des Six. Par contre un 
schéma qui créerait un état de « pré-union > pour• 
rait être considéré comme une période de transi• 
tion équitable, les représentants britanniques étant 
invités, dès le début, à participer aux discussions 
des Six relatives à la définition des politiques, aux 
institutions et à des questions telles que celles con• 
cernant la constitution d'un système monétaire 
européen. Il serait entendu que la Grande-Bretagne 
pourrait bénéficier aussitôt des mécanismes d'aides 
financières prévus par le Traité de Rome (4). 
L'arrangement qui serait alors signé fixerait les di-

(4) Ceci nous confirme l'importance capitale des problè
m4!S monétaires dans les relations entre la Grand&Bretagne 
et la C.E.E., questions essentielles qui, d'ailleun, n'ont pas 
été posées à Bruxelles ... 

verses étapes qui transformeraient progressivement 
cette association en adhésion intégrale. 

Telle qu'elle est définie par l'article 238 l'asso
ciation ressemble à ces auberges espagnoles où tout 
ne vaut que par ce qu'on y apporte. Si des discus• 
sions techniques sont indispensables pour lui don• 
ner un contenu satis{ aisant, la volonté politique 
d'aboutir à un résultat rendra les discussions moins 
périlleuses. Et le désir manifesté par les Britan
niques de se joindre à la Communauté (désir devenu 
plus conscient depuis le 29 janvier) constituera un 
nouveau facteur favorable. 

Un accord d'association ne constituerait certaine
ment pas un retour en arrière dans la mesure où, 
sauvegardant l'easentiel des échanges, il assurerait 
une préparation sérieuse à une adhésion définitive. 
Il aurait aussi l'avantage de ne pas « défigurer > 
l'Europe, en la protégeant d'une dissolution dans 
un espace atlantique qui, pour reprendre l'expres
sion du Président HAU.STEIN «· ruinerait toute 
l'entreprise >. Ainsi peut apparaître l'association 
de la Grande-Bretagne au Marché Commun : une 
solution honnête, conforme aux réalités. 



LE CINEMA DANS LE MARCHE COMMUN 
par CLAUDE DEGAND 

Un colloque international de droit cinématographique vient de se tenir à 
Paris, à r Institut de droit comparé. Les thèmes qui y furent débattus condui
sent à faire à nouveau le point - la précédente étude était parue en juin 1960, 
dans le n° 26 de notre Revue - des problèmes d'intégration européenne de 

f industrie cinématographique. 

L 'ORSQU'ON parle de construction européenne, 
ce sont, en général, des images d'industrie 

lourde et d'agriculture que l'on évoque. Pourtant 
le tableau est incomplet, en ce sens qu'à l'Europe 
des mines, des usines et des champs, il faut aussi 
adjoindre une Europe des loisirs. 

Or dans cette Europe des loisirs, le secteur audio• 
visuel occupe une place qui ne fait que grandir, 

secteur dont le cinéma constitue l'élément le plus 
. ancien. Le cinéma est donc contraint de suivre le 
mouvement général d'ouverture d'un grand mar• 
ché européen et, plus particulièrement encore, de 
satisfaire aux exigences nées de la mise en œuvre 
du Traité de Rome. 

Mais l'intégration européenne cinématographique 
se présente sous un jour assez particulier. 

I. - PROBLEMES POSES AU CINEMA PAR LE MARCHE COMMUN 

1. - LE CINÉMA : ART, INDUSTRIE ET PRESTATION 

DE SERVICE. 

Le secteur cinématographique présente, par rap
port aux autres branches de l'économie, une spéd
ficité assez marquée. 

On sait, en effet, que le film - expression de 
l'activité cinématographique - est à la fois une 
marchandise et une œuvre de l'esprit, ce qui se 
traduit par le fait que, dans le cinéma, l'industrie 
constitue le prolongement de la création artistique. 

C'est donc là une spécificité d'ordre général ; il 
en existe toutefois une autre qui découle de l'ap
plication au cinéma du Traité de Rome. Cette 
deuxième particularité réside en ceci que trois des 
principaux rouages qui, dans l'esprit des auteurs 
du Traité, doivent intervenir d'une manière fonda
mentale dans la constitution d'une union douanière 
d'abord et d'une union économique ensuite, ne 
jouent quasiment pas dans le domaine du cinéma. 
Ce sont : a) les prix; b) les droits de douane ; 
c) la spécialisation des entreprises. 

Dans le cinéma, en effet, les prix (les prix de 
places de cinéma, c'est-à-dire le prix de vente de 
la vision de film) ne présentent presque aucune 
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relation avec le coût de production du film, ces 
prix étant généralement déterminés par des cri• 
tères socio-économiques, donc extra-cinématogra• 
phiques. 

D'autre part, les droits de douane, dans le com
merce du film, sont des droits « spécifiques > et 
non < ad valorem > ; ils sont perçus lors du pas• 
sage aux frontières d'une pellicule qui représente 
aussi bien une possibilité de succès qu'une possibi
lité d'échec, et donc la véritable valeur est par 
conséquent, à ce stade, une inconnue. Ainsi ces 
droits ne représentant qu'un élément négligeable 
du coût de commercialisation ne peuvent-ils jouer 
ici le rôle qu'ils remplissent dans les autres secteurs 
industriels et commerciaux (1). 

Enfin, l'arme-choc que constitue la spécialisation 
ne trouve, a priori, qu'un champ d'application res• 
treint dans la réalisation et la distribution des 
films. 

Pour toutes ces raisons, on est en droit d'affirmer 
que le cinéma suscite, en matière de politique 

(1) C'est, sans doute, bien pourquoi on a vu apparaitre 
une forme spécifique de protectionni!me cinématograpbi. 
que, à savoir, outre le large recoun au contingentement à 
l'importation, l'adoption du quota à l'écran. 
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européenne, un certain nombre de problèmes origi• 
naux lesquels imposent, par conséquent, un traite• 
ment approprié. 

Mais il faut également tenir compte de la situa• 
tion économique dans laquelle se trouve actuelle, 
ment l'industrie cinématographique. 

Il. - LE CINÉMA AUX PRISES AVEC UNE CONJONC· 

TURE DIFFICILE. 

Un rapide survol de la situation de l'industrie 
cinématographique européenne la fait actuellement 
apparaître sous la forme d'une trilogie : 

a) Surfiscalisation, 

b) Aide, 

c) Contraction des marchés, 

trilogie à laquelle s'ajoute la concurrence télévision. 

TABLEAU I. - LE CINÉMA DANS LA C.E.E. 

Spectateun 
Salles (en millions) 

25.035 1.731 

Recettes 
(millions $) 

579,2 

Télérécepteun 
(en millions) 

13,12 

=========----========·= 
La fiscalité cinématographique en la forme d'une 

« taxe sur les spectacles > intervient dans tous les 
pays d'Europe par une ponction d'une partie de 
la recette encaissée au guichet. Le taux de cette 
taxe d'exception correspond maintenant moins que 
jamais aux nécessités de l'heure. Le cinéma ne 
détient plus, en effet, comme avant guerre, le mo
nopole de la distraction populaire par l'image 
animée, le billet de cinéma n'est plus un achat 
automatique de fin de semaine, mais un achat 
prémédité. Aussi la taxe risque•t•elle en fin de 
compte, d'aboutir à l'encontre du but recherché 
par le législateur et les autorités fiscales : l'impôt 
tuant l'impôt, la taxe sur les spectacles rapportera 
d'autant moins qu'elle aura tari la recette des salles 
dont un grand nombre aura été acculé à la ferme• 
ture (2). 

D'autre part, dans la plupart des pays, les pou, 
voirs publics, prenant en considération les diffi• 
cuités croissantes auxquelles se heurte le cinéma 
ont mis à la disposition de la production et parfois 

(2) Le phénomène exerr.e d'ailleun un effet cumulatif : 
on sait grâce à une étude du marché cinématographique 
conduité en Grande,Bretagne, que la fermeture de salle, 
résultat du recul de la fréquentation, devient, à son tour, 
cause d'une fuite des spectateurs. 

des industries techniques des sources privilégiées 
de financement généralement connues sous le nom 
« Aide au Cinéma >. 

Enfin, partout dans les pays occidentaux, quoi, 
qu'avec une intensité variable, le marché cinéma, 
tographique fait apparaître une récession,· C'est 
ainsi que, de 1958 à 1961, le nombre des specta• 
teurs enregistrés dans les 25.000 salles cinémato• 
graphiques des Six a reculé de 15 % alors que 
l'ensemble de la Production des Biens et Services 
de ces mêmes pays croissait d'environ 20 %, 

TABLEAU Il 

C.E.E./Speclaleurs de cinéma 
(en millions) 

1958 .. .. .. .. . .. .. .. .. 2.056,394 
1961 .. • .. .. .. .. .. .. .. 1.731,414 

Evolution 

-15 % 

La télévision par contre a vu croître (de 1958 
à 1961) de 171 ro le nombre de ses acheteurs. 
Commercialement parlant, la télévision constitue 
donc actuellement un concurrent du cinéma. Sans 
doute est-il normal que dans tout secteur industriel 
et commercial s'exercent des concurrences, celles-ci 
devant en définitive tourner au profit du consom• 
mateur. Mais déjà, en vertu de'ce qui a été exposé 

TABLEAu m 
C.E.E./Nomhre de télérécepteurs 

1958 
1961 

4.830,677 
13.121,151 

Evolution 

+ 171 % 

plus haut quant à sa spécificité, on peut dire que 
le cinéma ne peut faire jouer ni la règle de spécia• 
lisation ni le mécanisme des prix et que, par suite, 
cette concurrence n'aboutit pas à provoquer direc• 
tement une satisfaction accrue de la clientèle. En· 
core f aut,il souligner que le jeu du concurrent 
Télévision échappe le plus souvent aux impératüs 
commerciaux classiques puisqu'il s'agit générale• 
ment de monopoles d'Etat avec les privilèges qui 
leur sont attachés. 

On s'aperçoit ainsi que l'examen du cas posé par 
l'insertion du Cinéma dans le Marché Commun 
nécessite l'adoption d'une procédure globale, Seule 
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une telle attitude permet qu'aucun intérêt de 
branche ne soit sacrifié à un autre, que les impé
ratifs de f indwtrie soient conjugués harmonieuse
ment avec les exigences artistiques, que les pro-

hlèmes économiques ne soient pas réglés sans étude 
de leurs incidences sociales. 

Mais quelle est donc l'attitude adoptée par les 
pouvoirs publics et les professionnels ? 

Il. - POLITIQUE CINEMATOGRAPHIQUE DES AUTORITES ADMINISTRATIVES 
ET PROFESSIONNELLES 

1. - LA SITUATION EST ÉVIDEMMENT DIFFÉRENTE 
SELON LES PAYS, 

En Allemagne, la crise a conduit les autorités 
professionnelles à élaborer un plan d'auto-secours 
(SelbsthiHeplan) qui a été transmis aux autorités 
de Bonn en vue de bénéficier des clauses d'excep
tion de la loi anticartel : il s'agit de constituer un 
fonds de financement des films par un prélèvement 
de 3 % sur les recettes des salles allemandes, 
petites exploitations exclues. 

Mais à l'automne, le D' Martin, député CDU et 
président de la Commission des Affaires Cultu
relles au Bundestag, a présenté un projet de loi 
instituant un financement du film allemand grâce 
à un prélèvement spécial d'une partie de la recette
guichet. 

Il semble que ce régime (qui pourrait permettre 
de répartir au film allemand quelque 30 millions 
de DM) soit en passe de vaincre l'opposition d'une 
partie des professionnels - les exploitants de salles 
notamment - et ait de sérieuses chances d'être 
accepté du Parlement et du Gouvernement f édé
ral ; dans ce cas, il rendrait sans objet le plan 
d'auto-secours de la profession. 

En Italie, un projet de nouvelle loi de finance
ment du cinéma italien a été soumis aux autorités 
de Bruxelles, lesquelles avaient exigé que l'ancien 
système ne soit pas prorogé une troisième fois 
au-delà du r• juillet 1962. Mais ce projet a fait 
l'objet de réserves et de critiques de la part, non 
seulement de l'autorité de Bruxelles, mais des 
partenaires français et allemands (réunion multi
latérale de Bruxelles des 5 et 6 juin 1962). L'Italie 
a alors prorogé l'ancien dispositif jusqu'au 31 mars 
1963, mais en y supprimant toutefois l'article impo
sant la nécessité d'un versement de 5,5 millions de 
lires pour chaque version doublée introduite en 
Italie (3). Cette prorogation semble avoir été ac
ceptée par Bruxelles avec quelque mauvaise grâce. 

Puis en novembre le Ministre du Tourisme et 

(3) Il a'agisaait d'un versement dit c Bon de doublage > 
remboursable au boat de aept ana et efrecta~ aaprù de 
la Banca del Lavoro et permettant à celle-cl d'accorder 
des prêta - au taux de 4 % - à l'industrie cinématogra. 
phlque Italienne. · 

du Spectacle déposait un projet de loi de transi
tion visant à faire bénéficier la production de 
film, pour la période allant du l'"' janvier au 31 
mars 1963 d'une aide fixée à 14 o/o (et non plus 
16 % ) des recettes réalisées sur le territoire na• 
tional, un allégement fiscal étant, dans le même 
temps, envisagé. Ainsi est-il encore impossible de 
prévoir quel sera le régime financier du cinéma 
italien au-delà du 31 mars 1963. 

D'autre part, au cours de l'été, un nouvel accord 
cinématographique était signé entre l'A.N.I.C.A. 
et la M.P.E.A. (4) : libre importation des films 
américains en Italie et libre transfert des recettes 
de ces films vers les U.S.A. Toutefois, sur proposi• 
tion de l'A.N.I.C.A., un accord complémentaire 
doit également être signé pour régler le problème 
des coproductions-coparticipations entre sociétés 
américaines et sociétés italiennes ; on sait en effet 
que de nombreuses sociétés italiennes ont conclu 
des accords de coproduction et de distribution avec 
les Grands du cinéma américain. A noter en tous 
cas que les compagnies américaines installées en 
Italie continueront à faire partie de l'A.N.I.C.A. 
et, par conséquent, à lui verser 55 millions de lires 
de cotisations par an (5). 

En France, une détaxation a été accordée aux 
salles de la Petite Exploitation tandis que la liber· 
té des prix de places a été accordée d'une manière 
presque totale à partir du 15 août 1962. 

Dans le même temps, un accord est en cours de 
négociation avec les U.S.A., la recherche d'un sys• 
tème permettant la coproduction franco-améri• 
caine faisant l'objet de discussion tandis qu'un 
autre accord, de coproduction, a été signé avec la 
Belgique. 

Depuis novembre les autorités de tutelle du 

(4) ANICA : Aasoclatlon. profeaaionnelle dea producteurs 
et diatrlbuteara italiens de filma. 

MPEA : Aasoclatlon professionnelle de la production 
et distribution américaine de films. branche exportation. 

(5) On aait que cette imbrication tr~ étroite de la pro
duction cinématographique américaine et de la production 
italienne fait l'objet aux U.s.A. de vives critiques de la 
part de l'A.F.L.C.I.O. qui mène une campagne en vue d'ob
tenir, ainon le boycott des films américains tournés à l'étran• 
ger, tout au molna le freinage de cette proudure. 
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Cinéma français préparent une modification du 
« Soutien de l'Etat au Cinéma français > institué 
par le Ministère Malraux en juin 1959 et qui 
devait fonctionner d'une manière dégressive et 
jusqu'au 31 décembre 1967 (6). 

Déjà, en 1962, la première étape de dégressivité 
n'avait été que partiellement observée ; il s'agirait 
maintenant de supprimer le chapitre de l'aide aux 
exportations de films pour ne calculer le soutien 
que sur les seules recettes réalisées, en métropole, 
par le film français. L'accord de Bruxelles, sur 
cette modification qui pourrait avoir entre autre 
but un alignement sur le système italien, ne sera 
peut-être pas facile à obtenir. 

Enfin, pour le Benelux, on notera l'octroi en 
.Belgique de 12 millions FB d'aide à la production 
en 1963 (dont 5 pour apurement des créances anté• 
rieures et 2,5 pour les actualités) et l'augmenta
tion, aux Pays-Bas, de l'aide à la production qui 
passe à 1.126.500 florins (contre 906.000 en 1962). 

II. - LEs RÉACTIONS ANGLAISES 

Les réactions anglaises vis-à-vis du Marché Com· 
mun cinématographique sont également intéres
santes à observer. 

Du côté patronal, les syndicats de producteurs 
approuvent le principe de l'entrée du cinéma 
anglais dans le marché commun, à condition que 
soient sauvegardés les trois éléments de défense 
du film anglais : le quota à l'écran, l'institut de 
financement du film national (N.F.F.C.) et la loi 
d'aide au film anglais (Eady Fund). 

Du côté ouvrier, par contre, c'est dans l'opposi• 
tion que se range l'A.C.T.T. (7), dont le secrétaire 
général n'a quand même pas pu faire adopter en 
assemblée générale une motion violemment anti
Europe et qui dut se contenter de présenter au 
T.U.C. (les 3 et 4 septembre 1962) une motion de
mandant l'aide du T.U.C. dans la campagne à me• 
ner pour protéger le cinéma anglais des dangers du 
marché commun. En fait, l'A.C.T.T., consciente de 
jouir d'une des meilleures conventions collectives 
d'Europe, est avant tout fondamentalement hostile 
à la liberté de circulation des travailleurs qui com
promettrait, à son avis, cette situation privilégi.ée. 

(6) Le Soutien au Cinéma français ne représente, au total, 
que 76 millions de F, tandis qu'en Italie, les divuses formes 
d' Aide mettent en jeu environ 9 milliards de lires. 

(7) Association des Techniciens anglais du film. 

ffi. - INITIATIVES 

A L'ÉCHELON DE LA COMMUNAUTÉ 

Des initiatives ont été prises à l'échelon com
munautaire. C'est ainsi que les producteurs de 
films, qui avaient créé le 14' juillet 1960 à Berlin 
un « Conseil général de la production européenne> 
resté sans portée réelle ont fondé à Cannes en mai 
1962 le « Comité de rlndustrie Cinématographi
que Européenne > (C.I.C.E.) auquel les organisa• 
tions de distributeurs et d'industries techniques 
ont adhéré. 

Le C.I.C.E. qui visait à représenter les intérêts 
du cinéma auprès de l'exécutif européen, lançait 
immédiatement un projet d'aide européenne ali• 
mentée par une taxe additionnelle perçue dans 
tous les cinémas d'Europe et en saisissait le pré, 
sident Hallstein. 

Peu après la Branche Exploitation du Cinéma 
européen devait réagir en proclamant son inten• 
tion d'entrer dans le C.I.C.E. afin que l'ensemble 
du cinéma européen soit représenté à l'extérieur 
par un seul secrétariat. 

Le 6 septembre à Venise une réunion commune 
paraissait consacrer ce vœu d'unité d'action et de 
représentation, lorsque le 15 octobre à Paris, une 
autre réunion ranimait l'opposition des Produc
teurs et des Directeurs de salles. Dans ces condi
tions ces derniers décidèrent de former leur propre 
groupement ; c'est ainsi que fut créé, entre les 
six associations d'exploitants du marché commun 
l'Union Européenne du Spectacle Cinématogra• 
phique (U.E.S.C.) dotée à Bruxelles d'un représen• 
tant auprès de la Commission Européenne. 

Du côté ouvrier enfin, l'Union Européenne des 
Techniciens du Film et de la Télévision poursui• 
vait son activité (antérieure au Traité de Rome 
puisque sa création remonte à 1953). A son vm• 
Congrès à Venise, du 8 au 10 septembre 1962, 
l'U.E.T. mettait notamment au point un projet 
de Convention Collective cadre de la production 
européenne de film, ainsi qu'une nomenclature 
comparative des professions du cinéma et de la 
télévision dans les divers pays européens, celle-ci 
étant destinée à s'insérer dans le dictionnaire 
comparàtif des professions élaboré par la Com• 
mission Européenne. 
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PREMIERES ETAPES VERS L'INTEGRATION 

1. - TRAVAUX ET DÉCISIONS DE BRUXELLES EN 

MATIÈRE DE CINÉMA. 

Au. cours du l" semestre 1962, le « Groupe de 
t~avail, p?ur les c:iuestions cinématographiques > 
s est reum deux fois à Bruxelles : le 13 mars et les 
5 et 6 avril (8). Le groupe rassemble des fonction
naires européens (Direction générale du Marché 
Intérieur ou Direction Générale de la Concurrence) 
et des fonctionnaires nationaux chargés du cinéma. 

Ces deux réunions, faisant suite à plusieurs mois 
de travaux, ont abouti à la mise au point de la 
« Première Directive en matière de Cinémato
graphie >, prise en application du programme 
général de la libération des services lequel com
portait un échéancier spécial pour le cinéma. 

Son objet principal est de consolider le niveau 
a~teint en matière de libération des échanges de 
films entre les Etats-membres. Désormais, les pays 
ayant encore un régime contingentaire ne pourront 
assigner à chacun de leurs partenaires un contin• 
gent annuel inférieur à 60 films de long métrage 
en version doublée. Les pays qui n'ont plus de 
régime contingentaire ne pourront le rétablir. 
Quant aux films en version originale, aux docu
mentaires et aux courts métrages (supérieurs à 
1.600 mètres), ils ne seront plus soumis à aucune 
restriction, ces mesures étant applicables dès la 
promulgation de la directive prévue, en principe, 
pour le 1• janvier 1963. · 

~ependant, la Commission a estimé que l'appli• 
cation correcte de la directive nécessitait «· de pré
ciser ce qu'il faut entendre par film et, compte 
tenu de ce que les contingents sont établis par ré
férence à la nationalité, de déterminer des critères 
communs pour la reconnaissance de la nationalité 
des films des Etats-membres >, 

L'intérêt principal de la Directive réside dans 
la définition du film reconnu comme bénéficiaire 
de la nationalité d'un Etat-membre. Les films pure• 
ment nationaux devront remplir les conditions 
suivantes : 

l) être tourné par une entreprise de production 
installée sur le territoire de la Communauté, 2) être 
tourné dans les studios situés sur le territoire de 
la Communauté, 3) être tourné dans une version 

(8) Une autre réunion devait avoir lieu le 5 juin 1962, 
au sujet du projet de nouvelle loi d'Aide en Italie ; la 
première réunion avait eu lieu le 30 septembre 1959 sui
vie de 2 autres en 1959 pub d'une riunion en 1960 et d'une 
en 1961. 

originale enregistrée dans la langue de l'Etat-mem
bre considéré, 4) les auteurs du scénario, des dia• 
logues et de la musique devront être des ressortis
s:mts de l'Etat-membre ou relever de son expres
sion culturelle, 5) de même pour le metteur en 
scène, 6) l'équipe des collaborateurs de création 
(acteurs chargés des rôles principaux, directeur de 
la photographie, ingénieur du son, chef monteur 
et chef décorateur) devra être composée en majo
rité de ressortissants de l'Etat-membre. 

La participation de ressortissants d'autres Etats• 
membres aux activités visées ci-dessus ne fait pas 
obstacle à la reconnaissance de la nationalité du 
film si l'Etat-membre considéré est consentant. 

Les ressortissants d'Etats-tiers peuvent • si l'Etat
membre considéré est consentant • participer à 
l'une des activités visées dans la condition no 4 et, 
dans la limite des 2/5, aux activités visées au n ° 6. 

Les six conditions s'entendent sans préjudice des 
dispositions prises ou à prendre en vertu du prin
cipe de libre circulation des travailleurs. 

En ce qui concerne les films de coproduction 
entre Etats-membres ou entre Etats-membres et 
Etats-tiers, ils doivent être réalisés dans le cadre 
d'accords bilatéraux. Les coproductions « Etat
membre-Etats-tiers > sont reconnus comme ayant 
la nationalité d'un Etat-membre dans la mesure 
où l'Etat-membre a contribué pour la majorité 
dans le coût de production et dans les apports 
artistiques et techniques. 

En fin d'année le projet de première Directive• 
Cinéma se trouvait soumis à l'examen du Parle
ment Européen (Rapporteur M. Leemans à la Com
mission du Marché Intérieur) et au Comité Eco
nomique et Social (Rapporteur M. H. Schaf er à 
la section spécialisée pour les activités non sala
riées et les services). 

C'est sur cette toile de fond, faite d'une con
joncture économique düficile, d'actions profession• 
nelles à l'efficacité limitée, et d'interventions des 
administrations nationales et européennes, que se 
profile une récente manifestation ayant eu pour 
cadre l'Institut de Droit Comparé à Paris. 

Il. - COLLOQUE INTERNATIONAL DE DROIT CINÉ• 

MATOGRAPHIQUE, 

Ce n'est pas la première fois qu'est lancée une 
tentative de regrouper autour de la table verte tous 
les protagonistes du jeu cinématographique euro• 
péen. 
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Du 15 au 18 février 1961 en effet s'était tenue au 
Palais des Congrès de Bruxelles la « première 
conférence européenne du Cinéma et de la Télé
vision >. L'idée en avait été lancée en France dei, 
1957 (9) puis reprise par diverses personnalités 
politiques et cinématographiques de Belgique (10). 

Dans son rapport préparatoire, le rapporteur 
général de la conférence proposait aux participants 
sept thèmes de discussion : 1) reconversion et 
grand marché ; 2) structures commerciales ; 3) 
rentabilité et financement de la production ; 4) 
questions sociales ; 5) relations avec les pays tiers 
et instances internationales ; 6) relations cinéma
télévision ; 7) le film de court métrage et pro
blèmes divers. 

L'ampleur et le nombre des problèmes inscrits 
à l'ordre du jour semblent avoir plus d'une fois 
dérouté les personnalités et organisations syndi
cales, sollicitées de participer à la conférence, cer
taines d'entre elles s'en prévalant d'ailleurs pour 
s'abstenir ou pour n'y envoyer que des observateurs 
Mais la construction européenne étant à ses débuts, 
il semble que toute analyse honnête de la situation 
ne pouvait qu'aboutir à un catalogue de problèmes 
nombreux et enchevêtrés, certains d'entre eux étant 
toutefois plus urgents ou plus ardus que d'autres. 
C'est d'ailleurs à leur classification que s'em
ployèrent les experts qui, venus de divers secteurs 
(financier, juridique, études de marchés, expertise 
comptable) ne marchandèrent pas leur concours 
et permirent l'établissement d'un certain nombre 
de dossiers bien documentés et débouchant sur des 
propositions concrètes. Ainsi en fut-il par exemple 
de la création d'un registre public européen du 
film proposé par M• Lucy Willemetz dans un rap· 
port très complet. 

C'est d'ailleurs cette dernière personnalité que 
l'on retrouve au nom de l'Association des Juristes 
Européens (11) comme organisatrice du colloque 
international de droit cinématographique qui vient 
de se tenir les 13, 14 et 15 décembre 1962 à Paris, 

(9) Voir < Essai sur une Unification des Industries Ci, 
nématographiquea Européennes >, par CI. DECAND, Paria, 
juillet 1957. 

(10) Notamment le Gouverneur R. Declerck, animateur 
du Comité d'Action du Cinéma belge, le sénateur Dehou .. 
se, la conférence avait pour secrétaire génénl un Belge 
C. de Renesse et pour Rapporteur Général un Français, 
l'auteur de ces lignes. · 

(11) L'Association dea Juriste, Européens comprend une 
Commission Cinéma dont font partie, sous la présidence 
de M. R. Barrau, Conseiller à la Cour de Cassation, un 
certain nombre de magistrats, de chefs de service du Con, 
tentieux ainsi que plusieun avocats. 

avec le patronage du Centre National de la Ciné
matographie, 

Ce colloque avait pour objet de mettre à l'étude 
quelques-unes des questions essentielles posées par 
la coopération internationale en matière de cinéma, 
et, plus particulièrement, par la mise en place du 
marché commun. 

Il se trouve en effet que l'entrée en vigueur du 
Traité de Rome (comme aussi du Traité de Paris 
pour la C.E.C.A.) a posé les prémisses d'une nou
velle branche du droit : le droit communautaire 
qui a des liens et des interférences avec le droit 
international ainsi qu'avec les ordres juridiques 
internes des Etats membres. 

Mais il se trouve également que ce droit des 
communautés ne saurait se développer autrement 
qu'en étroite relation avec l'économie communau
taire, ce qui explique que les manifestations telles 
que ce colloque cinématographique exigent la pré
sence, à côté des juristes, des professionnels et ex
perts appartenant au secteur économique considéré. 

Trois thèmes étaient proposés à l'attention des 
participants : Règlement international d'arbitrage 
professionnel (sur un rapport de M• A. Leenbardt), 
Le rapporteur proposa d'envisager : « non pas 
l'unification du droit de l'arbitrage dans chacun 
des six pays de la communauté afin d'arriver à une 
sorte de code de l'arbitrage qui s'intégrerait dans 
le Traité de Rome, mais plus modestement un pro
jet de règlement international d'arbitrage profes• 
sionnel, visant les conflits naissants du commerce 
international, à l'exclusion de ceux relevant du 
droit public. Juridiquement, l'institution de ce 
règlement, qui précèderait l'unification des droits 
nationaux, pourrait être envisagée par application 
des articles 220 et 236 du Traité de Rome. 

Pratiquement il fut proposé de créer un centre 
d'arbitrage qui prendrait le nom d'Association 
Européenne de Conciliation et d'Arbitrage Cinéma
tographique et dont seraient membres « les asso
ciations professionnelles des quatre branches du 
cinéma des six pays de la C.E.E. >. 

La Directive cinéma (sur un rapport de M• R. 
Castelain et MM. G. Valter et R. Weil-Lorac). Ce 
projet de directive vise un objet bien particulier : 
le commerce intra-communautaire de films, donc 
elle n'a qu'un champ d'application limité et d'au
tres textes suivront. Mais la définition qu'elle 
donne du « film > comme aussi les critères qu'elle 
fixe en matière de « nationalité > des films firent 
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TABLEAU IV. - LE CJNDU EUROPfEN EN 1961 (avec les références statistiques américaines) 

Pays 
(et population) 

Spectateun Recettes brutes 
en millions $ 

Prix moyens 
de place en$ 

Salles Production I.M. Télévision 
Total dont au 31 décembre 

Allemagne 
Fédérale 

55,S 518.000.000 191,6 
Belgique 

9,2 70.954.000 29,8 
France 

46,5 345.956.000 135,3 
Italie 

51 741.019.000 201,1 
Luxembourg 

0,3 4.500.000 1,3 
Pays-Bas 

11,4 50.985.000 20,l 
C.E.E. 

174 1.731.414.000 579.2 
Grande-
Bretagne 

52,3 460.000.000 170,8 
Etats-Unis 

186 2.290.000.000 1.369 

(e) estimation. 

l'objet d'un certain nombre de critique énumérées 
par les rapporteurs. 

D'autre part l'auteur de ces lignes présenta, en 
complément du rapport, une note relative aux 
effets que pourrait avoir la Directive sur la politi· 
que sociale (libre circulation des travailleurs, qua-
lification professionnelle etc.). . 

Le financement (sur un rapport de Me Lucy 
Willemetz). Sous la présidence de M• Catalano 
(ancien juge à la Cour de Justice Européenne) le 
rapporteur présenta un dossier très fourni : il 
consistait moins à définir des modalités détaillées 
d'un financement européen du film, qu'à proposer 
la meilleure procédure à adopter pour faire passer 
le projet. 

Pratiquement il fut proposé de reprendre le 
plan dit « d'autofinancement > (12) élaboré par 
le C.I.C.E. sous la forme d'une convention inter
nationale conclue entre les états membres de la 
C.E.E. 

Les débats (13) qui suivirent permirent de con, 

(12) Le terme ne saurait être admis dans son sens géné
ral de < Financement de l'entreprise par prélèvement sur 
les bénéfices non distribués sous forme de salaires ou de 
dividendes > ; il semble que la profession veuille rap
peler, avee ce vocable, qu'il s'agit d'un financement réalisé 
par un prélèvement sur la recette encaissée, au stade du 
détail, par la profession (pratiquement il s'agit de détour
ner ven le fonds européen en question, X % du prix 
du billet de einéma acquitté par chaque spectateur). 

0,37 

0,42 

0,39 

0,27 

0,29 

0,39 

0,33 

0,37 

0,60 

coproduction 

6.666 75 dont 9 5.887.000 

1.445 2 619.000 

5.802 167 dont 98 2.554.821 

10.508 213 dont 75 2.790.000 

52 7.500 

562 3 1.039.800 

25.035 365 environ 13.082.000 (el 

2.711 65 11.657.000 

12.300 + 5.000 200 56.400.000 

fronter les points de vue des juristes, des prof es
sionnels, des experts, des fonctionnaires nationaux 
et des fonctionnaires de Bruxelles (14). Et ce ne 
fut pas un des moindres intérêts de la manifestation 
que de fournir l'occasion de se rencontrer et de se 
connaître - pour la deuxième fois en deux ans -
à bon nombre de ceux qui, bien qu'à des titres 
divers, sont tous intéressés à l'étude des problèmes 
relevant à la fois de la cinématographie et de 
l'Europe. 

Mais, comme à la précédente conférence de 
Bruxelles, le temps ne devait pas permettre d'épui
ser la discussion, outre qu'il est encore· d'autres 
questions dont la conjoncture cinématographique 
européenne exige l'étude à bref délai. 

L'année 1963 s'ouvre, pour le cinéma, sur des 
perspectives nombreuses et variées. 

C'est ce qui explique qu'aient été énumérés, en 

{13) Il est prévu que ces débats donnent ultérieurement 
lieu à publication d'un compte rendu. 

(14) Parmi la centaine de participants au Colloque on 
peut citer outre les professionnels venus des pays de la 
C.E.E. et de Grande-Bretagne et les penonnalités déjà ci, 
tées, M. Fourre-Cormeray, Directeur-Général du Centre Na
tional de la Cinématographie sous le patronage duquel le 
Colloque était placé, MM. Rolland, Barrau et Ancel (Con, 
seillen à la Cour de Cassation), les professeun Lyon• 
Caen, Deshois, Batifol et R. Plaisant, le Conseiller Ma
souye (de Genève), M. Gaudet (Service Juridique de la 
C.E.E.), le Docteur Paulig (de Bonn), le professeur Sil, 
hermann (Cologne). 
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séance de clôture, quelques thèmes pouvant faire 
l'objet des travaux futurs de la commission-cinéma 
des Juristes Européens. On entendit ainsi un re· 
présentant des milieux bancaires rappeler combien 
il devient urgent d'instituer un registre public 
européen du film (15) et le professeur Lyon-Caen 
a suggéré l'étude des problèmes posés par les rap· 

ports du cinéma et de la télévision tandis que M. 
Batz (séminaire cinéma de l'Institut Solvay • 
Bruxelles) proposait d'ouvrir le dossier des « rela
tions du cinéma des Six avec le cinéma des pays 
tiers > et que M. G. Valter (du C.N.C.) émettait 
l'idée de l'élaboration d'un contrat type de co
production de filin. 

CONCLUSION 

Ce sont les associations communautaires patro
nales - le C.I.C.E. pour la production et la distri· 
bution et l'U.E.S.C. pour l'exploitation - qui vont 
se réunir, séparément ou conjointement pour l'étu• 
de des problèmes économiques, tandis que l'Union 
Européenne des Techniciens du film et de la télé
vision (rattachée à la C.I.S.L.) développera son 
action et que les fédérations du spectacle dépen• 
dant de la F.S.M. s'efforceront, après avoir com• 
battu le marché commun, de s'y introduire. 

Ce sont les instances européennes qui vont pour
suivre l'instruction du dossier cinéma, et ce, avec 
une procédture modüiée : au lieu que chaque 
direction continue à agir chacune pour son compte, 
c'est un groupe dit « global > qui, grâce à l'initia
tive du Président Caron (16), étudiera le problème 
de la cinématographie. 

Ce sont également les 'pays tiers qui poseront un 
problème d'autant plus aigu que l'intégration des 
six industries progressera, sans oublier enfin la 
possible aggravation de la conjoncture économique 
avec laquelle le cinéma se trouve déjà aux prises 
en un combat jusqu'ici assez mal engagé. 

Or, la plupart de ces questions restent encore 
sans réponse, y compris celle du financement, qui 
figure en bonne place dans l'inventaire. A cet 
égard les débats du colloque ont montrè que le 
projet présenté par le C.I.C.E. ne fait encore l'una• 
nimité, ni dans les rangs des juristes, experts et 
fonctionnaires de divers ordres, ni - ce qui est 
plus grave - dans les rangs des professionnels. 
Mais ces débats auront eu, entre autres mérites, 
celui de faire connaître les objections du directeur 
des Aides à la C.E.E., aussi bien que les arguments 
de M• Catalano pour qui, par exemple, le cinéma 
peut prétendre à une forme particulière de pro
tection à partir du moment où, dans ce secteur, les 

(15) Il s'agit d'un Bureau des hypothèques (avee nantis, 
sement sana dépossession spécialement adapté au commer
ce du film). 

{16) Le groupe met en jeu : la direction générale du 
Marché Intérieur la Direction Générale de la Concurrence, 
la Direction Gén'érale des Affaires Sociales et la Direction 
Générale de l'Information. 

droits de douane ne peuvent remplir leur office, 
outre que, dans ce genre de problèmes, il s'agit de 
faire passer la finalité économique avant l'obéis
sance passive à la lettre du traité (17). 

Au demeurant le programme d'action proposé 
par la commission pour la 2- étape ne préconise-t-il 
pas, à son chapitre « Aides des Etats >, l'adoption 
« d'une politique commune comportant des solu
tions constructives au niveau communautaire >, le 
mémorandum ajoutant que les « problèmes par
ticuliers de ces branches d'activités (18) devront 
être considérés dans le cadre d'une politique struc• 
turelle plus vaste > ? 

Cela revient presque à poser la nécessité qu'il 
y a, pour le cinéma, à élaborer une politique euro· 
péenne et à se donner les moyens de sa politique 
ainsi que notre précédente étude, déjà, le rappelait. 

Sans doute est-il bien connu qu'il est difficile de 
réaliser l'intégration en période de basse conjonc· 
ture, ce qui est présentement le cas pour le cinéma 
en Europe ; mais n'est-ce pas là justement une 
raison de plus - et non de moins - d'engager 
résolument l'œuvre de reconversion qui, en tout 
état de cause, s'impose à cet art et industrie ? 

Unifier les structures sans uniformiser le pro· 
duit, c'est-à-dire intégrer les rouages économiques 
du commerce européen sans pour cela attenter à 
l'originalité de la création artistique. 

Tirer avantage de la construction européenne 
pour faciliter l'œuvre de reconversion et promou
voir son expansion au bénéfice d'un plus vaste 
public. 

Telles paraissent être, en fin de compte, les pers· 
pectives dans lesquelles pourraient s'inscrire, 8?1 
ce début de 2- étape du marché commun, le devenir 
de l'industrie cinématographique des six pays. 

(17) Un autre argument de M• Catalano mérite d'être 
retenu : le Cinéma qui ae plaint de la concurrence inégal~ 
de la Télévision aurait intérêt à jouer du recours à l'aru-
cle 37 concernant les Monopoles d'Etat. • • 

(18) La Construction Navale, est, au me~e Utre que l'in
dustrie cinématographique, expressément citée dans ce cba, 
pitre. 
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C. - ACCORDS TENDANT A EMPECHER, LIMITER OU FAUSSER LA CONCURRENCE 

1. - NOTION DE Lll\llTATIONS DE LA CONCURRENCE 

24. - On peut porter atteinte à la liberté de 
la concurrence de deux façons différentes. Cette 
liberté est, en principe, admise dans tous les Etats 
membres : on peut porter atteinte à la concur• 
rence par l'abus de cette liberté en raison d'une 
concurrence illicite ou déloyale (33), ou par une 
collaboration d'entreprises ou en raison d'une 
puissance dominant le marché. Les articles 85 à 
90 visent seulement la deuxième alternative, mais 
les notions représentées par « action d'empêcher 
de limiter ou de fausser la concurrence > corres• 
pondent, dans leur ensemble, à la définition des 
limitations de la concurrence de la GWB (Hefer• 
mehl, article 85, note 14). Conformément aux ter• 
mes de l'article 3 f du traité de la C.E.E., l'essen• 
tiel résulte de la définition générale de l'action 
de fausser la concurrence qui inclut l'action d'em• 
pêcher ou de limiter (partiellement) la concur• 
rence (Thiesing, article 85, note 4 ; K.leemann, 
p. 40). 

(33) En droit français, par exemple, est une concurrence 
illicite < l'usage excessif de la liberté du commerce et 
de la concurrenre > (Roubier, Le Droit de la Propriété 
Industrielle, I, n° 117). 

84 

25. - De même que le parag. 1 GWB, l'arti• 
cle 85, parag. 1, ne donne pas une définition 
précise de la concurrence (34). Les exemples figu• 
rant aux alinéas a) à e) représentent seulement 
une explication (pour leur signification juridique, 
voire § 46). Cependant, la signification de la 
notion de concurrence ressort du sens et du but 
de l'article 85, parag. 1 : dans les relations éco• 
nomiques internationales il doit y avoir offres et 
demandes de prestations, sans limitations privées 
de la concurrence (Baumbach-Hefermehl, article 
85, note 14). En conséquence la concurrence se 
caractérise par deux éléments, soit la liberté de 
disposition des entreprises individuelles (v. ci
après § 26), soit la possibilité de choisir ou d'évi
ter des partenaires commerciaux (voir ci-après § 
27). 

Dans la doctrine allemande, le problème est po-

(34) Voir à Cf! sujet Meyer-Cording, Monopol und Markt, 
beherrschung, 1954 ; Borchardt,Fikentscher, Wettbewerb, 
Wettbewerbsheschriinkung, Marktbeherrschung, 24. annexe 
au Zeitschrift für das gesamte Handelsrecht und Konkurs
recht, 1957 : Fikentscher, Wettbewerb und gewerblicher 
Rechtsschutz, 1958 ; Knopfte, WuW 62, 163 ; Kleemann, 
p. 39 ; Meyer-Cording, WuW 62, 461. 
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sé de savoir si le fait de protéger la limitation 
de la concurrence doit porter sur la concurrence 
comme institution ou sur la liberté de l'indivi
du; au sens du premier terme de l'alternative, 
Würdinger, WuW 53, 721, 726 ; iBallerstedt, JZ 
56, 270 ; Benisch, WuW 61, 764 ; en faveur de 
la protection de l'individu, Fikentscher, W ettbe
werb und gewerblicher Rechtsschutz, 1958, p. 207 
et suivantes ; de façon intermédiaire dans « Die 
vertikale Preisbindung > 1960, p. 64, et Flume, 
WuW 56, 457, 465 ; voir aussi Kleemann, p. 42, 
et passages cités au § 109 ; bien que par sa 
nature de loi contre les abus la loi belge sup
pose toujours une atteinte à < l'intérêt général > 
(de même en droit néerlandais), elle stipule, dans 
son article 2, comme moyen permettant de porter 
atteinte à la concurrence normale (en tant qu'ins· 
titution) l'action de fausser ou de limiter, ou 
simplement d'entraver, soit la liberté commercia
le du producteur individuel, du commerce ou du 
consommateur, soit le développement de la pro• 
duction ou du commerce. L'atteinte portée à des 
intérêts privés ne doit, sans aucun doute, être 
poursuivie que si elle affecte en même temps l'in
térêt général. 

26. - La liberté d'action des entreprues indi
viduelles qui se présentent sur le marché pour 
offrir (ou pour demander), ne doit pas être limi
tée par des accords, décisions ou pratiques con
certées. Mais toute limitation de la liberté de dis
position n'est pas une limitation de la concur
rence ; ainsi des limitations dans le domaine des 
mesures et des poids, de la description des pres• 
talions ou d'une énumération détaillée des prix 
sans fixation totale ou partielle du prix (35), ou 
des limitations empêchant la concurrence illicite 
au sens de UWG (Everling, article 85, note 5), 
ne peuvent être considérées comme des limita· 
tions de la concurrence. 

27. - A la liberté de disposition des entre· 
prises s'ajoute une deuxième caractéristique : la 
définition de la concurrence implique la possibi-

(35) Article 5, parag. 4 GWB, de même Kleemann, p. 43, 
avec référence à Borchardt-Fikentscher, p. 26 ; von Bor• 
chardt-Fikentscher, à l'ouvrage cité développent la diffé
rence entre limitation de concurrence formelle et maté
rielle, cette diEtinction a été utilisée pour la GWB par 
Fikentscher dans le numéro spécial pour Beck, 1959, p. 533 
et WuW 61, 799. Miiller-Henneberg/Schwartz se sont asso• 
ciés à ce point de vue, GWB, parag. 1, notes 24 et 25 ; 
Baumhach-Hdermebl, GWB, parag. 1, notes 23 et 25 ; Do
rinkel, WuW 58, 179. 

lité de chouir ou d'écarter des partenaires com
merciaux. Ceci oblige l'entreprise isolée à s'ali
gner sur l'offre des autres entreprises. Cette ca• 
ractéristique permet à une entreprise de se créer 
une situation favorable sur le marché, mais l'ex
pose au risque d'une réaction analogue de la part 
des entreprises concurrentes (36). 

Il y a limitation de la concurrence, par limi
tation de la liberté d'action des entreprises, lors
que la possibilité de choix est totalement exclue 
(par l'effet d'ententes répartissant le marché) ou 
lorsque, malgré la possibilité de choisir des par
tenaires commerciaux parmi différents offrants (ou 
demandeurs), les facteurs économiques déjà men• 
tionnés (la pression sur la concurrence) qui d~ 
terminent les chances et les risques sont exclus 
ou diminués pour les entreprises considérées (cf. 
Knopfle, WuW 62, 159, 170 et suivantes ; Klee
mann, p. 39 ; Guglielmetti, Riv. Dir. lnd., 1958, 
1, 75. 77). 

Au point de vue économique, la seconde carac
téristique relative à la limitation de la concur
rence signifie que le degré de monopolisation 
( « Monopolisierungsgrad >) du marché en ques• 
tion est augmenté en raison de la diminution de 
l'offre ou de la demande émanant d'entreprises 
qui, jusqu'alors, commerçaient librement, c'est 
pourquoi il importe peu de comparer la limita· 
tion contractuelle de la concurrence avec le mo
dèle de la concurrence parfaite ( < vollkommenen 
Wettbewerbs >) ou la concurrence de fait (cf. 
Hefermehl, GWB parag. 1, note 25). On ne peut 
donc subordonner la concurrence à une manifes
tation très apparente, ou même simplement sen• 
sible ; il n'est pas nécessaire en particulier, con
trairement à l'article 65, parag. 1 du Traité 
C.E.C.A. (de même article 2 de la loi belge du 
27.5.1960, cf. del Marmol, p. 217-221) que la con· 
currence normale ( 4:' normale W ettbewerb >) soit 
limitée (dans un sens encore plus restrictif : Ever• 
ling, article 85, note 5 ; autre point de vue, Klee
mann, p. 44). On ne peut formuler de critiques 
lorsque la liberté de l'alternative est conservée, 
dans la mesure où elle n'entraîne pas d'inconvé
nients pour les partenaires commerciaux ( < bleibt 
die Freiheit der Altemativen in einem Umfange 
gewahrt, der den Marktpartnem keine mate~el
len Nachteile oder unzumutbaren Unbequemlich• 
keiten bringt, so werden sich Beanstandungen 

(36) On peut raisonner de même en ce qui concerne la 
demande. La concurrence peut aussi être latente, en quel· 
que aorte en état de tension (cf. Kleemann. p. 39). 
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nicht erheben lassen > (37). Une diminution de 
l'alternative purement théorique et qui ne se ré
percute pas seulement sur le marché ne peut, en 
tout cas, faire l'objet de critiques. 

28. - En ce qui concerne des cas limites, les 
conclusions suivantes découlent de cette notion : 

a) C'est seulement la concurrence loyale qui 
est protégée et non pas l'abus de la liberté de 
concurrence par une concurrence déloyale ou illi• 
cite (38). 

b) Même s'il n'existe pas de concurrence sur 
le marché dans l'immédiat, une convention en 
vertu de laquelle des entreprises renoncent à tou• 
te concurrence pour l'avenir constitue une limi
tation de la concurrence, puisqu'elle exclut toute 
éventualité de concurrence future ( « potentiellen 
W ettbewerb >) (BGH du 26 Octobre 1959 - KZR 
2/59 - WuW /E BGH 359 ; Fikenstcher, WuW 
61, 791 ; Baumbach-Hefermehl, parag. 1, note 
11 ; Kleemann, p. 39). 

c) L'atteinte à la concurrence est réalisée dès 
l'instant où on limite l'un des moyens de concur• 
rence (prix, quantité, qualité, conditions, rabais, 
service, publicité, etc ... ) ou la concurrence entre 
partenaires déterminés. Il n'y a pas lieu de con· 
sidérer si la concurrence subsiste néanmoins par 
d'autres facteurs ou par le fait d'entreprises iso
lées, non plus que d'examiner si la limitation de 
la concurrence permet la poursuite de fins éco
nomiques raisonnables (telle la rationalisation). 
La notion de limitation de concurrence, visée par 
l'article 85, parag. 1, n'a pas à être appréciée se
lon la qualité des effets qui en découlent. Une 
telle appréciation n'entrerait en jeu que dans le 
cadre du parag. 3 de l'article 85 (39). 

Il. - ÙMITATION DE LA CONCURRENCE 

« A L'INTÉRIEUR DU MARCHÉ COMMUN > 

29. - L'interdiction n'est applicable que s'il 

(37) Meyer-Cording, WuW 62, 472 en se référant à De
ringer dans Biedenkopf-Callmann-Deringer, Aktuelle Grund
satzfragen des Kartellrechts, 1957, p. 70 ; Müller-Henne
berg/Schwartz, GWB parag. 1, note 45 et Frankfurter Kom
mentar parag. 1 GWB 50. 

(38) Cf. le fondement du projet gouvernemental de la 
GWB - BT - Drs. 1158 annexe 1 - sous C, parag. 1 
GWB, noté 3 d, De même Müller-Henneberg/Schwartz, 
note 22 sur parag. 1 GWB ; Müller-Gries, Kommentar zum 
GWB, Frankfurt 1958, note 6 sur parag. 28 GWB ; Benisch, 
WuW 56, 643 (649) ; Langen, Kommentar zum Kartellgesetz, 
3. Au8. Neuwied 1958 - note III, 1 sur parag. 1 GWB ; 
Art. 2598 Codice Civile ; Gugllelmetti, Riv. Dir. lnd., 
1958, I, 15·11. 

s'agit d'une limitation de la concurrence à l'inté
rieur du Marché Commun. Selon l'avis des experts 
gouvernementaux en matière de trust dans les 
différents Etats membres, ces termes s'entendent 
dans un sens géographique (rapport d'activité du 
Bundeskartellamt 1959, p. 55). Ils se réfèrent 
donc à la validité territoriale du traité de la 
C.E.E. 

Dans cette validité territoriale sont compris les 
territoires européens des Etats membres (article 
227, parag. 1), l'Algérie et les départements fran• 
çais d'Outre-Mer (article 227, parag. 2) ainsi que 
les états européens dont les affaires étrangères 
sont assurées par un des Etats membres (article 
227, parag. 4 ; actuellement sans doute Monaco 
et San Marino, voir W ohlf arth dans W ohlfarth• 
Everling-Glaesner-Sprung, article 227, note 12 ; 
Thiesing, note 5 de l'article 85 ; Schlieder, BB 62, 
306 ; K1eemann, p. 26), par contre n'y sont pas 
compris les territoires associés antérieurement 
(article 227, parag. 3). En raison du fait que les 
circonstances politiques sont très fluctuantes, une 
délimitation nette est actuellement impossible, 
même de la part des gouvernements compétents. 
En conséquence l'article 85 se rapporte à toutes 
les limitations qui se répercutent sur la concur• 
rence à l'intérieur du territoire de validité du 
traité de la C.E.E. (le jeu de la concurrence à 
l'intérieur du Marché Commun) ; (l'article 85 dé
limite donc son domaine d'application de la mê
me façon que le parag. 98, alinéa 2 GWB du 
droit allemand des cartels ; de même pour le 

(39) Rapport d'activité du Bundeskartellamt de 1961, p. 
61 f, point 6 ; les avis de la Commission française techni
que des Ententes sont différents par suite de l'application 
de l'article 59 bis et ter - d'après cet organisme, la lé
gislation française « implique que la libre concurrence re
présente certe;; la norme légale, mais non la seule solu
tion possible, et que la loi ne s'oppose pas à ce qu'une 
entente ou une limitation réglementaire de la concurrence 
lui soit préférée dans certains cas, si ses effets économi
ques, notamment en matière de prix, sont meilleurs > 
(Rapport des années 1958/1959, 70, Doc. Adm. 15.6.61). 
Aussi l'interdiction suggérée par Gleiss-Hirsch, A WiD 62, 
124 et Wolf, WuW 62, 645, 653, de la < Rule of Reason > 
américaine dans l'interprétation de l'article 85, parag. 1, 
ne se conçoit pas en raison de la structure tout à fait 
différente de ces deux législations - , à moins que la 
c Rule of Renson > ne soit prise dans le sens de la juri
diction anglo-saxonne. Car celle-ci exprime justement qu'une 
limitation de concurrence, tombant en aoi sous la prohi
bition de la loi, peut être raisonnable et par conséquent 
admise, du fait des circonstances particulières d'un cas dé
terminé (pnrtit" du marché, raison de justification, etc".). 
Le traité de la C.E.E. a voulu tenir compte de cea conai• 
dérations dans l'article 85, parag. S, mais non da.na le 
parag. 1•. 



REVUE DU MARCHE COMMUN 89 

En ce qui concerne les marques de f ahrique et 
les dessins et modèles, il faut être prudent puis
que les opinions relatives à leur portée sont di
vergentes. Si, par exemple, une entreprise possè
de la même marque de fabrique dans plusieurs 
Etats membres, elle peut, dans chacun de ces 
Etats, permettre l'utilisation de sa marque à un 
représentant différent ; l'obligation des licenciés, 
ou même de leurs acheteurs, de ne pas f oumir 
le produit à d'autres Etats membres, porterait 
cependant atteinte à l'article 85, parag. 1 .. , dans 
la mesure où l'interdiction d'exporter ne résulte 
pas du droit de propriété industrielle (47). Si, 
par exemple, le concédant de licence interdit par 
contrat au licencié d'exporter le produit breveté 
dans d'autres Etats membres, il n'y a pas de li
mitation de la concurrence au sens de l'article 85, 
parag. 1er, à condition que le produit en question 
soit protégé, dans ces autres Etats membres, par 
un brevet en raison duquel le concédant de li
cence est en droit d'interdire, dans ces Etats mem
bres, la circulation du produit. Mais même si 
dans le pays où le produit est importé il n'existe 
pas de brevet, l'interdiction d'exporter, suivant 
une opinion dominante en Allemagne, se situe à 
l'intérieur du droit allemand de protection in• 
dustrielle, car la mise en circulation ( « ln den ver• 
kehrbringen ») commence déjà dans le pays d'ori
gine et porte atteinte au brevet si le concédant 
ne le permet pas (48). 

Une telle interdiction d'exporter est par consé-

des contrats •• contiennent des limitations qui ne dépas• 
sent pas le contenu des droits de protection existants, ces 
contrats ne constituent pas un empêchement, une limita
tion ou une altération de la concurrence à l'intérieur du 
Marché Commun - ; ( c ••• Art. 85 lisst die Rechte der 
Untemehmen, die sich über den Inhalt bestehender Schutz. 
rechte nicht hinausgeben, stellen sie keine Verhinderung, 
Einschrinkung oder Verfilschung des W ettbewerbs in• 
nerhalb des Gemeinsamen Marktes dar >) ; sont de cet 
avis Armengaud dans le Bulletin d'information n° 2/1962, 
p. 9 ; Deringer, GRUR-AIT 62, 293 ; von Gamm, p. 28 ; 
Schumacher, WuW 62, 475, 481 ; sont indécis Schlieder 
BB 62. 306 et Gleiss-Hirsch, A WiD 62, 124 ; de façon 
plus décisive Kleemann, p. 4 7. 

(47) Voir sur ce problème la Cour de Justice d'Amster· 
dam du 24.12.1959, GRUR-AIT 60, 257 et Arrondissements
Rechtsbank Rotterdam du 19.7.1960, GRUR-AIT 61, 46 avec 
note de Beier ; tous deux ne partagent pas les considé-

quent admise d'après l'article 85, parag. 1 ... Quant 
à la question des autres Etats membres dans les
quels une telle interdiction d'exporter ne résulte 
pas du droit de protection industrielle, on doit 
répondre de façon différente. En attendant l'uni
fication des législations en matière de brevets, il 
faudrait d'abord s'appuyer sur le droit national 
des brevets considérés ; l'interdiction d'exporter 
stipulée dans un contrat de licence peut donc être 
appréciée différemment dans les divers Etats mem
bres, même suivant l'article 85. 

37. - En revanche, des limitations qui débor
dent le contenu de ce droit de protection indus
trielle, c'est-à-dire des limitations qui ne peuvent 
pas être considérées comme exercice du droit de 
monopole admis par le législateur (par exemple : 
fixation des prix, obligation de fourniture, clause 
de non contestation, interdiction de concurrence, 
obligation de licence réciproque), constituent des 
restrictions de la concurrence et tombent sous 
l'article 85, parag. 1er (K.leemann est d'un avis dif. 
férent, p. 47), dans la mesure où elles affectent 
le commerce international, ce qui ne peut être 
constaté que dans chaque cas particulier. On ne 
peut déduire non plus de l'article 85, parag. l", 
que les limitations qui excèdent le droit de pro• 
tection industrielle ne tombent pas sous l'inter
diction de l'article 85, parag. 1er, lorsqu'elles sont 
usuelles ( « üblich >). (Ainsi que le propose von 
Gamm, p. 28 et Gleiss-Hirsch, AWiD 62, 124) (49). 

(à suivre) 

rations du droit des cartels contre une interdiction d'ex
porter, cependant le Hooge Raad, dans sa décision du 
13.1.1961 GRUR-AIT 61, 291, n'aborde pas ce problème ; 
voir de même von Gamm, WRP 62, 79. 

(48) Reimer, Patentgesetz, 1958, parag. 6, notes 78 et 82 ; 
Benkard, Patentgesetz, 2., 1951, parag. 6, note 3 b ; Gleiss
Deringer, WuW 52, Heft 5 ; Lüdeck~Fischer, Lizenzver
triige, 1957, p. 684 et dans la note 76 avec bibliographie ; 
Kellermam1, WuW 60, 603, 604, ; autre point de vue de 
Baumbach-Hefermehl, note 24 sur parag. 20 GWB. 

(49) En ce qui concerne le point de savoir à quelles 
conditions des clauses restreignant la concurrence et stipu· 
lées dans un contrat de licence affectent le commerce entre 
Etats membres ; suivant quels critères ces contrats doi· 
vent être déclarés ou non, on pourra comparer ci-dessous 
les § 41 à 43 et les explications qui 1eront données au sujet 
du Règlement n° 17, article 4, parag. 2, n° 2 b. 
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A. - OUVRAGES 

Besoins et moyens de l'Europe ; tendances et perspec
tives de dix-huit pays, réalisé sous la direction de J. F. 
DEWHURST, traduit en fronçais de l'anglais par J. Lavault 
et G. Foiveley sous la direction de M. VERHULST. 661 
pages, Paris, 1962. Editions Berger-Levroult. 

Cet ouvrage étudie l'économie de dix-huit pays d'Europe 
occidentale : Finlande, Suède, Danemark, Norvège, Islande, 
Irlande, Royaume-Uni, Pays-Bos, Belgique, Luxembourg, 
Allemagne Fédérale, Autriche, Suisse, Fronce, Espagne, Por
tugal, Italie et Grèce. 

Le volume présente une préfiguration des développements 
économiques et des problèmes d'une Europe future et vise 
à prévoir les modifications qui doivent intervenir jusqu'en 
1970 dons la population, l'emploi, les horaires de travail, 
le rendement, la production nationale brute et ses com
posantes, l'accroissement probable des besoins en matières 
premières. 

Après avoir passé en revue les facteurs du redressement 
économique après la guerre, on y analyse les besoins et les 
moyens de l'Europe occidentale dons leurs aspects stricte
ment économiques. 

Tout d'abord sont pris en considéortion les moyens hu
mains : population et moin-d'œuvre ; l'estimation des be
soins est bosée sur la production nationale et la consom
mation nationale brute. 

Les principales catégories des besoins des consommateurs 
(alimentation, logement, équipement ménager, transports, 
enseignement, santé, sécurité sociale) qui représentent la 
grosse partie de la production brute sont étudiés séparément 
et de façon détaillée. L'analyse des besoins se termine par 
des exposés sur les opérations des services publics et sur les 
investissements de capitaux publics et privés. 

Les moyens sont ensuite considérés en tant que ressour
ces physiques et naturelles telles les terres et l'agriculture, 
les forêts et les ressources maritimes, l'énergie, les res
sources du sous-sol. L'analyse du commerce extérieur tient 
notamment compte de l'interdépendance existante entre 
ressources internes et importées, étant donné que l'Europe 
dépend de façon considérable de l'extérieur pour ses ma
tières premières. 

Les auteurs examinent ensuite les facteurs et les possi
bilités de développement de l'économie européenne. Ce 
développement est étroitement lié à la solution des différents 
problèmes qui sont soulevés par la persistance de l'inflation, 
par les disparités régionales existantes, par la nature du 
capitalisme européen et par son aptitude à devenir plus 
compétitif et plus efficace. 

L'étude des progrès réalisés récemment dons la produc
tivité du travail permet finalement de dégager des prévi
sions, ne comportant pas trop d'inconnues, de la marche 
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vers l'intégration particulièrement en fonction de la Com
munauté Economique ,Européenne. Dons ce dynamisme, 
l'Europe entrevoit la possibiilté de se fixer des buts plus 
ambitieux que jamais, même si toute une génération doit 
poursuivre l'effort pour les réaliser. 

·L'édition française de ce volume bénéficie, par rapport 
à l'édition américaine qui a commencé à être Imprimée 
à la fin de 1959, de rectifications qui lui donnent un carac
tère d'actualité remarquable. 

Europorat und ParlamentarlKhe Aussenpolitik, par PER 
FISCHER, 134 pages, München, 1962. Forschungsinstitut 
der Deutschen Gesellschoft für Auswortige Politik E.V. 
Dokumente und Berichte. Bond 16. 

L'Assemblée du Conseil de l'Europe est le premier organe 
qui soit intervenu dons le domaine de la politique étran
gère réservé jusqu'alors à la diplomatie. Lo conception et 
le principe d'une politique étrangère parlementaire euro
péenne trouvent ici leur première affirmation. Quoique relé
guée, en principe, à une fonction uniquement consultative, 
l'Assemblée, dont le comité de politique étrangère est com
posé sur le modèle des parlements nationaux, a été l'organe 
moteur d'importantes décisions. 

Lo politique étrangère de l'Assemblée constitue norma
lement le résultat de compromis ; même si ces compromis 
lui sont reprochés par certains, ils sont en l'état actuel 
nécessaires pour rendre cette politique acceptable par les 
divers pays. L'Assemblée a été rénovée plusieurs fois, ainsi 
que le sont les parlements nationaux, mois sa politique 
générale et étrangère peut être considérée comme unitaire, 
surtout en ce qui concerne les tendances vers une union 
européenne. Dès 1949, elle a largement contribué à la 
rentrée des Allemands dons le concert européen ; sa con
tribution à la création de l'Assemblée commune de la 
C.E.C.A., ses interventions dom les différends de la Sarre, 
de Chypre, du Tyrol ; sa proposition d'une armée euro
péenne, son apport à la création de la C.E.E. et de l'Euro
tom sont autant de témoignages d'une politique visant à 
constituer une Europe solide, à côté des U.S.A. et face à 
l'Est, pour la sauvegarde de la poix et de la civilisation 
occidentale. 

Préhistoire des Etats-Unis d'Europe, par Achille ALBO
NETTI, traduit de l'italien, 336 pages, Paris 1963, Sirey. 

L'Europe des Six est aujourd'hui la seule Europe poli
tique qu'il soit possible de constituer : voilà la conclusion 
de l'auteur et la raison de son ouvrage. Ce dernier fait 
un examen historique de tous les événements politiques -
à plusieurs desquels il a participé personnellement - qui 
se sont passés depuis la fin de la seconde guerre mondiale, 
en vue de la création d'une Europe politique, des Etats-Unis 
d'Europe. 
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Le congrès européen de Lo Haye, la création de l'O.E.C.E., 
le Traité de Bruxelles, en 1948 ; le Conseil de l'Europe et 
l'O.T.A.N. en 1949 ; l'Union européenne des paiements, 
créée en 1950 dons le cadre de l'O.E.C.E. ; la signature 
du Traité instituant la C.·E.C.A. le 18 avril 1951 ; les 
vicissitudes de la C.E.D. entre 1950 et 1954 ; la modifi
cation du Traité de Bruxelles et l'institution de l'Union de 
l'Europe Occidentale en 1954 ; les traités de Rome Insti
tuant la C.E.E. et !'Euratom en 1957 ; les négociations 
pour la création d'une zone de libre échange et l'institu
tion de l'Association Européenne de Libre Echange en 
1959 ; la réforme de l'O.E.C.E. en O.E.C.D. en 1960, les 
développements politiques de la petite Europe et les projets 
fronçais d'union politique : voici autant de noms, de sigles, 
de conférences diplomatiques, de traités qui forment les 
dernières années d'histoire en vue de constituer finalement 
l'Europe unie. 

L'auteur a sciemment négligé l'analyse des traités et des 
accords qui constituent la structure de !'·Europe actuelle 
ou profit d'un exposé et des essais de critique de l'histoire 
politique, diplomatique et économique de la lutte engagée 
sur le Continent depuis la fin de la guerre, pour la création 
de l'Union. 

The politicol future of the Europeon Community, par 
ROY PRYCE, sous les o~pices du Federol Trust for Educa
tion and Research. 108 pages, London, 1962, John Morsh
bank Ltd. 

Si le Royaume-Uni adhère aux Communautés européen
nes, il sera appelé, ainsi que les autres pays membres, à 
foire partie, tôt ou tord, d'une •Europe politiquement unie. 
L'adhésion comporte donc des conséquences politiques que 
l'auteur s'efforce d'analyser de façon approfondie. Travail
lant depuis longtemps pour les Communautés dans le Ser
vice commun d'information de Londres, son expérience lui 
permet de dessiner un tableau complet des méthodes adop
tées et de l'importance politique acquise par les Commu
nautés ainsi que des problèmes dont on cherche, à l'heure 
actuelle, une solution. 

·Lo création d'une Communauté politique et démocratique 
est actuellement l'objet d'un conflit entre deux tendances : 
celle qui veut une Europe des patries et celle qui voudrait 
parvenir directement aux Etats-Unis d'Europe. Lo force 
respective de ces deux groupes et leurs programmes sont 
analysés sur la base de ce qui a été fait jusqu'à mainte
nant et d'une documentation reprise en annexe. 

En conclusion de cet examen rétrospectif des implica
tions politiques qui découlent de l'intégration économique, 
l'auteur, traçant la voie qui sera probablement suivie par 
l'Europe en vue de son intégration, expose les mesures 
qui devront garantir les libertés démocratiques et les condi
tions du succès pour la création d'une union appelée à 
contribuer à la poix mondiale. 

Les moyens de financement additionnels procurés par le 
Marché Commun, par Adrien P. TIMMERMANS. Extrait des 
Annales de Sciences Economiques Appliquées, tome XX, 
n• 2, 1962, pages 123 à 148, Louvain, 1962. Institut des 
Sciences Economiques Appliquées de l'Université Catholique 
de Louvain. 

L'expansion économique, qui est l'objectif du Marché 
Commun, ne saurait être atteinte si les conditions faites 
aux capitaux investis ne leur permettaient pas d'obtenir 
un maximum de rendement. L'auteur examine de façon 

concise les mécanismes et procédures qui ont été pré
vus pour réaliser une libér1Jtion aussi forge que possible 
des mouvements de capitaux et pour promouvoir le déve
loppement régional d'une port, pour réaliser une politique 
commune à l'égard des problèmes de financement du com
merce extérieur en général, et du financement des expor
tations vers les pays sous-développés en particulier, d'autre 
port. 

En conclusion, l'auteur indique les évolutions de la poli
tique communautaire qui doivent retenir l'attention des 
chefs d'entreprise. 

Les Instruments de la politique monétaire dans les pays 
de la Communauté Economique Européenne, 279 pages, 
Bruxelles, 1962. Services des publications des Communautés 
Européennes. Editions en longue allemande, française, ita
lienne, néerlandaise et anglaise. 

Cette étude, consacrée aux instruments de la politique 
monétaire dons les pays du Marché Commun, a été pré
parée en commun par les autorités monétaires des Etats 
membres et par -la direction intéressée de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne, sur la demande 
du Comité monétaire. 

C'est un document de base très utile pour un examen 
détaillé des instruments de la politique monétaire, notam
ment en ce qui concerne leur conception générale, leurs 
modalités d'utilisation et leur efficacité, en vue de coordon
ner la politique monétaire et financière dans le Marché 
Commun. 

Après une synthèse comparative des données de base et 
des principaux instruments de la politique monétaire ainsi 
que du financement du secteur public: et de son influence 
sur la liquidité de l'économie et des banques dans les six 
pays de la C.E.E., l'ouvrage comprend des études indivi
duelles et détaillées, complétées par de nombreux tableaux 
et graphiques, pour chacun des six •Etats membres. 

B. - REVUES 

Les règlements du conseil de la Communauté Economi
que Européenne en date du 4 avril 1962 étoblissant une 
organisation commune des marchés agricoles, par G. OLMI, 
dans Sociaal Economische Wetgeving, n• 6, 1962, pages 
281-302. 

Analyse juridique des règlements n° 19 à 24 établissant 
une organisation des marchés agricoles dons les secteurs des 
céréales, de la viande de porc, des œufs, de la viande de 
volaille, des fruits, des légumes et du vin. Distinction entre 
les actes normatifs qui fixent les principes de la politique 
agricole commune ou définissent les éléments essentiels de 
chaque organisation commune des marchés d'une port, et 
les actes tendant à appliquer ces principes d'autre part. 
Procédure d'adoption de diverses catégories de décisions 
d'application. Mesures visant à assurer aux producteurs un 
niveau minimum et une relative stabilité des prix. Processus 
de rapprochement graduel des prix pour arriver à un système 
de prix uniforme pour la Communauté. Mécanisme de stabi
lisation des prix à l'importation par l'introduction du système 
des prélèvements envers les pays tiers. Dispositions sur les 
restrictions à l'exportation vers les pays tiers. Institution du 
prélèvement intracommunautaire et mise en œuvre de la 
politique agricole commune. Interdiction des restrictions 
quantitatives, mesures d'effet équivalent et des prix minima. 
Mesures progressives visant à assurer l'élimination de toute 
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entrave aux échanges à l'intérieur de la Communauté ou 
terme du stade préparatoire. 

III. - AUTRES PAYS 

A. - OUVRAGES 

La Suède partenaire de l'Europe ; stabilité et activité en 
politique étrangère, dans le domaine de la défense, dans 
son système social, dans son système économique, 50 pages, 
Stockholm, 1962. Association des Banques suédoises et 
Fédération des Industries suédoises. 

Lo Suède, dont la neutralité constitue l'élément de base 
de sa politique, se trouve dans une position particulière fa:! 
à l'Europe des Six. 

Le but de la publication est de présenter l'attitude de la 
Suède à l'égard de l'intégration européenne et d'énoncer 
les conceptions suédoises en matière politique et économi
que à la suite de la demande d'association à la Commu
nauté Economique Européenne. 

M. Toge -ERLANDER, premier ministre, présente. dons 
un premier article, l'intérêt de la Suède à une coopération 
économique dons le respect des limitations que nécessite 
la neutralité. 

M. Sverker ASTROM, directeur des Affaires politiques 
au Ministère des Affaires Etrangères, décrit la politique 
étrangère de la Suède, à la lumière des traditions historiques 
du poys, de sa situation géographique, de ses institutions, 
de son développement culturel, de sa structure économique 
et de l'orientation de son commerce extérieur. 

Si les pays nordiques pratiquent des politiques étrangères 
et de défense nationale différentes, leurs intérêts sont néan
moins intimement liés et indispensable en tant que condi
tion de la neutralité indépendante que la Finlande s'est 
tracée. 

En ce qui concerne la voie de l'intégration européenne, 
la Suède, qui ne peut pos participer aux efforts des Six 
pour amener l'union politique, désire participer à la coopé
ration économique de façon positive. 

M. Torsten RAPP, Commandant en Chef des Forces 
Armées de la Suède, expose les principaux problèmes sou
levés par l'organisation de la défense nationale suédoise, 
et leurs solutions. 

M. Gunnar LANGE, Ministre du Commerce, après un 
exposé sur la porticipotion de la Suède à la coopération éco
nomique en Europe et dans le monde, examine les diffé
rentes voies permettant d'arriver à un arrangement qui 
permettrait de satisfaire les intérêts légitimes de tous dans 
le respect de la neutralité de la Suède, de la Suisse et de 
l'Autriche. Possibilité de conclure des traités commerciaux 
avec des pays tiers, liberté d'action en temps de guerre, 
liberté d'approvisionnement en cas de troubles, limites du 
droit de décision des institutions communes ; telles sont les 
clauses spéciales nécessaires ou maintien de la neutralité. 

Une grande importance est d'autre port attachée à ce 
qu'il soit tenu compte de la position de la Finlande de 
façon que la coopération économique entre poys nordiques 
puisse s'étendre dons le cadre d'une intégration européenne. 

M. Axel IVEROTH, Directeur Général de la Fédération 
des Industries suédoises, constate que si la coopération sué
doise ne saurait nuire aux buts politiques de la C.E.E., un 
isolement de l'industrie suédoise du circuit européen aurait 

par contre des conséquences négatives pour tout le monde, 
compte tenu du fait que la structure industrielle de ce pays 
est étroitement liée à celle d'autres pays membres de la 
C.E.E. 

M. More WALLENBERG Jr, Président de l'Association des 
Banques suédoises, se déclore favorable ou principe que 
les capitaux, comme tous les facteurs de production, doivent 
jouir de la plus gronde liberté de se mouvoir et de chercher 
la neutralité la plus élevée possible. 

M. Bertil OHLI, Professeur à l'Université de Stockholm, 
se préoccupe finalement des conséquences fâcheuses qui 
découleraient d'une division des pays nordiques en deux 
parties du fait que certains d'entre eux resteraient en 
dehors de la C.E.-E. 

British agriculture and the common market. The lmplica
tioM of the European Economie Community for britisfi agri
culture, with some implications for the Commonwealth, par 
Derek T. HEALEY, M. A. University of Oxford. lnstitute of 
Commonwealth Studies, sous les auspices de Britoin in Eu
rope. 180 pages. London, 1962. William Kempner Ltd. 

Cette étude, qui couvre l'ensemble des conséquences éco
nomiques pour l'agriculture britannique et du Commonwealth 
découlant d'une adhésion du Royaume-Uni à la Commu
nauté Economique Européenne, est complétée par des com
mentaires, faits par un groupe d'experts. Ces commentaires 
prennent la forme d'un débot cor si la plupart des experts se 
déclarent d'accord avec l'analyse de Heoley, certains d'entre 
eux, qui ne sont pas en mesure de se rollier à ses conclu
sions, entrent dons les détails ; suivant surtout la ligne de 
conduite de la National Formers' Union. 

L'examen comparatif de l'économie de la C.E.E. et du 
Royaume-Uni ; de leurs politiques agricoles, des prix agri
coles à la production et ou détail, de la productivité et du 
protectionnisme, ainsi que l'examen du commerce étranger 
et du Commonwealth, permet de dégager les conclusions 
suivantes : les revenus de l'agriculture seraient légèrement 
modifiés à la suite de l'adhésion pour environ les 3/ 4 des 
produits ; l'horticulture serait assez sérieusement endom
magée ; le coût de production en général étant supérieur 
dans le continent, le Royaume-Uni serait avantagé ; du 
point de vue de l'efficience, l'industrie agricole britannique 
ne doit en principe rien craindre, les pays continentaux 
ayant une production pro capite nettement inférieure à celle 
de la Grande-Bretagne ; les prix au détail augmenteraient 
en raison d'un taux moyen de 1,4 % pour une période 
transitoire de six ans, moindre si on pouvait envisager une 
période transitoire de 12 à 15 ans ; cette augmentation 
serait de toute façon partiellement compensée par le rabais
sement des prix des produits transformés dû à l'élimination 
des droits de douane ; l'augmentation des échanges inter
communautaires correspondrait aux augmentations des im
portations de la C:E.E. en provenance des pays tiers. 

En ce qui concerne le Commonwealth, il résulte que, si 
pour les produits tropicaux les difficultés sont moindres, les 
exportations des produits tempérés du Commonwealth vers 
la Grande-Bretagne seraient gravement atteintes. Dès lors 
il est suggéré de garantir aux pays du Commonwealth des 
contingents calculés sur la moyenne des importations de la 
Gronde-Bretagne des trois dernières années et de les aider, 
ou moyen de ristournes, à diversifier leurs économies. 

Le Gérant : Edmond EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne 
N° d'ordre 0.192. - Mara 1963. - Dépôt légal 1• trimestre 1963 
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